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Objet : Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux du Groupe Hospitalo- Universitaire AP-
HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor, sites Henri Mondor, Albert Chenevier, Emile Roux, Dupuytren 

et Georges Clémenceau. 
 

 
Le marché se décompose en 5 lots : 
 
Lot n°1 – Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux de l’hôpital Henri Mondor. 
 
Lot n°2 – Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux de l’hôpital Albert Chenevier. 
 
Lot n°3 – Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux de l’hôpital Emile Roux. 
 
Lot n°4 – Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux de l’hôpital Dupuytren. 
 
Lot n°5 – Prestations de nettoyage et/ou bio nettoyage des locaux de l’hôpital Georges Clemenceau. 
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ARTICLE 1 : PRESENTATION DES HÔPITAUX 
 
    

Présentation architecturale : 

 Le Groupe Hospitalier est constitué de cinq établissements au Sud Est de Paris : Henri Mondor, Albert 
Chenevier, Emile Roux, Dupuytren et Georges Clemenceau. 
 
 
Les Hôpitaux Universitaires Henri Mondor sont structurés en 8 Départements Médicaux Universitaires 
(DMU) :  
 

- DMU Biologie Pathologie 
- DMU Fonction Image et Interventionnel Thérapeutique 
- DMU Vigilances Recherche-Santé publique – Pharmacie HUHM 
- DMU CARE : Chirurgie Anesthésie Réanimations Chirurgicales 
- DMU Médecine 
- DMU Cancer 
- DMU IMPACT Psychiatrie Addictologie 
- DMU Gériatrie 

  
  
11..11  ––  HHeennrrii  MMoonnddoorr    
1 rue Gustave EIFFEL 
94010 Créteil 
Tel : 01.49.81.21.11 
 
 
L’hôpital Henri MONDOR est situé à Créteil. Il a été construit en 1968, et a ouvert en 1969. C’est 
l’un des plus grands hôpitaux de court séjour de la région parisienne, au 2ème rang de l’APHP. C’est 
un hôpital de 827 lits d’aigu. Il admet environ 96 000 malades par an (dont 36 000 en hospitalisation 
complète, et 60 000 en ambulatoire), avec une DMS (Durée Moyenne de Séjour) de 7,2 jours. 
Il est le premier centre d’urgence du Val-de-Marne avec plus de 77 000 passages aux urgences 
annuels et 9 permanences de soins labélisées par l’ARS (orthopédie, urologie, digestif, cardiologie, 
neuroradiologie, neurochirurgie incluant grande garde, imagerie interventionnelle, trauma center). 

 
Il se compose de : 

o 21 bâtiments dont 6 extérieurs. 
o 1 immeuble (IGH) principal de 18 niveaux rassemblant les principales activités 

médicochirurgicales (hospitalisation et médico-techniques), autour duquel sont répartis des 
bâtiments annexes (SAMU, crèches, logements du personnel, services techniques et 
logistiques, ingénierie…). 

o 1 bâtiment regroupant les blocs opératoires, la salle de réveil et les services de réanimation 
(21 blocs, 40 places de réveil, 85 lits de réanimation). 

o 1 centre dentaire. 

 

 

Il assure une prise en charge des cas les plus complexes par une approche multidisciplinaire tournée 
vers l’innovation et la performance, et joue à ce titre un rôle de recours et d’expertise pour de nombreux 
hôpitaux franciliens (biologie, imagerie, explorations et activités interventionnelles, chirurgie et 
réanimations de pointe). Des prises en charge spécialisées dans la plupart des domaines de la 
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médecine, en gériatrie, en cancérologie ainsi qu’en psychiatrie et addictologie sont également assurées. 
Il compte par ailleurs huit centres de références maladies rares et onze centres de compétences.  
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11..22  ––  AAllbbeerrtt  CChheenneevviieerr    
40, rue de Mesly  
94010 Créteil 
Tel : 01.49.81.31.31 
 

CCMMPP    
21, rue Olof Palme  
94000 Créteil 
Tel : 01.78.68.23.71 / 72 
 
 
CCMMPP    
1, allée Mozart  
94470 BOISSY St LEGER  
Tel : 01.49.81.38.70 
 
L’hôpital Albert CHENEVIER est situé à Créteil. C’est un hôpital pavillonnaire construit de 1954 à 
1959, réparti sur un parc de 14 hectares. Il comprend : 

- 395 lits traditionnels dont 235 en Soins de Suite et Réadaptation (SSR), et 160 en Soins de 
Longue Durée (SLD), 
- et 60 places d’Hôpitaux de Jour (HDJ).  
 

Il se compose de :  
 

o 7 bâtiments d’hospitalisation et de rééducation, 
o 3 bâtiments d’hospitalisation de psychiatrie (dont 2 unités en secteur fermé), 
o Bâtiments annexes (administratifs, médico-techniques, techniques, logements du personnel, 

crèche et centre de loisirs), 
o Ainsi que des structures extérieures : 2 Centres Médico Psychologique (C.M.P) situés à 

Créteil et Boissy St Léger (94), et 8 appartements thérapeutiques rattachés au service de 
psychiatrie.  

 
Cet hôpital est une structure spécialisée dans les Soins de Suite et de Réadaptation. 
Il dispose d’un important service de psychiatrie. 
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11..33  ––  EEmmiillee  RRoouuxx    
1, avenue de Verdun  
94450 LIMEIL BREVANNES  
Tel : 01.45.95.80.80 
 
 
L’hôpital Emile ROUX est situé à Limeil-Brévannes et constitue le pôle gériatrique du Val-de-Marne. 
 
• L’hôpital Emile Roux fait partie depuis 2011 du Groupe Hospitalier Henri Mondor. D’une capacité de 

544 lits d’hospitalisation conventionnelle et de 24 places d’Hôpital de Jour, il prend en charge toutes 
les pathologies du vieillissement et dispose de tous les éléments constitutifs de la filière gériatrique : 
consultations, HDJ, hospitalisation en Unités de Gériatrie Aigue, Soins de Suites et Réadaptation, 
unité de soins palliatifs Soins de Longue Durée. 

• L’hôpital Emile Roux est le plus important centre de référence en gériatrie de l’APHP. Il est 
aujourd’hui un pôle de recours, d’expertise et d’innovation pour les territoires et les populations qu’il 
dessert. Dans ce cadre, un nouveau bâtiment de 240 lits entièrement dédiés aux soins de longue 
durée a ouvert en avril 2024. 

  La prestation concerne les bâtiments : Calmette (5 niveaux), Cruveilhier (5 niveaux), Beauvoir (6 
niveaux). Il est inclus la crèche, et selon les évolutions du site d’autres secteurs (administratif et 
logistique). 
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11..44  ––  DDuuppuuyyttrreenn    
1 rue Eugène Lacroix  
91211 DRAVEIL  
Tel : 01.69.83.64.23 
 
 

L’hôpital DUPUYTREN est situé à Draveil et constitue le Pôle Gériatrique de l’Essonne, avec 
l’hôpital Georges-Clemenceau à Champcueil. 

- 2 bâtiments d’hospitalisation, 6 niveaux (SEINE et SENART) + Sous-sol + jonction RdC 
- 1 cuisine centrale 
- Bâtiments annexes = Bâtiment Pollux (bureaux Directions, crèche, médecine du travail), Chambre 
mortuaire, Services techniques, Loge et Bâtiment H (Transports – Syndicats). 
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11..55  ––  GGeeoorrggeess  CClleemmeenncceeaauu    
1 rue Georges Clemenceau  
91750 CHAMPCUEIL  
Tel : 01.69.23.20.20 
 

L’hôpital Georges CLEMENCEAU est situé à Champcueil (91). C’est un établissement gériatrique 
spécialisé dans les affections du système nerveux et le traitement des polypathologies de la 
personne âgée et de leurs manifestations aiguës, ou le suivi en unité de soins de longue durée. 

Environ 700 personnes concourent à la prise en charge des patients hospitalisés dans les 390 lits de 
cet hôpital. Ces derniers sont répartis en médecine gériatrique (24 lits), soins de suite et de 
réadaptation (185 lits) et soins de longue durée (171 lits) dont une unité d’hospitalisation renforcée de 
18 lits.  

Il dispose également d’une unité de soins palliatifs (10 lits), d’un hôpital de jour de 22 places, et d’un 
plateau technique et de consultations. 

Il a développé des prises en charge spécialisées dans les domaines : de l’oncogériatrie, de la 
maladie d’Alzheimer, de la gérontopsychiatrie, des accidents vasculaires cérébraux (AVC), de la 
sclérose latérale amyotrophique (SLA), d’état végétatif chronique et état pauci-relationnel(EVC/EPR). 
 
Le site consolide et développe sa coopération avec le Centre Hospitalier Sud Francilien. Il est un pôle 
d’excellence gériatrique de l’Essonne. 
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11..66  ––  AAccccèèss  aauuxx  ssiitteess  
 
L’accès aux hôpitaux Henri Mondor, Albert Chenevier, Emile Roux, Dupuytren et Georges Clemenceau 
par le personnel du prestataire est réalisé sans contrainte, outre celles portant sur la tenue 
vestimentaire, l’absence de signe ostentatoire et le respect du règlement intérieur des Hôpitaux 
Universitaires Henri Mondor. 
 
Dans le cadre des mesures de vigilance et de contrôle imposées à l’occasion de Plan Vigipirate, les 
hôpitaux sont amenés à renforcer le contrôle des accès aux sites hospitaliers et les flux livraisons et 
approvisionnements. 
 
Dans ce cadre :  

- Les agents des prestataires travaillant sur les sites des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor se 
munissent de leurs badges portant la photo et d’une pièce d’identité dès l’accès au site. 
 

- Les livraisons externes de matériels et produits pourront être contrôlées, les livreurs sont en 
capacité de prouver leur identité et motif de livraison (bon de livraison) et un contrôle physique du 
véhicule de livraison est susceptible d’être opéré par les agents de sécurité aux accès de l’hôpital. 
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11..77  ––  AAccccèèss  aauuxx  llooccaauuxx  
 
L’hôpital s’assure de l’accessibilité des locaux devant être traités par le titulaire du marché. 
Il dote le prestataire selon les secteurs : 
-  De séries de clefs qui devront être restituées en fin de prestation et ne pas être conservées par les 

agents prestataires.  
- Passes partiels ou SALTO identifiés en quantité suffisante et/ou codes. 

 
Le prestataire est responsable de toutes les clés / passes/ cartes/ salto mis à disposition : en cas de 
perte, de vol ou de détérioration, le titulaire avisera sans délai le responsable bionettoyage du site et 
sera soumis à une pénalité.  
La remise des clés est conditionnée par une notification signée par les 2 parties : prestataire / Hôpitaux 
Universitaires Henri Mondor. 
 
Le prestataire devra adapter la prestation selon l’organisation des services. 
Pour des questions de sécurité, de confidentialité et de respect environnemental, les locaux dont le 
nettoyage a lieu après l’activité doivent être fermés par l’agent intervenant après son départ et les 
lumières éteintes.  
En aucun cas, les clés ne doivent sortir du site. 
 
 
 

ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHE 
 
 
Le présent marché est composé de 5 lots.  
 
Le présent cahier des clauses techniques particulières a pour objet de définir et préciser les spécificités 
relatives aux prestations de nettoyage et/ou bionettoyage des locaux du groupe Hospitalo- Universitaire 
AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri Mondor pour les 5 sites.  
 
 
 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS COMMUNES AUX 5 LOTS 
 
Le prestataire s’engage à une obligation de résultat. Il lui appartient de mettre en œuvre tous les 
moyens nécessaires et à disposition dans les conditions techniques actuelles, les fréquences et 
prestations à réaliser pour assurer le résultat de manière homogène et régulière durant la période 
d’exécution du présent marché.  
 
La liste des locaux (surfaces /zonage) de chacun des lots sera insérée en annexes du présent 
document. Ces surfaces sont données à titre indicatif et peuvent évoluer constamment, en fonction des 
projets médicaux et institutionnels des différents sites.  
Les hôpitaux Universitaires Henri Mondor se réservent le droit de modifier les surfaces et les zonages de 
chaque lot durant la durée du marché, en fonction des travaux, réaménagements, épidémies, etc. 
 
 
 
L’adaptation de la commande mensuelle pour chacun des lots dès le début des travaux et tout au long 
du marché est réalisée par : 
Le responsable bionettoyage de la DASEL de l’hôpital Henri Mondor pour le lot 1 
Le responsable bionettoyage de la DASEL de l’hôpital Albert Chenevier pour le lot 2 
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Le responsable bionettoyage de la DASEL de l’hôpital Emile Roux pour le lot 3 
Le responsable bionettoyage de la DASEL de l’hôpital Dupuytren pour le lot 4 
Le responsable bionettoyage de la DASEL de l’hôpital Georges Clemenceau pour le lot 5 
 
Le candidat doit présenter pour chacun des lots dans son mémoire technique :  
L’organigramme de management dédié au lot précisant :  
Le(s) chef(s) de site,  
Le(s) chef(s) d’équipe,  
Le responsable(s) QSE,  
Le secrétaire(s). 
 
L’organisation proposée indiquant la répartition des agents opérationnels : 

- Par bâtiment et ou étage, 
- Par équipes pour couvrir l’amplitude horaire d’intervention souhaitée, et les modalités de 

remplacement, 
- Les fiches de poste par type de poste, 
- Les méthodes utilisées, 
- Les produits, les matériels et équipements utilisés. 

 
Les méthodes de nettoyage et le matériel doivent être adaptés aux normes en vigueur et 
recommandations des EPRI / EOH (PCI / UPRI) des Hôpitaux Universitaires Henri Mondor. 
Elles sont adaptées aux différents types de revêtements, à la sécurité et au confort des patients et des 
personnels dans toutes les zones et respectueuses l’environnement.  
Les méthodes de travail peuvent évoluer au cours du marché pour tenir compte de l’évolution des 
pratiques, des techniques, de la réglementation et du matériel. 
 
Les méthodes les plus écoresponsables doivent être privilégiées :  
 
- Pour le nettoyage des sols : microfibre et eau.  
 
Le choix des microfibres porte sur des microfibres adaptées pour le nettoyage des sols à l’eau, lavables, 
le nombre de lavage.  
 

- La qualité des bandeaux en microfibres : UU, durée courte (50 lavages) ou durée longue (500 à 
800 lavages), mono matière en polyester (en matière recyclée et pouvant être recyclée), et leur 
renouvellement dès qu’ils arrivent à usure (déterminer la durée maximale d’utilisation et procéder 
au renouvellement avec un lot de bandeaux d’une couleur différente). 

- La qualité du lavage des bandeaux : température > 60°C voire 85°C. Pas de filets, lessive 
standard poudre ou liquide, pas d’assouplissant, pas de désinfectant, pas de javel, pas de 
programme court. 

- Le séchage immédiat des bandeaux en sèche-linge. 
- Le stockage des bandeaux à l’abri de la poussière. 
- Pour les sols des chambres en précautions complémentaires, cette procédure peut se mettre en 

place sauf pour les secteurs avec C Difficile et Auris ou l’utilisation de l’oxy’floor et eau de javel 
est préconisée. 

 
Pour suivre le respect du nombre de lavage, une seule couleur sera acceptée si le choix du prestataire 
se porte sur ce type de microfibre.  
La procédure doit être fournie dans l’offre, ainsi qu’une traçabilité de changement des bandeaux. 
 
Le nettoyage mécanique des sols doit aussi privilégier la diminution d’utilisation de produit chimique en 
choisissant des disques adaptés. 
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 Les procédures sont détaillées dans le mémoire technique du candidat. 
 
- L’utilisation de gaz sans paraffine est attendue pour le dépoussiérage des sols avant le balayage 
humide des sols.  
 
- L’utilisation du vinaigre blanc avec un pulvérisateur équipé d’un mousseur (à une dilution inférieure ou 
égale à 8% d’acide) est fortement recommandée pour le détartrage en plus du bionettoyage par 
détergent /désinfectant.  
 
La fréquence de détartrage est au minimum hebdomadaire. 
 
- Le nettoyage des vitres intérieures par microfibre et eau est fortement attendu avec utilisation de 
vinaigre blanc (à une dilution inférieure ou égale à 8% d’acide) lors de traces de tartres. 
 
- Le nettoyage des surfaces est réalisé avec des chiffonnettes réutilisables, en microfibre classique, de 
couleurs différentes conformes au suivi du code couleur des surfaces entretenues. 
 
 
La technique de bionettoyage vapeur est une méthode approuvée par les hôpitaux Universitaires Henri 
Mondor et en cohérence avec la démarche de développement durable.  
 
Les appareils vapeurs doivent répondre à la norme AFNOR NF T72-110, publiée en Mars 2019, ou 
équivalent. 
 
Le nettoyage vapeur est attendu pour l’entretien non quotidien des sols et des surfaces (sanitaires, 
douches, murs, …) et certaines remises en état tels que : 

- Toilettes publiques des sites (minimum 1 fois par mois), 
- Sanitaires publics dans les services (minimum 1 fois par trimestre) 
- Chambres entrants après sortie de patients avec précautions complémentaires 
- Offices alimentaires (minimum 1 fois par an), 
- Les locaux déchets et linge sale (minimum 1 fois par trimestre, voire plus si nécessaire),  
- Remise en état de service ou partie de service sur demande du responsable Bionettoyage et/ou 

sur demande de l’EPRI / EOH (PCI / UPRI). 
- Sur demande de l’équipe de l’EPRI / EOH (PCI / UPRI) en cas d’épidémie. 

 
Les méthodes de nettoyage mécanisées sont détaillées sous forme de fiches techniques dans le 
mémoire technique du candidat.  
Il est à noter que l’emploi du balai Faubert, de balais classiques, de matériels en bois, d’éponges et de 
textiles en coton est totalement proscrit dans toutes les zones de 1 à 4 des hôpitaux. En cas de constat 
d’usage de matériel prohibé, le titulaire du lot sera passible d’application de pénalités. 
 
La traçabilité de la prestation doit être accessible sur le chariot de l’agent quelque que soit la zone. 
 
Désinfection des mains :  
La désinfection des mains est la mesure essentielle pour limiter la transmission de micro-organismes 
entre deux personnes et d’une personne vers l’environnement. Afin de favoriser l’observance de la 
désinfection des mains, un flacon de friction hydro alcoolique doit être mis à disposition sur le chariot de 
nettoyage. 
 
Les agents doivent pratiquer une friction hydro alcoolique : 
En début et en fin des opérations de nettoyage 
Lors de toute interruption de tache 
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Après le retrait des gants et de l’équipement de protection potentiel 
Entre chaque chambre/local 
Chaque fois que nécessaire (après s’être mouché, avoir été au toilettes, …)  
 
 
 

ARTICLE 4 : DECOMPOSITION EN LOT ET VOLUMETRIE 
 
 

N° du lot Intitulé du lot 
Surfaces 

totales (m2) 

1 Hôpital Henri MONDOR + SAMU 94 154 869 

2 Hôpital Albert CHENEVIER + Hospitalisation à Domicile (HAD) 44 532 

3 Hôpital Emile ROUX 31523.51 

4 Hôpital Dupuytren 47 785,63 

5 Hôpital Georges CLEMENCEAU 16 939,02 

Total 295 689,16 
  
 

ARTICLE 5 : REPARTITION PAR ZONES 
 

L’architecture hospitalière du Groupe Hospitalo-Universitaire AP-HP. Hôpitaux Universitaires 
Henri MONDOR est répartie en 5 zones, déterminées en fonction des risques. Les fréquences 
qui s’y rattachent sont définies dans les paragraphes suivants, ainsi que dans les fiches de 
présentation des bâtiments par surface et par zone pour chaque site (voir annexes). 

Des changements de surfaces ou de zones pourront s’opérer durant toute la durée d’exécution 
du marché (travaux de restructuration, ouvertures ou fermetures de services). Néanmoins, les 
prix au m² appliqués pour chaque zone resteront identiques. 

 

 
Les méthodes les plus écoresponsables doivent être privilégiées :  
 
- Pour le nettoyage des sols : microfibre et eau.  
 
Le choix des microfibres porte sur des microfibres adaptées pour le nettoyage des sols à l’eau, lavables, 
le nombre de lavage.  
 

- La qualité des bandeaux en microfibres : UU, durée courte (50 lavages) ou durée longue (500 
à 800 lavages), mono matière en polyester (en matière recyclée et pouvant être recyclée), et leur 
renouvellement dès qu’ils arrivent à usure (déterminer la durée maximale d’utilisation et procéder 
au renouvellement avec un lot de bandeaux d’une couleur différente). 

- La qualité du lavage des bandeaux : température > 60°C voire 85°C. Pas de filets, lessive 
standard poudre ou liquide, pas d’assouplissant, pas de désinfectant, pas de javel, pas de 
programme court. 

- Le séchage immédiat des bandeaux en sèche-linge. 

- Le stockage des bandeaux à l’abri de la poussière. 

- Pour les sols des chambres en précautions complémentaires, cette procédure peut se mettre en 
place sauf pour les secteurs avec Clostridium Difficile et Auris, dans les secteurs à risques 
type réa/bloc/secteur interventionnel.  
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 Prévoir que l’entretien des sols à l’eau soit interchangeable, par la possibilité d’un entretien avec 
des produits, selon les résultats et les secteurs concernés et que les bandeaux soient adaptés 
aux deux possibilités. 
 
Pour suivre le respect du nombre de lavages, une seule couleur sera acceptée si le choix du prestataire 
se porte sur ce type de microfibre.  
La procédure doit être fournie dans l’offre, ainsi qu’une traçabilité de changement des bandeaux. 
 
Le nettoyage mécanique des sols doit aussi privilégier la diminution d’utilisation de produit chimique en 
choisissant des disques adaptés, ainsi que les auto-laveuses. 
 Les procédures sont détaillées dans le mémoire technique du candidat. 
 
- L’utilisation de gaze sans paraffine est attendue pour le dépoussiérage des sols avant le balayage 
humide des sols.  

 
Il est demandé aux prestataires de prévoir un appareil vapeur par site, avec des agents formés à 
l’usage. La technique de bionettoyage vapeur est une méthode approuvée par le GHU H Mondor et en 
cohérence avec la démarche de développement durable.  
Les appareils vapeurs doivent répondre à la norme AFNOR NF T72-110, publiée en Mars 2019, ou 
équivalent. 

Les prestations prévues sept jours sur sept doivent être assurées de la même façon en termes de 
moyens et de qualité, que ce soit les jours de semaine, les WE et les jours fériés. 

 

 

Des prestations ponctuelles, d’urgence, de désinfection des locaux à la vapeur, pourront être 
demandées à Henri MONDOR, notamment au service des urgences (boxes de consultations 
devant être rapidement libérés en cas de forte affluence) ou dans d’autres services, durant les 
horaires de présence des agents du prestataire. 

Concernant l’entretien au quotidien des sols des crèches, le GH H Mondor demande un entretien 
avec des textiles micro fibre et à l’eau. 

Les fontaines d’eau, les lavabos, feront l’objet d’un détartrage avec du vinaigre blanc à 8 °degré. 

 
L’utilisation du vinaigre blanc avec un pulvérisateur équipé d’un mousseur (à une dilution inférieure ou 
égale à 8% d’acide) est fortement recommandée pour le détartrage en plus du bionettoyage par 
détergent /désinfectant.  
 
La fréquence de détartrage est au minimum hebdomadaire. 
 
- Le nettoyage des vitres intérieures par microfibre et eau est fortement attendu avec utilisation de 
vinaigre blanc (à une dilution inférieure ou égale à 8% d’acide) lors de traces de calcaire. 
 
- Le nettoyage des surfaces est réalisé avec des chiffonnettes réutilisables, en microfibre classique, de 
couleurs différentes conformes au suivi du code couleur des surfaces entretenues. 
 
Concernant les toilettes, détartrant au minimum 2 fois par semaines selon les besoins, en plus du 
détergent/désinfectant au quotidien. 
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ZONE 0 : Zone à absence de risque 
 

 Espace voirie.   
  Circulations et escaliers extérieurs, escaliers et halls du personnel logé 
  Escaliers intérieurs 
  Espaces de dégagement, cours anglaises 
  Différents accès vers l’intérieur des hôpitaux  
  Zones de stationnement extérieures et parkings souterrains 
  Galeries souterraines 
  Aires de stockage extérieures 
  Quais de déchargement 
  Jardins et terrasses des crèches et centre de loisirs 
 Trottoir 
 Collecte des déchets ménagers en respectant les filières de tri (ménager, papier, carton, plastique, 

biodéchets…) selon procédures en vigueur et contenants dédiés 
 
 
ZONE 1 : Zone à absence de risque 
 

 Secteur administratif 
  Bureaux, salles de réunion, caisses, guichets 
  Centre de formation continue (bureaux et salle de cours) 
  Amphithéâtre (y compris sièges et pupitres) 
  Tous les bureaux hors services de soins 
 Meubles et fauteuils d’accueil, fauteuils roulants APHP à disposition du public, 

 
 Actuellement à Henri Mondor, fauteuils roulants en location libre-service : nettoyage et 

désinfection des poignées de poussage, des accoudoirs, et du sol, du lundi au samedi, entre 
6h et 7h. 

 Fontaines à eau 
 Toilettes 

 
  Secteur logistique 

  Magasins hôtelier et médical, réserves hôtelières et diverses 
  Pharmacies 
  Lingeries 
  Reprographie 
  Vestiaires centraux hors secteur de soins 
 Locaux à déchets 

 
 

 Secteur technique 
  Bureaux, salles de réunion… 
  Poste d’accueil et service de sécurité (bureaux et annexes) 
  Ateliers 
 

 Circulations 
  Horizontales hors secteurs de soins (couloirs) 
  Verticales hors secteurs de soins (ascenseurs et escaliers) 

 
 Locaux d’hébergement hors secteurs de soins et chambres de garde 
 Halls d’accueil et salles d’attente hors secteurs de soins 
 Zone d’activités sportives et culturelles, mutuelles, syndicats 
 Lieux de culte 
 Réserves hors secteur de soins  

 
 Meubles, chaises et fauteuil d’accueil, fauteuil roulant AP à disposition du public, 
 Toilettes 
 Fontaines à eau 
 Collecte des déchets ménagers en respectant les filières de tri (ménager, papier, carton, plastique, 

biodéchets…) selon procédures en vigueur et contenants dédiés 
 Les ascenseurs doivent être nettoyés (intérieur, extérieur et rail) une à plusieurs fois par jour selon les 

organisations et les services, avec une traçabilité. 
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ZONE 2 : Zone à risques faibles 
 

 Secteur hospitalisation : 
 

 Postes de soins 
 Chambre mortuaire, pièce de préparation, et locaux annexes 
 Pharmacies 
 Secteurs de consultations (salles et boxes d’examens, hall, salles d’attente) 
 Rééducations fonctionnelles (gymnases, ergothérapie, kinésithérapie,  

               balnéothérapie, ateliers d’animation…) 
 Radiologie 

 
 

 Secteur agroalimentaire : 
 

  Salles à manger, salles de détente 
  Offices alimentaires dans les unîtes de soins (sol), hors site gériatrique 

 
 

 Les locaux d’utilité : 
 

 Déchets 
 Vidoirs 
 Lave bassin 
 Linge 
 Nettoyage (divers et de décontamination de matériels) 
 Vestiaires du personnel en secteur de soins 
 Réserves diverses en secteur des soins 
 Zone de stockage des déchets et du linge sale (locaux d’utilité) 
 Salles de détente 

 
  Crèche et centre de loisirs 
 
 Biberonnerie 

 
  L’ensemble des sanitaires de l’établissement (ceux des chambres sont inclus dans la zone 3) 
 
  Tous les bureaux dans secteurs de soins  

 
  Halls, mobilier et circulations 
 

  horizontales des secteurs de soins 
  verticales des secteurs de soins 
 Locaux à déchets 

 
 

 Les ascenseurs doivent être nettoyé (intérieur, extérieur et rail) une à plusieurs fois par jour selon 
les organisations et les services, avec une traçabilité 

 
 
ZONE 3 : Zone à risques importants 
 

 Secteur hospitalisation : (inclus les rails lève-patients en chambre) 
 

 Conventionnelle (médecine, chirurgie, rééducation, gériatrie, psychiatrie) 
 Hôpitaux de jour et de semaine 
 Secteur des explorations fonctionnelles 
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 Secteur Médicotechnique : 
 

 Services d’imageries médicales (non interventionnelles) 
 Plateaux médicotechniques (dans les laboratoires) 
  Laboratoires : biologie anatomo-pathologie, hématologie, biochimie et 

Bactériologie, immunologie, toxicologie, parasitologie… 
 Consultations : pédicuries, plaies cicatrisation, échographie, stomatologie 

 
                

 Urgences : 
 
 Salle de plâtre 
 Boxes de consultations  
 
 

 Secteur logistique : 
 

 Locaux cuisine, sol, prévoir lessivage annuel (Mondor et Chenevier) 
 Stérilisation centrale (certaines zones) 

 
 
ZONE 4 : Zone à risques élevés 
 

 Secteur hospitalisation : 
 

 Tous les secteurs de soins intensifs et de réanimations 
 Salle blanche de pharmacie 
 Secteur Interventionnel 
 Service d’Hématologie (secteurs des patients en aplasie) 
 Pharmacie : secteur de préparation des chimiothérapies 
 Salle d’Endoscopie 
 Parties communes des blocs opératoires 
 Salle de réveil 
 Dialyse 
 Secteurs d’investigations invasives et endoscopiques  

 
 

 Secteur logistique : 
 

  Zone propre de la stérilisation centrale (zone de stockage) 
 
 

ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

Passages couverts Secteur d’accueil et 
attente 

Secteurs de 
consultation sans 
geste invasif ou 

technique 

Secteurs de 
consultation avec 
geste invasif ou 

technique 

Blocs opératoires 

Parkings extérieurs 
et souterrains Secteur administratif Postes de soins 

Stérilisation centrale 
(secteur de stockage 

du matériel et du 
linge stérile)  

Chambres des 
secteurs stériles 

hématologie clinique 

Escaliers 
extérieurs, rampes 

d’accès 

Circulations verticales 
et horizontales hors 
secteurs de soins 

Circulations verticales 
et horizontales en 
secteurs de soins 

Salles de 
surveillance poste-
interventionnelle 

(SSPI) 

Réanimation 

Circulations 
extérieures  

Secteur logistique type 
réserve 

Lingerie en secteurs 
de soins  

Secteurs de 
rééducation sans 
gestes invasifs 

Hôpitaux de jour 
 

Soins intensifs et 
secteurs de 

transplantation 

Voirie 
Espaces verts Centre de loisirs Locaux des déchets & 

du linge sale Hôpitaux de semaine  Salles accouchement 
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Espaces extérieurs 

Panneaux 
signalétiques et 
mobilier urbain 

extérieur 

Chambre de garde Crèche 

Hospitalisation 
traditionnelle hors 

services spécifiques 
classé en zones 2 et 

4 

Chambres 
néonatologie 

Aires et quais de 
livraison 

Vestiaires des 
personnels autres 
qu’hospitaliers et 

hôtellerie restauration 

 
Exploration 

fonctionnelle 
(endoscopie) 

Zone de préparation 
de chimiothérapie, 

Unité de 
Reconstruction 

Cytotoxique (URC) 
ou Unité de 

Préparation des 
Anticancéreux et 
Contrôle (UPAC) 

Archives mortes 
Restaurant du 

personnel (salle à 
manger) 

Service de long séjour Radiologie avec 
geste invasif   

Galeries 
souterraines 

Réserves pharmacie 
hors zone de 
production 

Sanitaires (publics 
personnel, patients 

toutes zones) 

Restauration zone de 
production 

Salle de flux 
laminaire 

Chapelle Local DAV Salle de détente du 
personnel Laboratoire Laboratoire P3 

Secteur technique  

Vestiaires 
des personnels 
hospitaliers et 

hôtellerie restauration 

Dialyse   Chambre patients 
immunodéprimés 

Escaliers des 
locaux 

d’hébergement 
 

Restaurant du 
personnel 

(zone service) 

Pharmacie zone de 
production 

Radiologie 
interventionnelle 

 Lingerie en secteurs 
de soins et centrale Offices alimentaires Chambres de 

Maternité 
Laboratoire P3 et 

spécifiques 

  Chambre mortuaire   

 
 
 
 
 

ARTICLE 6 : PROCEDURES DE NETTOYAGE ET DE DESINFECTION PAR ZONE 
 
 
 

ZONE 0 
 

 
Définition 
 
Entretien de type industriel mécanisé 
 
 
Objectif résultat 
 
Evaluation macroscopique (procédure d’évaluation CCAP) 
Absence de déchet et détritus divers 
Absence de poussière 
Absence de trace adhérente 
Absence de corps gras 
Absence de graffitis 
Absence d’affichages sauvages (autocollants, affiches papiers…) 
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Seuil d’acceptabilité : 75 %  
 
Ce seuil sera révisé à la date anniversaire du marché en fonction et aux regards des contrôles 
contradictoires effectués. 
 
 
Description de la prestation : 
 

  L’entretien des surfaces horizontales. 
  L’élimination des détritus (balayage des zones extérieures à effectuer de préférence en 

dehors des heures d’affluence (matériel permettant d’optimiser la prestation à favoriser : 
balayeuse, aspirateur à feuilles...).  

  L’évacuation des déchets (vider et nettoyer les poubelles, cendriers et réceptacles divers 
(environ 80 poubelles extérieures à Henri MONDOR). 

 A Dupuytren : prestation de ramassage des papiers et autres déchets sur la voirie et les 
espaces verts du site, une fois par semaine. 

  Les déchets à proximité des zones grises sur les pelouses devront être retirés. 
  Dépoussiérage, lavage et dégraissage des surfaces horizontales par mécanisation 

(lavage au jet, haute pression, vapeur, auto laveuse). 
 Nettoyage des regards, des siphons de sol et des avaloirs. 
 Nettoyage des bancs extérieurs. 
 A Henri MONDOR, nettoyage haute pression de la terrasse du Bâtiment Bulle durant la 

période printemps-été, selon fréquence programmée par le service. 
 Sur demande : nettoyage haute pression des terrasses des crèches et centre de loisirs à 

Henri MONDOR et Albert CHENEVIER. 
 Cours extérieures des laboratoires et terrasses du 1er étage du Bâtiment L à Henri 

MONDOR : retrait des divers détritus. 
 Nettoyage quotidien du Parking G (souterrain – Entresol 1). 

Une attention particulière sera portée à l’automne lors de la chute des feuilles (aspirateur à 
feuilles) et au printemps pour les pétales de fleurs de certains arbres. A Mondor et 
Chenevier. 
 

  Les murs intérieurs et extérieurs (y compris parois d’ascenseurs) devront être exempts 
de graffitis et d’affiches sauvages (à enlever systématiquement après les manifestations 
citées). 

 Toutes les entrées des bâtiments devront avoir un aspect de propreté permanente. 
 

 
 

ZONE 1 
 

Définition 
 
Entretien de type domestique  
 
 
Objectif résultat 
 
Evaluation macroscopique (procédure d’évaluation CCAP). 
Absence de déchet (élimination et entretien des réceptacles). 
Absence de poussière sur les surfaces horizontales, verticales. 
Absence de salissure et de trace adhérente sur les surfaces horizontales, verticales. 
Brillance des différents supports (thermoplastique, vitres et miroirs). 
Absence de tartre dans les sanitaires et les pièces d’eau. 
Absence de graffitis. 
Absence d’affichages sauvages (autocollants, affiches papiers…) 
 
 
Seuil d’acceptabilité : 80 %  
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Ce seuil sera révisé à la date anniversaire du marché en fonction et aux regards des contrôles 
effectués. 
 
 
Description de la prestation 
 
L’entretien des surfaces horizontales 

 
 L’entretien des surfaces horizontales, verticales et éléments décoratifs. 
 
 Élimination quotidienne des détritus et évacuation des déchets hors DASRI (vider et 

nettoyer les corbeilles et réceptacles divers) en respectant les filières mises en place sur 
l’hôpital. 

 Dépoussiérage des surfaces horizontales (balayage humide ou aspiration). 
 

 Lavage des sols thermoplastiques, carrelages, etc…  
 

 Le prestataire devra maintenir la brillance des sols thermoplastiques et des carrelages en 
mettant en œuvre toutes les procédures et traitements qu’il jugera nécessaire (décapage, 
métallisation, cristallisation, spray …). 

 
 
 
La spray méthode impose un balayage humide (voire un lavage) préalable et terminal. Il 
devra s’assurer de la compatibilité des traitements d’entretien avec la qualité du revêtement. 
Une attention particulière sera apportée aux revêtements amiantés endommagés 
(préconisations spécifiques). 

 
Spray méthode bimensuelle (pour cette zone, au minimum). 
 
 
 Les sols recouverts de moquette devront être détachés à l’aide de produits adaptés au 

type de revêtement. Les opérations de shampooing seront à programmer en fonction des 
besoins. 

 Les tapis anti-poussière, paillassons, tapis d’accueil seront aspirés au quotidien. 
 Une attention toute particulière est impérative dans les zones accueillant beaucoup 

de public (ex : halls d’accueil, toilettes publiques, urgences, admissions, 
consultations). 

 
 
à HENRI MONDOR : 
 
   Un système en régie est demandé pour l’entretien des halls et principaux accès 

(nettoyage du sol, vidage des poubelles…), ainsi que des toilettes publiques des Rez-
de-chaussée Hauts et Bas (2 agents présents du lundi au vendredi de 7h à 20h, 1 agent 
présent les samedi-dimanche de 14h à 20h). Une attention particulière sera portée à la 
propreté des canapés du hall principal. 

    Un passage supplémentaire après 19h est demandé au niveau du hall d’entrée du 
bâtiment Reine (ascenseurs compris). 

 
 Cristallisation annuelle du sol du hall, et entretien quotidien des pierres naturelles à l’aide 

d’un détergent spécifique adapté à la « Pierre du Hainaut ». 

 Aspiration des tapis et nettoyage quotidiens des surfaces de l’entrée principale (parvis, 
portes vitrées, tourniquet…). Prévoir un nettoyage complet des surfaces fermées du 
tourniquet une fois par mois (la clé N° 5 est à retirer au service de sécurité incendie 
d’Henri MONDOR). 
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 Prestations supplémentaires à effectuer avant et après certains évènements 
programmés : bâtiment Bulle, salle de restauration, salles de réunion (Iris, Lilas, Orange, 
Arc en Ciel, JJ. Galey, Nelly Rothman, Ingénierie...), ainsi que dans le hall principal, et les 
salles de formation à Albert CHENEVIER. 

 Couloir de la Direction (1er étage – Bâtiment A – Henri MONDOR) : 
 Passage de l’autolaveuse 2 fois par semaine à partir de 19h 
 Nettoyage des sanitaires (3 au total dans le couloir) 2 fois par jour du lundi au 

vendredi à 11h et 18h. 
 

 L’alternance des produits pour le nettoyage des sols est préconisée 1 fois par 
semaine au minimum avec le passage d’un détergent neutre. 

 
 L’entretien des surfaces verticales. 
 Les siphons devront être entretenus au moyen d’un détergent désinfectant. Utilisation de 

l’Eau de Javel proscrite en dehors des recommandations spécifiques de l’équipe 
Opérationnelle d’Hygiène (EOH). 

 Nettoyage des regards des SAS des escaliers 
 Le prestataire devra maintenir dans un état de propreté (absence de poussière et 

salissure adhérente) les surfaces suivantes : 
 

- les murs (à hauteur d’homme), les cloisons vitrées et en bois auront une attention 
toute particulière, 
- les plinthes, 
- les éléments chauffants (radiateurs), 
- les portes, poignées de porte, chambranles de porte, mains courantes, rampes, 
- les encadrements de fenêtres et de margelles, 
- les canalisations apparentes, 
- les luminaires, 
- les objets meublants (réceptacles à déchets, miroirs, tables, tableaux, posters, 
plantes artificielles …), 
- les dessus de bureaux ne font pas partie de la prestation. Seuls les pieds de 
bureaux et de chaises sont à prendre en considération. L’entretien du matériel 
bureautique n’est pas à la charge du prestataire. 
- les vitres intérieures (cloisons vitrées, portes vitrées, hygiaphones…), 
- les éléments signalétiques (panneaux vitrés, affichage intérieurs et extérieurs aux 
bâtiments) 
-  les grilles d’aération (soufflage incendie), hors VMC. 
 
 

 Les objets meublants mobiles seront déplacés pour le nettoyage et remis en place. 
 
 

 
ZONE 2 : 

 
 

Définition 
 
Entretien de type collectivité 
 
 
Objectif résultat 
 
Evaluation macroscopique (procédure d’évaluation CCAP). 
Absence de déchet (élimination des déchets, entretien des réceptacles). 
Absence de poussière sur les surfaces horizontales, verticales. 
Absence de graffitis. 
Absence d’affichages sauvages (autocollants, affiches papiers…) 
Absence de salissure et de trace adhérente sur les surfaces horizontales, verticales. 
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Brillance des différents supports (thermoplastiques, vitres et miroirs). 
Absence de tartre dans les sanitaires et les pièces d’eau. 
 
  
Seuil d’acceptabilité : 85 %   
 
Ce seuil sera révisé à la date anniversaire en fonction et aux regards des contrôles 
contradictoires effectués. 
 
 
Description de la prestation : 
 
 

 Une procédure de bio nettoyage sera appliquée sur l’ensemble des surfaces classées en 
zone 2 à l’aide d’un nettoyant désinfectant normalisé (EN 1040 / EN 1275 ou NF T 72200 
/ NF T 72170). 

 
 Les surfaces agroalimentaires classées en zone 2 devront être nettoyées avec un 

désinfectant homologué ministère de l’agriculture agrément alimentaire (EN 1040 / EN 
1275 ou NF T 72200 / NF T 72170) fourni par l’hôpital. 

 
 L’alternance des produits pour le nettoyage des sols est préconisée 1 fois par semaine au 

minimum avec le passage d’un détergent neutre. 
 

 Les agents de la société prestataire ne doivent en aucun cas être en contact, ou avoir à 
manipuler les Déchets d’Activités de Soins à Risque infectieux (DASRI – filière jaune). 

 
Dans les locaux (secteur de soins), les bandeaux nécessaires au lavage devront impérativement 
être changés à chaque pièce, ou tous les 20m2, et envoyés en buanderie pour traitement. 
 

 L’entretien des surfaces horizontales. 
 
 Élimination quotidienne des détritus et évacuation des déchets hors DASRI (vider et 

nettoyer les corbeilles et réceptacles divers) en respectant les filières mises en place sur 
l’hôpital. Aucun sac à déchets ne doit être déposé de façon sauvage. 

 
 Dépoussiérage des surfaces horizontales (balayage humide à l’aide de non-tissé 

imprégné à usage unique, ou d’une gaze recyclable changée à chaque pièce). 
 
 Lavage des sols thermoplastiques, carrelages, etc…   

 
 Le prestataire devra maintenir la brillance des sols thermoplastiques et des carrelages en 

mettant en œuvre toutes les procédures et traitements qu’il jugera nécessaire (décapage, 
métallisation, cristallisation, spray…).  

 
 La piscine de la balnéothérapie fera l’objet d’une remise en état annuelle à Albert 

CHENEVIER. 
 

La spray méthode impose un balayage humide (voire un lavage) préalable et terminal. Il 
devra s’assurer de la compatibilité des traitements d’entretien avec la qualité du revêtement. 
 
Une attention particulière sera apportée aux revêtements amiantés endommagés 
(préconisations spécifiques). 
 
Spray méthode hebdomadaire dans les secteurs soins (couloirs, bureaux, consultations, 
attentes), et bimensuelle dans les autres secteurs (médico techniques et logistiques). 
Autolaveuse hebdomadaire dans les circulations des secteurs de soins. 
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   L’entretien des surfaces verticales, des éléments sanitaires, des meublants et éléments 

décoratifs. 
 Le prestataire devra maintenir dans un état de propreté, à l’aide d’une solution 

détergente désinfectante : 
 

- les éléments chauffants, 
- les portes, poignées de porte, chambranles de porte, mains-courantes, rampes, 

support solution hydroalcoolique 
- l’encadrement de fenêtres et des margelles, plinthes, 
- les canalisations apparentes, 
- les luminaires dans les sanitaires 
- les éléments sanitaires (cuvettes WC, réceptacles de douche, lavabos, baignoires, 

porte savon, supports essuie-mains, tablettes, patères…). 
- le mobilier sanitaire (étagères, distributeurs papier WC, essuie-mains, dont il est 

aussi chargé du réapprovisionnement : papier et tissu). 
- les objets meublants sets décoratifs (réceptacles déchets, miroirs, tableaux, posters, 

décorations florales… 
- pieds de bureau, pieds de chaise 
- les éléments signalétiques (panneaux vitrés, affichage, claustras, décorations…) 
-    les grilles d’aération (soufflage incendie), hors VMC. 
 

  L’entretien de la vitrerie intérieure (cloisons vitrées, portes vitrées, hygiaphones…), 
glaces, miroirs sera effectué à l’aide d’un produit adapté. 

   Les siphons devront être entretenus avec un détergent-désinfectant et utilisation du 
désinfectant selon les recommandations de l’EOH.  

  La robinetterie et les chromes devront être détartrés. 

   Le titulaire du marché devra veiller à la propreté des surfaces verticales (murs, cloisons 
vitrées ou en bois, enlèvement de graffitis, affichages sauvages…). 

   Des opérations de lessivage pourront être entreprises en fonction de l’état de propreté 
des surfaces verticales. 

 
  Les objets meublants mobiles seront déplacés pour le nettoyage et remis en 

place, y compris en présence de patients. 
 
 

ZONE 3 : 
 

Définition 
 
Entretien de type hospitalier. 
 
 
Objectif résultat 
 
Evaluation macroscopique et contrôles microbiologiques (procédure d’évaluation CCAP). 
Absence de déchet (élimination des déchets et entretien des réceptacles). 
Absence de graffitis. 
 
Absence d’affichages sauvages (autocollants, affiches papiers…) 
Absence de poussière sur les surfaces horizontales, verticales. 
Absence de salissure et de trace adhérente sur les surfaces horizontales, verticales. 
Brillance des différents supports (thermoplastiques, vitres et miroirs). 
Absence de tartre dans les sanitaires et les pièces d’eau. 
Niveau de contamination résiduel après passage (selon seuils d’acceptabilité prédéfinis). 
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Seuil d’acceptabilité :     90%   
 
Ce seuil sera révisé à la date anniversaire du marché en fonction et aux regards des contrôles 
effectués. 
 
 
Description de la prestation 
 

 Une procédure de bio nettoyage sera appliquée sur l’ensemble des surfaces classées en 
zone 3 à l’aide d’un nettoyant désinfectant normalisé (EN 1040 / EN 1275 ou NF T 72200 
/ NF T 72170). Une alternance désinfection, détersion est exigée.  

 
 Les surfaces agroalimentaires classées en zone 3 devront être nettoyées avec un 

désinfectant homologué ministère de l’agriculture (EN 1040 / EN 1275 ou NF T 72200 / 
NF T 72170). Produits identiques à ceux utilisés par le personnel du secteur, selon 
marché en cours. 

 
 L’alternance des produits pour le nettoyage des sols est préconisée 1 fois par semaine au 

minimum avec le passage d’un détergent neutre. 
 

 Les agents de la société prestataire ne doivent en aucun cas être en contact, ou avoir à 
manipuler les Déchets d’Activités de Soins à Risque infectieux (DASRI – filière jaune). 

 
 Les chambres de patients en précautions complémentaires d’hygiène, ou en aplasie 

devront faire l’objet d’une attention particulière. Les chambres en aplasie sont faites en 1e 
et les chambres en précautions complémentaires en dernier (exemple : Clostridium, 
désinfection avec le produit référence du moment en prenant compte de la signalétique de 
l’hôpital). En cas d’épidémie ou de cluster, les points de contact sont à réaliser 2 fois par 
jour (poignée, rampe…). 

 
 
Dans les locaux (secteur de soins), les bandeaux nécessaires au lavage devront impérativement 
être prévu un bandeau spécifique pour la chambre et un bandeau pour la salle bain pour une 
surface maximum de 20M2, changé entre chaque chambre de patient et envoyés en buanderie 
pour traitement. Sauf chambres en isolement ZONE 4 : prévoir usage unique. 
 

 Entretien des surfaces horizontales. 

 Élimination quotidienne des détritus et évacuation des déchets hors DASRI (vider et 
nettoyer les corbeilles et réceptacles divers) en respectant les filières mises en place sur 
l’hôpital. Aucun sac à déchets ne doit être déposé de façon sauvage. 

 Documents de traçabilité à valider après chaque intervention. 
 Dépoussiérage des surfaces horizontales (balayage humide à l’aide de non-tissé 

imprégné à usage unique, ou d’une gaze recyclable changée à chaque pièce). 

 Lavage des sols thermoplastiques, carrelages, etc.… 

 Le prestataire devra maintenir la brillance des sols thermoplastiques et des pierres 
calcaires en mettant en œuvre toutes les procédures et traitements qu’il jugera nécessaire 
(décapage, métallisation, cristallisation, spray …).  

 
La spray méthode impose un balayage humide (voire un lavage) préalable et terminal. Il 
devra s’assurer de la compatibilité des traitements d’entretien avec la qualité du revêtement. 
Une attention particulière sera apportée aux revêtements amiantés endommagés 
(préconisations spécifiques). 
 
Spray méthode hebdomadaire dans les secteurs de soins 
 

 Les plafonds des salles de bains des chambres et communes plastifiés, (hors 
dalles de faux plafonds) nettoyage une fois par trimestre. 
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 L’entretien des surfaces verticales, des éléments sanitaires. 
 
 Le prestataire devra maintenir dans un état de propreté, à l’aide d’une solution nettoyante 

désinfectante : 
 

-  les éléments chauffants, 
-  les portes, poignées de porte, chambranles de porte, mains-courantes, rampes, 

support solution hydro-alcoolique 
- les encadrements de fenêtres et des margelles, plinthes, 
- les canalisations apparentes, 
-  les luminaires dans les sanitaires, 
-  les éléments sanitaires (cuvettes WC, réceptacles de douche, lavabos, douches, 

tablettes, patères,). 
-  Les siphons devront être entretenus au quotidien avec un détergent-désinfectant et 

utilisation du désinfectant selon les recommandations de l’EOH.  
-  le mobilier sanitaire (étagères, distributeurs papier WC, essuie-mains, dont il est 

aussi chargé du réapprovisionnement), 
- Les objets meublants (réceptacles déchets, miroirs, tableaux, posters, étagères…), 
-  les éléments signalétiques (panneaux vitrés, affichage…) 
- parties hautes à l’aide d’un sabre 
-    les grilles d’aération (soufflage incendie), hors VMC. 

 
 Entretien de la vitrerie intérieure (cloisons vitrées, portes vitrées, hublots hygiaphones…), 

glaces, miroirs, supports savon et essuie-mains, à l’aide d’un produit adapté. 

 Le titulaire du marché devra veiller à la propreté des surfaces verticales (murs, 
cloisons…). 

  Des opérations de lessivage pourront être entreprises en fonction de l’état de propreté 
des surfaces verticales. 

 
 Les objets meublants mobiles seront déplacés pour le nettoyage et remis en place, 

y compris en présence de patients. 
 

 
ZONE 4 : 

 
 
Définition 
 
Entretien de type hospitalier, zones à risques élevés et très élevés. 
 
 
Objectif résultat 
 
Evaluation macroscopique et contrôles microbiologiques (procédure d’évaluation CCAP). 
Absence de déchet (élimination des déchets et entretien des réceptacles). 
Absence de graffitis. 
Absence d’affichages sauvages (autocollants, affiches papiers…) 
Absence de poussière sur les surfaces horizontales, verticales. 
Absence de salissure et de trace adhérente sur les surfaces horizontales, verticales. 
Absence de tartre dans les sanitaires et les pièces d’eau. 
Brillance des différents supports (thermoplastiques, meublants, vitres et miroirs). 
Niveau de contamination résiduel après passage (selon seuils d’acceptabilité prédéfinis). 
 
 
Seuil d’acceptabilité : 95 % 
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Description de la prestation 
 
 

 Une procédure de bio nettoyage sera appliquée sur l’ensemble des surfaces classées en 
zone 4 à l’aide d’un nettoyant désinfectant normalisé (EN 1040 / EN 1275 ou NF T 72200 
/ NF T 72170) une alternance de détersion et désinfection est exigée. 

 Les surfaces agroalimentaires classées en zone 4 devront être nettoyées avec un 
désinfectant homologué ministère de l’agriculture (EN 1040 / EN 1275 ou NF T 72200 / 
NF T 72170). 
 

 L’alternance des produits est préconisée 1 fois par semaine minimum avec le passage 
d’un détergent neutre. 

 
 Les agents de la société prestataire ne doivent en aucun cas être en contact, ou avoir à 

manipuler les Déchets d’Activités de Soins à Risque infectieux (DASRI – filière jaune). 
 

 Les chambres de patients en précautions complémentaires, ou en aplasie devront faire 
l’objet d’une attention particulière. Les chambres en aplasie sont faites en 1er et les 
chambres en précautions complémentaires en dernier (exemple : Clostridium, désinfection 
avec le produit référencé du moment en prenant compte la signalétique de l’hôpital 

 
 Système de lavage à usage unique impératif, lors des précautions complémentaires, 

 Pas de spray méthode. 

 Matériel unique pour chaque chambre ou désinfection entre chaque chambre. 

 Tenues conformes aux recommandations du secteur. 

 Document de traçabilité à valider après chaque prestation (annexe). 

 Remise en état complète lors des fermetures (murs, plafond hors dalle amovible, non 
lavable, décapage et métallisation des sols). 

 Élimination quotidienne des détritus et évacuation des déchets hors DASRI (vider et 
nettoyer les corbeilles et réceptacles divers) en respectant les filières mises en place sur 
l’hôpital, notamment pour le papier à Henri MONDOR où un circuit spécifique existe dans 
les secteurs administratifs. Aucun sac à déchets ne doit être déposé de façon sauvage. 

 Chariot dédié au service. 
 

Le prestataire devra maintenir la brillance des sols thermoplastiques en mettant en œuvre 
toutes les procédures et traitement qu’il jugera nécessaire (décapage, métallisation …).  

 
L’entretien des surfaces verticales. 
 
Le prestataire devra maintenir dans un état de propreté, à l’aide d’une solution nettoyante 
désinfectante : 
 

- les éléments chauffants, 
-  les portes, poignées de porte, chambranles de porte, mains-courantes, rampes, 

encadrement de fenêtres et des margelles, plinthes, 
-  les canalisations apparentes, 
-  les luminaires dans les sanitaires, 
- les éléments sanitaires (cuvettes WC, réceptacles de douche, lavabos, baignoires, 

tablettes, patères…), 
- les supports des solutions hydroalcooliques. 
- Les siphons devront être entretenus avec un détergent-désinfectant et utilisation du 

produit référencé du moment selon les recommandations de l’EOH.  
-  le mobilier sanitaire (étagères, distributeurs papier WC, savon, essuie-mains) dont il est 

aussi chargé du réapprovisionnement, 
-  entretien de la vitrerie intérieure (cloisons vitrées, portes vitrées, hygiaphones…), glaces, 

miroirs à l’aide d’un produit adapté, 
- les éléments signalétiques (panneaux vitrés, affichage…) 
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-    les grilles d’aération (soufflage incendie), hors VMC. 
 
 
Le titulaire du marché devra veiller à la propreté des surfaces verticales (murs, cloisons…). 
 
Des opérations de lessivage et de désinfection seront entreprises régulièrement de façon 
mensuelle.   
 
 

 Les objets meublants mobiles seront déplacés pour le nettoyage et remis en place, 
y compris en présence de patients. 

 
 

ARTICLE 7 : OBJECTIFS QUALITE PAR TYPE DE ZONE 
 
 

77..11  ––  DDééffiinniittiioonnss  ddeess  ssuurrffaacceess  ccoonncceerrnnééeess  
 
Surfaces horizontales   

- Sol tous types dont nettoyage de moquette et parquet 
- Sols et rainures des ascenseurs 
- Marches et contre marches 
- Meubles de bureau si débarrassé de tout objet 
- Etagères murales 
- Dessus de vestiaires et de boites aux lettres 
-Tables et dessertes des lieux d’attentes 
-avaloirs dans les secteurs de parkings ou galeries extérieures couvertes 
 

Surfaces verticales 

- Les murs jusqu’au plafond 
- Les rampes de protection  
- Les plinthes, moulures et goulottes 
- Les éléments chauffants y compris les cache-radiateurs  
- Les portes, poignées de porte, chambranles de porte, mains courantes, extérieur des portes de 
bâtiments  
- Les encadrements, rebords et poignées de fenêtres   
- Les canalisations apparentes  
- Les luminaires, interrupteurs, prises 
- L’extérieur des bouches d’aération et de soufflage, grilles de ventilation 
- Les objets meublants (façades) 
- Les jeux d’enfants  
- Les vitres intérieures toute hauteur et miroirs 
- Les éléments signalétiques  
- Les ascenseurs : sols, encadrement, parois, miroir, boutons, rainures, plafonds  
- Les façades et rebords des Distributeurs Automatiques de Vêtements (DAV) 
- Les réceptacles déchets, poubelles dans les secteurs parkings ou galeries couvertes  

 
Surfaces sanitaires 

- Bacs de douche 
- Lavabo 
- Faïences 
- Cloisons et portes 
- Mains courantes 
- Miroirs 
- Distributeurs d’hygiène 
- Flexibles et robinetterie  
- Supports et tablettes vides de produits fragiles 
- WC (cuvette, lunette, pied et rebord) 
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- Extérieurs des siphons de douche et lavabo 
- Intérieur des siphons de douche (enlèvements de cheveux et autres déchets) 

 

ARTICLE 8 : REPARTITION DES NATURES DE SOL PAR ZONE 
 
Récapitulatif des surfaces par zone :  
 

Henri MONDOR 
 

Zone 0 42 295 m²  

Zone 1  43 277 m² 

Zone 2 42 953 m² 

Zone 3 17 700 m² 

Zone 4 8 644 m² 

Total 154 869 m² 
 

 
Zone 0 : 42 295 m² 

 

% de revêtement bitume 85 % 

% de revêtement ciment 10 % 

% de revêtement thermoplastique 5 % 

TOTAL 100 % 

 
 
Zone 1 : 43 277 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   5 % 

% de revêtement ciment 12 % 

% de revêtement thermoplastique 70 % 

% de revêtement carrelage 10 % 

% autres revêtements marbre  3 % 

TOTAL 100 % 

 
 
Zone 2 : 42 953 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   5 % 

% de revêtement ciment  

% de revêtement thermoplastique 65 % 

% de revêtement carrelage 30 % 

TOTAL 100 % 
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Zone 3 : 17 700 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)    

% de revêtement ciment  

% de revêtement thermoplastique 90 % 

% de revêtement carrelage 10 % 

% autres revêtements marbre   

TOTAL 100 % 

 
 

Zone 4 : 8 644 m² 
 

% de revêtement moquette (bureaux)    

% de revêtement ciment  

% de revêtement thermoplastique 98 % 

% de revêtement carrelage 2 % 

% autres revêtements marbre   

TOTAL 100 % 

 
 

Albert CHENEVIER  
 

Zone 0 13 146 m² 
 

Zone 1 10 913 m² 
 

Zone 2 
 

 14 644 m² 

Zone 3 
 

5 829 m² 

Total 44 532 m² 
 
 

 
 
Zone 0 : 13 146 m² 

 

% de revêtement bitume 79 % 
 

% de revêtement ciment 21 % 
 

% de revêtement carrelage  

% autres revêtement pelouse  

TOTAL 100 % 
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Zone 1 : 10 913 m² 
 

% de revêtement moquette (bureaux)   
 6 % 

% de revêtement ciment 
 

2 % 

% de revêtement thermoplastique 
 85 % 

% de revêtement carrelage 
 

7 % 

% autres revêtements marbre  
  

TOTAL 100 % 

 
 
Zone 2 : 14 644 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   
  

% de revêtement ciment 
  

% de revêtement thermoplastique 
 94 % 

% de revêtement carrelage 
 6 % 

% autres revêtements marbre  
 

 
 

TOTAL 100 % 

 
 

Zone 3 :  5 829 m² 
 

% de revêtement moquette (bureaux)   
 

 

% de revêtement ciment 
  

% de revêtement thermoplastique 
 

97 % 

% de revêtement carrelage 
 3 % 

% autres revêtements  marbre  
  

TOTAL 100 % 

 
 

Emile ROUX 
 

Zone 1 9 795.23. m² 

Zone 2 11 303.89m² 

Zone 3 10 424.39 m² 

Total 31523,51m² 
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Zone 1 :  9 795,23 m² 
 

Résine anti dérapant  

Carrelage 7% 

Revêtement végétal 10 % 

Thermoplastique anti dérapant  

P.V.C traitement par émulsion (homogène) 35 % 

Thermoplastique traité en usine (hétérogène) 48 % 

TOTAL 100 % 

 
 
Zone 2 :11 303.89 m² 

 

Résine anti dérapant 1,5 % 

Carrelage 12 % 

Revêtement végétal 1,5 % 

Thermoplastique anti dérapant 1 % 

P.V.C traitement par émulsion (homogène) 38 % 

Thermoplastique traité en usine (hétérogène) 46 % 

TOTAL 100 % 

 
 

 
Zone 3 :  10 424,39 m² 
 

Résine anti dérapant 5 % 

Carrelage  

Revêtement végétal 2 % 

Thermoplastique anti dérapant  

P.V.C traitement par émulsion (homogène) 14 % 

Thermoplastique traité en usine (hétérogène) 79 % 

TOTAL 100 % 
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DUPUYTREN 
 

Zone 0 28 953 m² 
 

Zone 1 4 257,07 m² 

Zone 2 6 826,25 m² 

Zone 3 7 749,31 m² 

Total 47 785,63 m² 
 

 
 

 
Zone 0 : 28 953 m² 

 

% de revêtement bitume 45 % 

% autres revêtement pelouse 54.5 % 

% tôle ondulée 0.50% 

TOTAL 100 % 

 
 

 
Zone 1 : 4 257,07 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   0 % 

% de revêtement ciment 0 % 

% de revêtement thermoplastique 99 % 

% de revêtement carrelage 1% 

% autres revêtements marbre  0 % 

TOTAL 100 % 

  
 
 

 
Zone 2 : 6 826,25 m² 
 

% de revêtement moquette (bureaux)   0 % 

% de revêtement ciment 0% 

% de revêtement thermoplastique 98 % 

% de revêtement carrelage 2 % 

TOTAL 100 % 
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Zone 3 : 7 749.31 m² 
 

% de revêtement moquette (bureaux)   0% 

% de revêtement ciment 0% 

% de revêtement thermoplastique 100 % 

% de revêtement carrelage 0 % 

% autres revêtements marbre  0% 

TOTAL 100 % 

 
 
 

GEORGES CLEMENCEAU 
 

Zone 0 0 

Zone 1 4 495,09 m² 

Zone 2 7 633,04 m² 

Zone 3 4 810,89 m² 

Zone 4 0  

Total 16 939,02 m² 
 

 
Zone 0 :  

 

% de revêtement bitume 0 

% de revêtement ciment 0 

% de revêtement thermoplastique 0 

% autres revêtement pelouse 0 

TOTAL  0 % 

 
Zone 1 : 4 495,09 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   0 

% de revêtement ciment 15 

% de revêtement thermoplastique 70 

% de revêtement carrelage 15 

% autres revêtements marbre  0 

TOTAL 100 % 

 
 

Zone 2 : 7 633,04m² 
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% de revêtement moquette (bureaux)   3 

% de revêtement ciment 0 

% de revêtement thermoplastique 70 

% de revêtement carrelage 27 

TOTAL 100 % 

 
 
 
Zone 3 : 4 810,89 m² 

 

% de revêtement moquette (bureaux)   0 

% de revêtement ciment 0 

% de revêtement thermoplastique 80 

% de revêtement carrelage 20 

% autres revêtements marbre  0 

TOTAL 100 % 

 
 
 
 

ARTICLE 9 : FREQUENCES D’INTERVENTION 
 
Les activités d’intervention des zones sont données à titre indicatif et minimal avec 
obligation de résultats et justification de moyens, compte tenu de la taille du chantier, en prenant 
en compte la nature des locaux, les différentes activités et la fréquentation des sites. Le titulaire devra 
impérativement adapter sa prestation et ses moyens en fonction de 
l’évaluation faite de l’état des surfaces à nettoyer. Ces données peuvent donc être modifiées si cela 
est nécessaire. 
 

Zone 0 : Henri Mondor 
42 295 m² 

Correspond aux voiries extérieures et aux parkings 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Voiries, zones de 
stationnement 
(intérieur / extérieur), 
dégagements 

7/7 
ou 1/7 selon 
spécificités 

bitume 

68% 

A partir de 7 h 
Balayage 
Vider toutes les poubelles et cendriers 
extérieurs autant que nécessaire 
(environ 100) 
Nettoyage des bancs / portes extérieurs 
Nettoyage quotidien du parking G 
(souterrain – Entresol 1). 
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Aire de stockage 
extérieur 

1/7 bitume 

11% 

  

Zone Ambulances 6/7 bitume  

Quais de 
déchargement 
Livraison, travaux 
etc… 

5/7 bitume 
 

Jardins et terrasses 
des crèches 

5/7 (balai) 
ou 1/30 
selon 
saison 

bitume Être vigilant à la chute des feuilles. 
Intervention nettoyeur haute pression 
sur demande pour les terrasses.  

Quais de 
déchargement 
cuisine 

7/7 bitume 
Entre dans le processus démarche 
HACCP. 

Zone d’accès hôpital 
portes 1;3;5 ;7;10 ; 
amphi 
15;16;17;29;32 

6/7 
ou 
7/7 

Divers 
Dalles 
Bitume 

20% 

Enlèvement des détritus, affiches 
sauvages…  
Nettoyage des cendriers 
Laisser les abords d’accès publics dans 
un état de propreté permanent. 

Galeries 
souterraines  

7/7 Ciment peint 
résine 

 

Cours extérieures 
des laboratoires et 
terrasses 1er étage 
du Bat L. 

1/30 
 

2/12 

 
Dalles 
pierres 
graviers 

1% 

 
Nettoyage : enlever les détritus. 

SAS pompiers aux 
urgences + contours 
extérieurs du 
bâtiment Reine 

 

2 /12 

 
 

Bitume 

 

Nettoyage haute pression des fientes de 
pigeons : 
- SAS pompiers aux urgences (y 

compris porte-rideau automatique) 
- Contours extérieurs Bâtiment Reine. 

 
Dépoussiérage passage abrité des 
brancards (barnum Porte 29) > toiles 
d’araignées. 
 

 
 
 

Zone 0 : Albert Chenevier 
13 146 m² 

Correspond aux voiries extérieures et aux parkings 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Voiries, zones de 
stationnement 
extérieures, 
pelouses et 
dégagements 

 

5/7 
 

bitume 59 % 

A partir de 7h. 
Vider et nettoyer les cendriers 
extérieurs. 
Retirer les mégots à l’entrée des 
bâtiments. 
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Galeries 
souterraines  1/7 ciment peint 

résine 21 % Sauf dimanche 

Aires de stockage 
extérieures 

1/7 bitume 4% Sauf dimanche 

Jardins et terrasses 
des crèches 

5/7 (balai) 

ou 1/30 selon 
saison 

bitume 

 

Être vigilant à la chute des feuilles. 

Intervention nettoyeur haute pression 
sur demande pour les terrasses. 

Terrasses et 
escaliers du 
secteur psychiatrie 

5/7 bitume 16 % 
Sauf dimanche 
Intervention nettoyeur haute pression 
sur demande 

Parcours de santé 1/30 Gomme 0.5%  

 
 
 
 
 
 
 

Zone 0 : Dupuytren 
28 953 m2 

Correspond aux voiries et espaces verts dans l’enceinte du site (Hors EHPAD) 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Voiries (Trottoirs, 
parkings) 
 
Cours Anglaises 

1/7 
 
 

1 fois/mois 

Bitume 45 % Ramassage des papiers et autres 
déchets jetés à terre 

Espaces verts 1/7 Pelouse 54.5 % 
Ramassage des papiers et autres 
déchets jetés à terre 

Toit-préau 
2 h/mois 

selon 
demandes 

Tôle ondulée 0.50% Ramassage du linge et autres déchets 
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Zone 1 : Henri Mondor 
43 277 m² 

Secteur n’accueillant pas de malades, les exigences d’hygiène sont celles des collectivités 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs administratifs 
Bureaux 
Salles de réunion 
Admissions 
Caisses 
Guichets 
Standard 
Zones d’attente 
Formation (sièges + 
pupitres) 

 
2/7 
2/7 
6/7 
5/7 
5/7 
2/7 

5/7 ou 7/7 
5/7 

Thermoplastique 
Protégé usine 

21 % 

 
Poubelles et  
sanitaires : 5/7                
Spray bimensuelle (à faire 
le samedi au standard) 
 

 Salle de 
réunions 
diverses : 
2/7 

 Sur demande 
avant et après 
chaque 
manifestation 
dans les locaux 
concernés. 

 
Couloir de la Direction 
(Bat A) : passage 
autolaveuse 2/7 à partir de 
19h. 
 
WC Direction (Bat A) : 3 
au total dans le couloir : 2 
passages à 11h et 18h, 
5/7. 
 

Secteurs logistiques 
Magasins  
Vestiaires centraux 
Réserves et zones de 
stockage 
Archives centrales 
Lingerie 
Linge sale 
Pharmacie (stockage) 
Archives sous-sol (Paie 
Gestion, Dermatologie …) 

 
2/7 
2/7 

 
1/7 
3/7 
3/7 
7/7 
5/7 
1/30 

 

  

 

 

 

Thermoplastique 
Ciment peint 
  

30 % 

Les bureaux de ces 
secteurs seront faits à la 
même cadence que sur 
l’ensemble de 
l’établissement (2/7). 

Poubelles et  
sanitaires des vestiaires 
et des bureaux : 5/7               

Archives : dessus 
armoires mobiles et rails 1 
fois par trimestre. 

Vestiaires bloc opératoire : 
7/7 

 Secteurs techniques 2/7 Ciment peint  1 %  
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 Circulations hors soins 
 

• Verticales 
Escaliers 
Ascenseurs 

• Horizontales 
• Espace culturel 
• Portes d’entrées 

hôpital 
• Halls d’accueil 

(RdC Haut et Bas) 
•  Accueil urgences 
• Hall d’entrée 

visiteur Bâtiment 
Reine (porte 39) 

 
 

Voir articles 
7/7 

 
7/7 
2/7 
7/7 

 
14/7 

 
14/7 

 
 

7/7 

 
 
 
 
Thermoplastique 
Protégé usine 
Bitume +Ciment 
Marbre  
Carrelage 
Pierre naturelle 

 
 
 
 
 

15% 
15% 

Escaliers N° 1,2,3,4,5 du 
RdC Bas au 15ème : 7/7 
       
État de propreté 
permanent des halls 
principaux et des 
sanitaires publics (RdC 
haut et bas) : 
permanence de 2 agents 
de 7h à 20h du lundi au 
vendredi, et de 14h à 20h 
les WE et JF. 
Les halls doivent être 
nettoyés avant la mise en 
place des tables de la 
cafétéria privée avant 7h. 
 
Un passage 
supplémentaire après 
19h est demandé pour le 
hall d’entrée visiteurs du 
Bâtiment Reine 
(ascenseurs compris). 

Locaux d’utilités 
Chambres de garde 
Hébergement 

7/7 
7/7   Thermoplastique 

 Protégé usine 
12% Réfection des lits et 

nettoyage des chambres 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% Spécificités 

Chambre mortuaire  5/7 Thermoplastique  5%  

Zone d’activité sportive 5/7 Thermoplastique 
+ parquet 

1% En dehors de toute activité 
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Zone 1 : Albert Chenevier 
10 913 m² 

Secteur n’accueillant pas de malades. Les exigences d’hygiène sont celles des collectivités 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

 
Secteurs administratifs 
Bureaux 
Zones d’attente 
Formation 
(sièges + pupitres) 
Médiathèque 
                      

 
 

2/7 
2/7 
5/7 

 
2/7 

 
 
 
 
Thermoplastique 

45 % 

 
Poubelles et  
sanitaires : 5/7                
Spray bimensuelle 
 
Médiathèque : nettoyage 
et aspiration des étagères 
2 fois par an. 
  

Secteurs logistiques 
Magasins 
Réserves et zones de 
stockage 
Archives centrales 
Vestiaires centraux 
Pharmacie (stockage) et 
circulation 
 
Secteur lingerie patients en 
psychiatrie 
 

 
1/7 
1/7 

 
Sur demande 

2/7 
2/7 

 
 

2/7 

  
 
Ciment peint    
Thermoplastique 

17 % 

 
Vestiaires centraux : 
Poubelles et  
sanitaires : 5/7                
 

Circulations hors soins 
 
•  Verticales 

Escaliers 
Ascenseurs 

•  Horizontales 

 
 
 

2/7 
6/7 
5/7 

  
 
Thermoplastique 
Bitume + Ciment 
Carrelage 

35 % 

 

  
Zone d’activités sportives 
(locaux APSAP) 

 

1/7 

 
Ciment peint 
Thermoplastique 

3 % 
       
  Autolaveuse 

Chambre de garde 7/7  
 

Réfection des lits et 
nettoyage des chambres 

 
 

Zone 1 : Emile ROUX 
9 795,23 m² 

Secteur n’accueillant pas de malades, les exigences d’hygiène sont celles des collectivités. 
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Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs administratifs 
 
Bureaux  
Calmette, Cruveilhier, 
Simone De Beauvoir et 
Louis Duvelle 
 
Accueils 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ESCALIERS 
 
 
Réserves 
 
 
Dépôt linge 
 
 
 
Salle de détente 
 
 
 
Vestiaires 
 
 
Dépoussiérage tapis zone 
d’accueil 
 
Dépoussiérage casier 
vêtement propre 

 
 

5/7 
 
 
 
 

7/7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7/7 
 

 
5/7 

 
 

5/7 
 
 
 

7/7 
 
 
 

7/7 
 
 

7/7 
 
 

1/7 

 
 
 
 
Thermoplastique 
et carrelage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Thermoplastique 
 
 
Thermoplastique 
 
 
Carrelage 
 
 
 
Thermoplastique 
et carrelage 
 
 
Thermoplastique 
et carrelage 
 
Fibre 
 
 
Métal 

 
 

40 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3% 
 

 
21 % 

 
 

5 % 
 
 
 

11 % 
 
 

  
 20% 

 
Le personnel de la société 
d’entretien ouvre les 
bureaux avec le trousseau 
de clés retiré au poste de 
sécurité à l’entrée 
principale de 
l’établissement. 
Dans le cas où les clés ne 
sont pas disponibles, le 
personnel des bureaux 
ouvrira les locaux en 
temps et en heure afin que 
l’entretien puisse être 
réalisé. 
 
  
 
 
Idem que pour les bureaux 
 
Nettoyage et désinfection 
du sol et des murs. 
 
Entretien des sols et 
évacuation des poubelles 
 
Entretien des sols, 
évacuation des poubelles + 
sanitaires 
 
Aspiration 
 
 

 
 

Zone 1 : Dupuytren 
4 257,07 m² 

Secteur n’accueillant pas de malades, les exigences d’hygiène sont celles des collectivités 

Lieux Fréquences Revêtement Surface % Spécificités 

Secteurs administratifs 
Bureaux 
Salles de réunion 
 
Porte 

 
2/7 
1/7 

 
1/7 

Thermoplastique 
Protégé usine 

100% 

 
Poubelles et  
sanitaires : 5/7               
 
Récurage mensuelle  
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Secteurs logistiques service 
de soins 
Réserves et zones de 
stockage 
Linge sale 
Pharmacie (stockage) 
Porte 

 
 

1/7 
 

7/7 
1/7 
1/7 

  
 
 
Thermoplastique 
Protégé usine 
 

 

 
 

100 % 

 

Les bureaux de ces 
secteurs seront faits 
à la même cadence 
que sur l’ensemble 
de l’établissement 
(2/7). 

Poubelles bureaux : 
5/7 

Crèche 
 

- Circulation 
 
 

- Les tapis de 
sol, tapis de 
jeux et tapis 
anti dérapant 

 
 

- Bureaux, 
réserves 

 
 
 
 
Hôpital de jour  

- Circulation, 
bureaux 
réserves 

 
 

7/ 7 J 
 
 

 
7/7J 

 
 
 

 
1/7 J 

 

 
Thermoplastique 
Protégé usine 
 
 
Thermoplastique 
 
 
 
 
 
Protégé usine 
 

 
 

 
 
 
Thermoplastique 
Protégé usine 

 

 
100% 

 
 
 

100 % 
 
 
 
 
 
 

100% 
 
 
 
 
 
 

100% 
 
 

Spécificité bio 
nettoyage du sol 
thermo plastique : 
nettoyage vapeur 
(hors présence  
Des enfants) 
De 6 h 30 à 8H30 
puis de 19 h à 21 h, 
7 J/7 
 

 
 

Rééducation 
- Bureaux 

administratifs 
et médicaux 

1/7 J Thermoplastique 
Protégé usine 

100% AVANT 9 H 

Circulations verticales 
Escaliers 
Ascenseurs (du sous-sol au 
dernier étage de chaque 
bâtiment- soit 10 ascenseurs) 
Porte ascenseur 
 
Escaliers de secours des 
bâtiments Seine et Sénart 
 
 
 
Circulation horizontale au 
RDC (depuis les 
Consultations jusqu’aux 
ascenseurs du Bâtiment B)  

 
7/7 
14/7 

 
 

1/7 
 

4 fois par an  
 
 
 

7/7 

 
Thermoplastique 

Protégé usine 
 Et carrelage  
 
inox 
 
carrelage  
 thermoplastique 
 
 
thermo plastique 
/carrelage  
 

 
50% 

 
50% 

 
100% 

 
50% 

 
50% 

 
 

80% 
 

20% 
 
 

 
Les ascenseurs, 2 
fois par jour 
Entre 8h30 et 9h 
et avant 13h30 
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Zone 1 : Clemenceau 
4 495,09 m² 

Secteur n’accueillant pas de malades, les exigences d’hygiène sont celles des collectivités 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs administratifs 
 
 
 
 
 
 
 
Bureaux 
 
Salles de réunion 
 
Porte  
 

 
 
 
 
 

 
5/7 

 
5/7 

 
 

1/7 

 
 
 
 
 
 
 
 
Thermoplastique 

33% 

Le personnel de la 
société d’entretien 
ouvre les bureaux avec 
le trousseau de clés 
retiré à la loge 
fournisseurs. 
Dans le cas où les clés 
ne sont pas 
disponibles, le 
personnel des bureaux 
ouvrira les locaux en 
temps et en heure afin 
que l’entretien puisse 
être réalisé. 
 
 Poubelles et 
sanitaires : 5/7                
  
Spray bimensuelle  

Secteurs logistiques 
Vestiaires, sanitaire  
Vestiaires, sanitaire 
cuisine 
Bureaux cuisine 
Salle de détente, salle de 
réunion 
Self 
Réserves et zones de 
stockage 
Linge sale 

 
7/7 
5/7 

 
5/7 
5/7 

 
 

5/7 
7/7 

 
 
 
Ciment, carrelage 

et 
thermoplastique 

33% 

 
 
 
Vestiaires : 7/7 
Poubelles et sanitaires  
Vestiaires cuisine : 5/7 
Poubelles et sanitaires  

 Circulations  
•  Verticales 

Escaliers 
Ascenseurs 
Porte 
 

• Horizontales 
    Halls d’accueil  

 
Voir articles 

7/7 
7/7  
5/7 

 
7/7 

 

 
 
Thermoplastique, 
Métal 
 
 
Thermoplastique 

 
 

 
 

30% 

 

 

Locaux d’utilités 
Chambres de garde 
Hébergement 

 

7/7 
7/7 

 
 
 
Thermoplastique 4% 

Le personnel de la 
société d’entretien 
ouvre les bureaux avec 
le trousseau de clés 
retiré à la loge 
fournisseurs. 
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Zone 2 : Henri Mondor 
42 953 m² 

Regroupant les secteurs de malades non sensibles 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteur soins 
•  Postes de soins 
 
•  Circulations 
Horizontales, couloirs 
 
•  Consultations 
•  Bureaux  

 
7/7 

 
7/7 

 

 
5/7 ou 6/7 

 
2/7 

 
 

Thermoplastique 
+ 

carrelage 30% 
 

 
Les postes de soins sont à faire 
en dehors de la présence des 
soignants. 
Pour les consultations : en 
dehors des heures de présence 
des patients. 
Autolaveuse dans les 
circulations 1/7 

Locaux d’utilités 

•  Déchets 
•  Nettoyage 
•  Lingerie 
•  Réserves 

 
 

7/7 
7/7 
7/7 
2/7 

 
Thermoplastique 

+ 
carrelage 

 
20% 

 

 
Désinfection des murs des 
locaux à déchets 2 fois par 
mois 
Traçabilité 

Secteurs médico tech. 
• Rééducation 
• Radiologie (non 

interventionnelle) 
• Pharmacie 

 
 

5/7 
6/7 

 
5/7 

 
 

Thermoplastique 
+ 

carrelage 

20% 

 

Secteur 
agroalimentaire 
 
• Offices 

Alimentaires 
• Salles à manger 

 
 
 

14/7 
 

14/7 

 
 
 

Thermoplastique 
+ 

carrelage 

 
 
 
 

18% 
 

  
     
A faire après les repas et en 
dehors de la présence des 
soignants 

Chambre mortuaire 5/7    

Crèches   
  

•  Pipet 
•  Arc en Ciel  

 

 
 

7/7 
5/7 

 

Parquet 
+ 

Thermoplastique 
Carrelage 

8% 

 
Peut varier en fonction des 
activités 
7/7 en période de vacances 

Les sanitaires sur 
tout l’hôpital (hors 
chambres de 
patients)  

voir articles Carrelage 
 

4% 
 
État de propreté permanent. 
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Zone 2 : Albert Chenevier 
14 644 m² 

Regroupant les secteurs de malades non sensibles 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% Spécificités 

Secteur soins 
•  Postes de soins 
•  Circulations 

horizontales (couloirs) 
•  Consultations 
•  Bureaux  

 
7/7 

 
5/7 ou 6/7 

 
5/7 ou 6/7 

2/7 

 
 

Thermoplastique 
+ 

Carrelage 
60 % 

 
Les postes de soins sont 
à faire en dehors de la 
présence des soignants 

Locaux d’utilités 
•  Déchets 
•  Nettoyage 
•  Lingerie 
•  Réserves 
 

 
7/7 
7/7 
7/7 
2/7 

 
Thermoplastique 

+ 
Carrelage 

10 % 
 

 
Désinfection des murs 
des locaux à déchets 2 
fois par mois 
Traçabilité 
 

Secteurs médico tech. 
• Rééducation 
• Balnéothérapie 
• Radiologie 
• Pharmacie 

 
6/7 

 
6/7 
5/7 

 
Thermoplastique 

+ 
Carrelage 9 % 

La piscine de la 
balnéothérapie fera l’objet 
d’une remise en état 
annuelle. 
A partir de 9h 
(autolaveuse 2/7) 

Secteur agroalimentaire 
 

• Offices alimentaires 
• Salles à manger 

 
14/7 
14/7 

 
Thermoplastique 

Carrelage 

 
12 % 

 

  
   à faire après les repas   

Crèche  Thermoplastique 
Carrelage 

 

Remise en état des 
locaux par roulement 
durant l’été d’une année 
sur l’autre 

Centre de loisirs 5/7 Thermoplastique 
Carrelage 

 

Autolaveuse tous les soirs 
et passage dans les 
sanitaires à mi-journée 
tous les jours. 
Protocole spécifique 
période COVID. 
Remise en état à la 
demande 

Chambre mortuaire 3/7 
 

 
Désinfection murs + sol, 
une fois par mois : 
traçabilité 

L’ensemble des sanitaires 
de l’hôpital (hors chambres 
de patients) 

 
14/7 

 
Carrelage 9 % 

État de propreté 
permanent. 
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Zone 2 : Dupuytren 
6 826,25 m² 

Regroupant les secteurs de malades non sensibles 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% Spécificités 

Secteur soins 
•  Postes de soins 
•  Circulations 
horizontales, couloirs 
•  Consultations 
• Portes 

 
7/7 
7/7 

 
5/7  
1/7 
7/7 

 
 
Thermoplastique 

Protégé usine 100% 

Les postes de soins sont à faire 
en dehors de la présence des 
soignants. 
Pour les consultations : en 
dehors des heures de présence 
des patients. 
Traçabilité. 

Zone 2 : Emile ROUX   
1 1303,89 m² 

Regroupant les secteurs de malades non sensibles 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Crèche 
Secteur soins 
CALMETTE-
CRUVEIHLIER, 
BEAUVOIR 
 
-  Postes de soins 
-  Circulations 

horizontales 
(couloirs) 

- Rampes de 
maintien 

-  Hall 
-  Douches 
-  Ascenseurs 
- Salle de bains 

5/7 
 
 
 
 

7/7 
 
 
 
 
 

7/7 

 
 
 
 

Thermoplastique 
+ 

carrelage 
64 % 

 

17h à 20h30 hors WE 
 
 
Utilisation du lavage mécanisé 
pour les circulations (voir CCTP 
concernant le détourage à 
effectuer de façon manuelle). 
 
 
 
 
 
 
 

Locaux d’utilités 
 

•  Nettoyage 
•  Laverie 
•  Lave bassin 
•  Locaux 

déchets 
• Locaux 

réserve 

 
 

5/7 
 
 

7/7 
 

2/7 

 
 

Carrelage 
 

Thermoplastique 

 
3 % 

 
 

2% 
 

 
Les chariots d’entretien du 
prestataire ne sont pas rangés 
dans les locaux d’entretien 

Secteur 
agroalimentaire 
 

  -  Salle à manger 

 
 

1/7 

 
 
Thermoplastique 

 

 
 

31 % 
 

lavage mécanisé 
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Locaux d’utilités 

•  Déchets 
•  Nettoyage 
•  Linge 
•  Réserves 

 
 

7/7 
7/7 
7/7 
2/7 

 
 
Thermoplastique 

Protégé usine 
100% 

 
Désinfection des murs des 
locaux à déchets 2 fois par mois. 
 
Traçabilité 

Crèche 
Sanitaires , local 
déchets 

7/7 
Thermoplastique 
Protégé usine  
Carrelage 

90% 
 

10% 

Spécificité bio nettoyage du sol 
thermo plastique : nettoyage 
vapeur (hors présence enfants) 
De 6 h30 à 8H30 puis de 19 h à 
21 H.  
Le plan de nettoyage en 
semaine et week-end sera 
donné au prestataire lors de la 
mise en place du marché.  

 

Rééducation 
 5/7 J 

Thermoplastique 
Protégé usine :  

 
100% AVANT 9h 

Hôpital de jour 
Poste de soin 
Salle de soin 

5/7 J 
Thermoplastique 
Protégé usine :  
 

100 % AVANT 9h 

Secteurs médico tech. 
• Radiologie (non 

interventionnelle) 

 
5/7 

 

 
Thermoplastique 

Protégé usine 
100% 

 
Traçabilité 

Les sanitaires sur tout 
l’hôpital 
(hors chambres de 
patients)  

7/7 
 
Thermoplastique 

Protégé usine 

 
100% 

État de propreté permanent. 
 
Traçabilité 

Chambre mortuaire  
(Toutes les pièces + 
sanitaires) 

7/7 
 
Thermoplastique 

Protégé usine 

 
100% 

État de propreté permanent. 
 
Traçabilité 
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Zone 2 : Clemenceau 
7 633.04 m² 

Regroupant les secteurs de malades non sensibles 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteur soins 
•  Postes de soins 
 
•  Circulations 
Horizontales, couloirs 
 
•  Consultations 
•  Bureaux  

 
7/7 

 
7/7 

 

 
 

5/7 
5/7 

 
Thermoplastique 
et carrelage 
 
Thermoplastique 
 
 
Thermoplastique 
et moquette 48% 

 
Les postes de soins sont à faire 
en dehors de la présence des 
soignants 
 
Pour les consultations : en 
dehors des heures de présence 
des patients (avant 8h30) 
 
Circulations : Utilisation du 
lavage mécanisé (voir CCTP 
concernant le détourage à 
effectuer de façon manuelle). 
 Auto-laveuse dans les 
circulations 1/7 
 

Locaux d’utilités 

• Déchets 
• Nettoyage 
• Réserves  
• Pharmacie 

(stockage) 
 

• Salle de détente 
 
 

 

 
 

7/7 
7/7 
7/7 
7/7 

 
 

7/7 
 

 
 
 
 
 

Thermoplastique 
 
 
 
 
 
 

44% 

 
 
Locaux à déchets :  
Désinfection des murs 2 fois par 
mois 
 
Pharmacie : 
Le personnel soignant ouvrira les 
locaux au personnel d’entretien 
 
Salle de détente : 
Entretien des sols et évacuation 
des poubelles 
 

Secteurs médico tech. 
• Rééducation 
• Radiologie  

 

 
 

5/7 
5/7 

 
 

 

 
 
Thermoplastique 
 
Thermoplastique 
 

8% 

 
 
Le personnel de la société 
d’entretien ouvre les bureaux 
avec le trousseau de clés retiré 
à la loge fournisseurs. 
 

Secteur 
agroalimentaire 
 
• Salles à manger 

 
 
 

1/7 
 

 
 
 
Thermoplastique 
 

 
 
 

15% 

 
lavage mécanisé   
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Les sanitaires sur 
tout l’hôpital (hors 
chambres de 
patients)  

voir articles  
  

 
 

Zone 3 : Henri Mondor 
17 700 m² 

Secteur de patients sensibles dont l’objectif sera d’éviter la propagation des germes dans ces lieux 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs de soins 
 
Chambres 
Sanitaires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hôpitaux de jour 
Hôpitaux de semaine  

 
 

7/7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
5/7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thermoplastique 
Protégé usine 

69 % 

Passage 1 fois / jour 
En dehors des soins et des 
repas 
Le revêtement granuleux au 
sol des douches doit être 
régulièrement décapé 

• Luminaire sanitaire 
quotidien 

• Préalable balayage 
humide. 

• 2 textiles différents (1 
pour le sanitaire, 1 
pour la chambre). 

Déplacer les meublants 
Traçabilité des chambres 
 
Après départ des patients 
(après 17 h) 

 
Plateaux techniques        
    *  Imagerie 
médicale (écho, 
tomos, biopsie, 
mammo, 
urodynamique) 
    * Stérilisation 
(certaines zones) 
    * Laboratoires   
pièces techniques 
 *salle 
décontamination 
 

 
 
 

7/7 
 
 

 
7/7 

 
5/7 

 
7/7 

 

 
 

Thermoplastique 
Protégé usine 

 
Ciment 

 
Paraffine 

25% 

 
Anapath : présence de 
paraffine. Décapage 
régulier du sol (1/7) 
Pas de Spray : passage de 
l’auto laveuse. 
1/7 Détartrage sous lavabo 
dans les labos. 
 
Désinfection mensuelle en 
salle de biopsies et 
Urodynamique au 15e 
Décontamination mensuelle 
des salles de 
décontamination 
(endoscopie) 
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Secteur 
agroalimentaire 
(zone de production) 

 

7/7 

 

Carrelage 
6% 

 

Secteur Odontologie 6/7 Thermoplastique 
Protégé usine 

 

Dépoussiérage des poutres 
situées au-dessus des « 
fauteuils open-space » 2 fois 
/ an (en décembre et août) 

 Divers 
 
  *Décontaminations 
  * Sortants 

 
A la 

demande, 
fréquence 

quotidienne 

  

Désinfection selon 
recommandations de l’EOH 
(Equipe Opérationnelle 
d’Hygiène) 

 
 
 

Zone 3 : Albert Chenevier 
5 829 m² 

Secteur de patient sensible dont l’objectif sera d’éviter la propagation des germes dans ces lieux 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% Spécificités 

Secteurs de soins 
Chambres 
Sanitaires 
 
Hôpitaux de jour  

7/7 
 

5/7 

 
 
 

 
 
 
 

Thermoplastique 93 % 

Passage 1 fois / jour 
En dehors des soins et des 
repas 
Le revêtement granuleux au sol 
des douches doit être 
régulièrement décapé 

• luminaire sanitaire 
quotidien. 

• Préalable balayage 
humide. 

• 2 textiles différents (1 
pour le sanitaire, 1 pour 
la chambre). 

Déplacer les meublants 

Plateaux techniques      
    *  Imagerie 
médicale 
    * Laboratoires   
pièces techniques 

5/7 

5/7 

 
Thermoplastique 

 
Ciment 

 
 

7 % 
 
 

 



Hôpitaux Universitaires 

Henri Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 52/138 

 

 Divers 
  * Décontaminations 
  * Sortants 

A la 
demande, 
fréquence 

quotidienne 

  

 

 
Désinfection selon 
recommandations de l’EOH. 

 
 
 

Zone 3 : Emile ROUX 
10 424,39 m² 

Secteur de patients sensibles dont l’objectif sera d’éviter la propagation des germes dans ces lieux 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs de soins 
CALMETTE-
CRUVEIHLIER 
BEAUVOIR 
Chambres 
Sanitaires 
 

 
7/7 * 

 
 

• Thermoplastique. 
 

• Thermoplastique 
protégé en usine 

 
• Carrelage 

94.17% 
5.83% 
 
 

*  Passage 1 fois / jour 
En dehors des soins et 
des repas 
Le revêtement granuleux 
au sol des douches doit 
être régulièrement 
décapé 

• luminaire 
sanitaire 
quotidien. 

• 2 textiles 
différents (1 pour 
le sanitaire, 1 
par lit). 

• Préalable 
balayage 
humide. 

• Déplacer les 
meublants (lit, et 
table de chevet, 
fauteuil). 

 Divers 
   * Désinfections 
   
 
Décontamination 
sortants 
   
   

Selon 
l’activité du 
contexte 
épidémiologie 
A la 
demande 
fréquence 
quotidienne 

  

(Désinfection selon 
recommandations EOH 
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Zone 3 : Dupuytren 
7 749,31 m² 

Secteur de patients sensibles dont l’objectif sera d’éviter la propagation des germes dans ces lieux 

Lieux Fréquences Revêtement Surface % Spécificités 

Secteurs de soins 
 
Chambres 
Sanitaires 
Porte 
Rampes de 
maintien 
Couloir 
 
 
 
 
 
 
 
Spécificités des 
unités de long 
séjour et de 
l’UCC/UHR 

 
 

7/7 
7/7 
7/7 
7/7 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

14/7 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Thermoplastique 
Protégé usine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

100% 

Passage 1 fois / jour 
En dehors des soins et repas 
Le revêtement granuleux au 
sol des douches doit être 
régulièrement décapé 
• Luminaire salle de bain 
• 2 textiles différents 

(1 pour le sanitaire, 1 
pour la chambre). 

• Préalable balayage 
humide. 

Déplacer les meublants. 
Traçabilité. 
 
 
 

  
Secteur Consultation 
Pédicurie, Plaie 
Cicatrisation, 
Echographie, 
Stomato 
Urodynamique 

 

5/7 

 
 

 

 
 

100% 

 
 
Traçabilité 

 Divers 
 
  * Désinfections 
des chambres de  
  * Sortants 
  * Lessivages 
   
 

 
7/7 
A la 

demande, 
fréquence 

quotidienne 

 
 
Thermoplastique 
Protégé usine 

 

Désinfection selon 
recommandations de 
l’Equipe Opérationnelle 
d’Hygiène 
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Zone 3 : Clemenceau 
4 810,89 m² 

Secteur de patients sensibles dont l’objectif sera d’éviter la propagation des germes dans ces lieux 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% 

Spécificités 

Secteurs de soins 
 
Chambres 
Sanitaires 
 
 
 
 
Hôpitaux de jour 
 

 
 

7/7 
 
 
 
 
 

5/7 

 
 
Thermoplastique 
et carrelage 
 
 
 
 
Thermoplastique 

93% 
 
 

*  Passage 1 fois / jour 
En dehors des soins et des 
repas 
Le revêtement granuleux au 
sol des douches doit être 
régulièrement décapé 

• Luminaires sanitaire 
quotidien même en 
présence des 
patients. 

• 2 textiles différents (1 
pour le sanitaire, 1 
pour la chambre). 

• Préalable balayage 
humide. 

Déplacer les meublants (lit, 
et table de chevet, fauteuil). 

 
Plateaux techniques        
     
 Pharmacie et centre 
de tri 

 
 
 
 

2/7 
 
 
 

 
 
 
 
Thermoplastique 
et carrelage 

 
7% 

 
 
 
 
Le personnel soignant 
ouvrira les locaux aux 
personnels d’entretien 
 

 Divers 
 
Désinfection 
  * Sortants 

A la 
demande, 
fréquence 
quotidienne 
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Zone 4 : Henri Mondor 
8 644 m² 

Secteur de patients très ou hautement fragilisés procédure de soins à risques très élevés ou 
atmosphère protégé 

Lieux Fréquences Revêtement Surface 
% Spécificités 

Secteurs hospitalisation 
• Réanimations 
• Intensifs 
• Aphérèse 
• Isolement 
• Salle de réveil 
• Transplantation 

 
Bloc opératoire 

• Parties communes 
au bloc opératoire 

 
 
 
 

14/7 
 
 
 
 

7/7 

 
 
Thermoplastique 

Protégé usine 

85 % 

Une traçabilité est à  
respecter pour les unités de 
réanimation. 
 
Nettoyage entre deux 
séances 
tôt le matin avant présence 
des patients. 
 
Faire décontamination 
régulière (surfaces et zone de 
stockage linge) 
 
Salle de détente du bloc : 2 
passages quotidiens : avant 
8h et à 19h. 

Salle d’endoscopie 
• Endoscopie 

endorectale 15e  
• Scopie 13e  
• ORL 
• Salle des ETO 
• Endoscopie 

bronchique 1e 
 

5/7 Thermoplastique 
Protégé usine 

 

Désinfection mensuelle des 
salles 
Décontamination 
hebdomadaire pour la salle 
de Scopie 13e 

7/7 si astreinte ou période de 
garde 

Dialyse 21/7 
 

Thermoplastique 
Protégé usine  

 

Secteurs d’investigations 
invasives 

• Radios 
interventionnelles 

• Cathétérisme 
• Salle blanche 

pharmacie 

 
 
 

7/7 
et sur appel 

 

  
 
 
Thermoplastique 
Protégé usine 

9% 

 
 
Autolaveuse le samedi 
Désinfection mensuelle des 
salles 

 Secteurs logistiques 
•  Stérilisation zone 

de stockage 

 
7/7 

 
Thermoplastique 
Protégé usine 1% 

 
Désinfection mensuelle 

Secteur Odontologie 
Salle de chirurgie 

 
6/7 

Thermoplastique 
Protégé usine  

Zone sensible. 
Suivre consignes du service. 
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ETAGES SERVICES Spécificités SURFACES 

Bâtiment E Odontologie  74 

Bâtiment Reine Salle de réveil  693 

Bâtiment Reine Réanimation Médicale  1 010 

Bâtiment Reine Réanimation Chirurgicale  1 020 

2ème Neuro chirurgie  151 

10ème Hématologie 

Unité A 

378 Unité B 

Unité Greffes 

11ème Hématologie Myéloïde  895 

12ème USIC  350 

13ème Hépato – Gastro  Salle de réveil 
endoscopie digestive 148 

14ème Néphrologie Soins Intensifs 103 

15ème Dialyse / Aphérèse  315 

TOTAL m²   5 137 

IMPORTANT : Toute prestation non effectuée et non signée fera l’objet de pénalités 

Fréquence :    2 x par 24 heures et 6 jours sur 7 (le dimanche 1 fois) 

                        3 x par 24 heures et 6 jours sur 7 (le dimanche 1 fois)   = Dialyse    

Prestation : 
  Bio nettoyage des surfaces à chaque passage (2 fois / jour) 
  Remise en état des chambres à chaque disponibilité (sol et décontamination des murs et sur 

demande).     Insister sur les surfaces soumises à des contacts directs de la main : poignées 
de portes, interrupteurs, distributeurs, robinetterie, essuie mains. 

  Cloisons vitrées : nettoyage hebdomadaire. 
  Décontamination totale lors d’un problème majeur d’infection. Les chambres des patients en 

isolement infectieux seront nettoyées en dernier. 

Agents : 
  Spécifiquement formés aux zones à risque. 
  Tenue vestimentaire changée quotidiennement.  
  Chariot personnalisé exclusivement réservé à cette zone (présence des protocoles 

indispensables). 
  L’agent devra porter des gants à usage unique, à changer entre chaque chambre. 

Traçabilité :   Signature d’une feuille de traçabilité après chaque fin de prestation. 

Indice de qualité souhaité : 95% 

 
 
 
 
 

Zone 4 - Henri MONDOR 
SECTEUR HOSPITALISATION 

Voir fiches spécifiques 
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BATIMENT SERVICES Spécificités ZONE 4 

BATIMENT H 

Urologie (15ème)  340 

Hémato (10ème)  378 

Cardiologie USIC  350 

BATIMENT REINE Bloc opératoire  1 255 

BATIMENT O 

Imagerie médicale Vasculaire 115 

Stérilisation autoclave 
(conditionnement) 

 625  

RBI 2  761 

Labo de Virologie  41 

Restauration   104 

BATIMENT U Explorations 
Fonctionnelles 

Cathétérisme 244 

BATIMENT UPC Chimiothérapie  288 

BATIMENT E ORL(rez-de-chaussée)  10 

TOTAL m²   4 511 

 

 
IMPORTANT : Toute prestation non effectuée ou non signée fera l’objet de pénalité. 

Fréquence :   La prestation doit s’effectuer impérativement en fin de programme. 
 

Prestation : 
 Désinfection hebdomadaire des murs et des sols (salle d’endoscopie 1 et 2 + salle de scopie 

au 13e). Et plus en cas d’épidémie. 
 Remise en état mensuelle lors des révisions techniques programmées (planning prévisionnel 

établi). 

Agents : 
 Spécifiquement formés aux zones à risques. 
 Tenue vestimentaire changée quotidiennement. 
 Chariot personnalisé exclusivement réservé à cette zone (protocole sur le chariot). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zone 4 - Henri MONDOR 
SECTEURS EXPLORATIONS 

Voir fiches spécifiques 
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ARTICLE 10 : PRESENCE DU PERSONNEL 
 

 A Henri MONDOR, les plages d’intervention s’étendent de 6h30 à 21h (sauf Dialyse : 5h30, et 
Odontologie : 22h) 

 A Albert CHENEVIER, les plages d’intervention s’étendent de 6h30 à 19h. 
 A DUPUYTREN, les plages d’intervention s’étendent de 7h à 16h00 (crèche 6H30 -21h00) 
A Emile ROUX, les plages d’intervention s’étendent de 7h à 16H, crèche 17h à 20h30 hors 

WE. 

A Georges Clemenceau, les plages d’intervention s’étendent de 7h à 16h. 

 La présence du personnel le dimanche n’est souhaitée que dans les zones dont la prestation 
est à effectuer 7/7, et sur demande exceptionnelle de la part de l’hôpital. 

 L’hôpital devra fournir au titulaire le planning des plages horaires d’intervention, et les 
spécificités (s’il y a lieu) des différents services. 

 Le titulaire organise le chantier en fonction de l’organisation nécessaire au marché, et tient 
compte des spécificités et activités des différents secteurs et zones par site. 

 Pour chaque site, le titulaire devra proposer une planification, et un justificatif des moyens 
alloués par secteur, de façon quotidienne (nombre d’agents par qualification, horaires de 
présence - début et fin). 

 Outre la fiche de poste, une fiche d’activité par agent devra être fournie. 
 Le titulaire fournit à l’hôpital une liste de son personnel par type de contrats, qu’il remet à jour 

à chaque changement. Il indique sur le document le nom des remplaçants en fonction des 
derniers départs (retraite ou autre), et des derniers arrivants. 

 A Henri MONDOR, Albert CHENEVIER, et Georges Clemenceau, les secteurs administratifs, 
consultations, hôpitaux de jour, et certains plateaux techniques, se feront de préférence en 
dehors des horaires d’ouverture. 
A DUPUYTREN, les secteurs administratifs se feront de préférence lors des horaires 
d’ouverture et les consultations avant 8h. 
A Emile ROUX, dans les secteurs administratifs, le prestataire devra récupérer les clés à la 
loge de manière à réaliser l’entretien dès leur arrivée. 

 A Henri MONDOR et Albert CHENEVIER (uniquement les vestiaires), l’entretien de la cuisine 
doit impérativement être fait durant les heures d’ouverture et en dehors des heures de 
production pour les zones concernées. Les agents devront émarger les plans de nettoyage 
après leurs prestations. 

 Selon certains événements internes à l’établissement, le passage du service de nettoyage 
pourra être sollicité, même en dehors des heures contractuelles. 

 Les horaires de présence pourront être amenés à changement pour raison impérative de 
service ou de situation exceptionnelle, et dans le cadre de l’optimisation du marché. 

 Les agents devront respecter les circuits « propre / sale ». 
 Les WE, le nombre de personnel en service de soins, pour les chambres et les activités 

7/7, doit être le même qu’en semaine. Ceci afin d’assurer la même qualité de prestation. Par 
conséquent les contrôles contradictoires seront privilégiés le lundi. 

 
 

 ARTICLE 11 : PRESTATIONS SPECIFIQUES 
 
Toute demande de prestation des services doit être transmise au responsable bio nettoyage du site. 
Présence permanente de personnel dans le créneau horaire dans les secteurs suivants : 
 

• A Henri MONDOR : Urgences, Rez de Chaussée haut (porte 1, hall d’entrée et hall principal), 
Rez de Chaussée bas (porte 28) : nettoyage des toilettes publiques (portes 1 et 28), 
présence permanente d’un agent pour l’ensemble de ces secteurs (7h à 20h du lundi au 
vendredi / 14h à 20h week-end et jour féries). Une attention particulière sera portée sur les 
points de contacts dans ces zones sensibles (portes, poignées de portes, interrupteurs, 
distributeurs à savon, distributeurs essuie-mains…), et le vidage de toutes les poubelles.  

• Les sanitaires publics dans les secteurs de soins seront nettoyés 2 fois par jour.  
• Les sanitaires des consultations de Néphrologie (14ème) seront nettoyés 4 fois par jour.  
• Nettoyage des zones d’accueil, sanitaires, vitreries, portes, entrées extérieures, vitrages 

extérieurs, poubelles, éléments décoratifs. Nettoyage des portes vitrées au niveau de la 
direction. 

• Après les réunions ou repas organisés par l’hôpital, un nettoyage des locaux utilisés sera 
demandé. 
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Un état de propreté permanent doit être maintenu dans ces zones publiques. Une 
traçabilité sera mise en place dans chacun des locaux nettoyés. 
 
A Dupuytren, un 2ème passage est demandé à l’UCC/UHR (Bâtiment SEINE Rdc et 3ème étage) pour les 
circulations et points de contacts. 
 

   Chambres de sortants : 
 

 A Henri MONDOR et Albert CHENEVIER, un bionettoyage des chambres des patients 
sortants est effectué après chaque départ (lavage des sols, sanitaires) en moyenne 50 
chambres par jour (les demandes devront être impérativement formulées par mail 
par les cadres soignants auprès du prestataire avant 14h pour une prestation 
jusqu’à 19h. Le fax sera totalement supprimé, et les chefs d’équipe devront 
impérativement être formés à l’outil informatique (prévoir 1 PC avec imprimante dans 
le bureau des chefs de site, idem dans le local des chefs d’équipe). Sauf exception, 
au-delà de 14h, il conviendra d’appeler le chef d’équipe du prestataire pour 
l’organisation de la prestation. 

 Pour les sites gériatriques (Emile ROUX, DUPUYTREN, CLEMENCEAU) un 
bionettoyage des chambres des patients sortants est effectué après chaque départ 
(lavage des sols, sanitaires) en moyenne 50 chambres par jour (demande formulée 
par mail par les cadres soignants auprès du prestataire avant 14h pour une prestation 
jusqu’à 16H. 

 Une traçabilité des chambres de sortants devra être mise en place de façon mensuelle 
pour chaque site, avec un archivage annuel. 

 
 

   Remises en état : 
 

 Un calendrier annuel des remises en état devra être remis par le prestataire dans les 
30 jours à compter de la notification du marché sous peine de pénalités.  
 

 Toute intervention nécessaire pour une remise en état restera à la charge du 
prestataire. 

 
 

 Une évaluation de l’usure du sol sera effectuée avant de planifier la remise en état ou 
récurage du sol (1 à 2 fois tous les 2 ans selon l’état des lieux) 
Attention : certains revêtements muraux étant fragiles, il est demandé au prestataire 
d’y porter une attention toute particulière. 
 

 Ces opérations n’auront pas lieu d’être si des remises en état après travaux ont été 
effectuées en cours d’année ou très récemment. 

 
 Une traçabilité des remises en état annuelles sur les 3 dernières années devra être 

mise en place par service. Une mention relative à la durée d’intervention par service 
devra figurer ce sur ce même document. 

 
 Une attention particulière sera également apportée aux locaux dont le sol peut être 

susceptible de contenir de l’amiante (dalle ou encollage), notamment en ce qui 
concerne certains revêtements endommagés (préconisations spécifiques).  
Avant toute remise en état à Henri MONDOR et Albert CHENEVIER, le prestataire 
devra impérativement se référer au cahier DTA « Dossier Technique Amiante » 
disponible auprès du « référent amiante » de l’hôpital, afin d’adapter ses pratiques en 
fonction du type de sol référencé (notamment au moment du décapage des sols). 
Document de traçabilité à renseigner à chaque remise en état. 
 

 Une intervention supplémentaire sera demandée en cas d’inondations, suite à 
intempéries ou dégâts des eaux (aspiration, nettoyage). 
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 A JOFFRE DUPUYTREN, un récurage mensuel pour les circulations et un plan annuel 
pour les chambres et les poste de soins seront demandés 

 
 A Albert CHENEVIER, la piscine du service de balnéothérapie (Bâtiment CHEVRIER) 

fera l’objet d’une remise en état annuelle.  
 

 A Albert CHENEVIER, les étagères du service de la médiathèque seront 
dépoussiérées et nettoyées deux fois par an. 

 
 A Albert CHENEVIER, la crèche fera l’objet de remises en état annuelles par 

roulement des locaux d’une année sur l’autre (voir fiche récapitulative bâtiment 
ANDERSEN). 

  
   Décontaminations : 
 

 A Henri MONDOR, sur demande (par ex : après passage de malades infectés), 
principalement pour l’hospitalisation et les secteurs médico-techniques, en moyenne 
10 chambres par jour 

 Intervention mensuelle au bloc opératoire de 19h à 21h : lessivage et 
décontamination complète (sols, plafonds et murs) après le changement des filtres des 
salles d’opération par les services techniques (10 à 12 interventions par mois à 
planifier avec les cadres du bloc). 

 L’utilisation du nettoyeur vapeur est fortement souhaitée. 
 

   Gros travaux : 
 

 Compte tenu de la mise en conformité de l’établissement, des remises en état après 
travaux seront nécessaires et obligatoires tels que lessivage des murs, nettoyage des 
sols, désinfection des murs et métallisation des sols. 

 
 

 Lors d’un décapage et/ou récurage de sol au préalable d’une métallisation, le 
détourage de la pièce devra impérativement être effectué de façon manuelle (à l’aide 
d’un pad abrasif ou d’une spatule par exemple), ceci afin d’éviter d’endommager les 
peintures récentes des plinthes par le passage de la monobrosse. Une protection des 
plinthes devra être mise en place au préalable de l’intervention.  

 Une attention particulière sera portée aux locaux situés à proximité des travaux. 
 Des prestations supplémentaires renforceront le nettoyage quotidien dans les zones 

de travaux tel que :  
- Le passage d’une auto laveuse,  
- L’essuyage de la poussière à raison de 2 à 3 passages supplémentaires au 

quotidien (murs). 
 

 Sur chacun des sites : les chambres de gardes de tous les secteurs seront à faire 7 jours / 7, 
y compris à l’internat : nettoyage des chambres, des sanitaires et réfection des lits. 

 
 En cas de salissure exceptionnelle, un agent sera mis à disposition sur demande de 

l’administration pendant ou en dehors des horaires prévus dans le planning journalier. Dans le 
cas de souillures biologiques, de bris de verre, il appartient au personnel du service de soins 
d’en assurer l’enlèvement avec des produits absorbants. L’agent du titulaire intervient après. 
En secteur public, toutes souillures seront prises en charge par le prestataire (en prenant 
les mesures et protections nécessaires) 

 
 Traçabilité : les opérations de nettoyage des Zones 2, 3 et 4 feront l’objet d’un suivi particulier 

avec exigence de signature à chacune des étapes de réalisation. L’absence d’émargement 
aux périodes prévues sera considérée comme un défaut de prestation. Un archivage annuel 
de tous les documents de traçabilité sera exigé. 

 
 Les ascenseurs : seront nettoyés tous les jours (sols et parois intérieur et extérieur). Les 

rainures seront aspirées, avec traçabilité. 
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A DUPUYTREN, les ascenseurs seront nettoyés 2 fois par jours entre 8h30 et 9h et avant 
13h30. 

 
 A Henri MONDOR, les vitres du hall d’accueil (entrée principale, tourniquet, cour d’honneur) 

seront nettoyées tous les jours. 
 

 A Henri MONDOR et Albert CHENEVIER, les appartements : la société prestataire pourra 
ponctuellement être sollicitée pour le nettoyage après travaux des appartements du personnel 
ou des directeurs logés (appartements, studios et pavillon de Direction). 

 
 A Albert CHENEVIER : présence jusqu’à 19h d’un agent pour demande ponctuelle et 

spécifique (chambres infectées, sortants). 
 

 Les appartements thérapeutiques : remise en état sur demande. 
 

 Les fontaines à eau : doivent faire l’objet d’un entretien quotidien pour les aspects extérieurs 
et d’un détartrage hebdomadaire au vinaigre blanc. Un produit détergent/désinfectant norme 
alimentaire est demandé pour l’entretien quotidien. Les fontaines des salles à manger et des 
offices alimentaires ne sont pas concernées. 
 

 Les rails des lève-patients : seront nettoyés une fois par mois au minimum et à chaque 
sortant, selon l’état de saleté et de contamination. 
 

 Les mobiliers dans les accueils et circulation : font l’objet d’un entretien quotidien 
 

 Pour le site d’Emile ROUX, aspiration quotidienne des tapis des accueils et dépoussiérage 
des casiers de linge propre dans les circulations, une fois par semaine. 
 

 Le téléviseur et le support devront être nettoyé une fois par semaine 
 

 Dans les circulations, les rampes de maintien au quotidien, les radiateurs, les extincteurs, 
ainsi que tous les éléments muraux et les rebords devront être réalisées une fois par semaine. 

 
Pour la sécurité des usagers (visiteurs et personnel) : les agents de nettoyage devront 
systématiquement se munir de chevalet d’indication de sol mouillé au moment de leurs 
interventions, essentiellement pour les circulations et escaliers. 

 
 

ARTICLE 12 : OBLIGATIONS DU TITULAIRE 
 

1) Les consommables et produits de nettoyage 
 

 Le prestataire devra rester fidèle dans ses choix de produits durant tout le marché (sauf 
contre-indication de la structure d’hygiène). Il devra veiller à l’impact environnemental des 
produits. 

 
 L’approvisionnement en consommables nécessaires aux différentes tâches d’entretien est à la 

charge du prestataire (à l’exception de ceux destinés au réapprovisionnement des 
distributeurs) : 

 
- détergents spécifiques, 
- nettoyant-désinfectant (conforme aux recommandations de l’EOH), et normes alimentaires 
- détartrants WC, 
- nettoyants multi-surfaces, 
- nettoyants spécifiques (le prestataire a obligation de fournir un produit certifié non glissant 

pour la spray-méthode),  
- nettoyants vitres, 
- détergent anti-graffitis, 
- bandeaux de lavage, 
- chiffonnettes et micro fibres, 
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- gants de ménage à manchette longue (de couleur différente de celle des sites). En aucun 
cas les gants devront être pris dans les services par les agents de nettoyage, sous peine 
de sanctions, 

- équipements de protection individuelle (E.P.I) nécessaires à certains travaux, 
- sacs poubelles pour chariots et pelle (110 et 30L), nécessaires à la prestation, 
- sacs poubelles de couleur différente pour la collecte de la filière papier (à Henri MONDOR). 

 
 Le stockage des produits et matériels doit être effectué dans les locaux uniquement 

prévus à cet effet. Les produits doivent être étiquetés et stockés dans de bonnes conditions 
de sécurité conformément à la réglementation en vigueur. 

 
 Les fiches techniques et de sécurité des produits d’entretien et du matériel seront jointes dans 

le dossier technique du candidat à la disposition du client. Lors de la mise en route du 
chantier, l’ensemble des produits fournis par le titulaire sera soumis à la validation de la 
structure d’hygiène locale. 

 
 Tout nouveau produit sera présenté avec ses fiches techniques et de sécurité avant utilisation, 

et soumis à validation par l’EOH. Le même principe sera appliqué pour toute nouvelle 
procédure ou protocole de travail à mettre en place. 

 
 A Henri MONDOR et Albert CHENEVIER : l’approvisionnement en bobines tissus nécessaires 

à l’essuyage des mains est à la charge du prestataire : 179 distributeurs à essuyage textile (H. 
Mondor), et 73 (A. Chenevier), à approvisionner plusieurs fois par semaine, sachant que leur 
nombre est susceptible d’évoluer. Un recensement périodique des distributeurs endommagés 
sera transmis au service Hôtellerie-Environnement pour intervention du prestataire. 

 
L’hôpital fournira les consommables pour le réapprovisionnement de l’ensemble des sanitaires, 
secteurs administratifs, chambres, salles de détente, surfaces extérieures … 
 

- essuie-mains papier et tissus, 
- nettoyant désinfectant agroalimentaire pour l’ensemble des hôpitaux du GH 
- le désinfectant 
- papier WC, 
- savon liquide, 
- solution hydro alcoolique 
- sacs poubelles noirs (30L pour chambres, sanitaires et bureaux, et 110L pour les 

vestiaires) 
- sacs poubelles transparents (extérieurs) pour Henri MONDOR et Albert Chenevier 
- autres à définir par l’hôpital 

 
Le personnel du titulaire devra en assurer l’approvisionnement régulier et veiller aux règles de 
sécurité lors de l’utilisation et du stockage. 

 
Les matériels techniques et produits pouvant évoluer, l’administration de l’hôpital ou le prestataire 
pourront apporter une modification par rapport aux éléments donnés, en apportant la preuve de 
son bien-fondé. 
 
Les Equipements de Protection Individuels (E.P.I) destinés à l’entretien des chambres de patients 
infectés seront fournis par l’hôpital. 

 
 

2)    Le matériel et les équipements 
 
Durant toute la durée d’exécution du marché, il est exigé un matériel et des équipements 
propres, en bon état de fonctionnement, et répondant à toutes les normes de sécurité en 
vigueur (notamment électriques). 
 
Lors des contrôles mis en place, ces matériels et équipements pourront être récusés par les 
représentants de l’hôpital selon leur état général. Dans ce cas un remplacement sous 8 jours par 
du matériel neuf devra être effectué. Tout manquement à ces dispositions pourra être soumis à 
pénalités (voir CCAP). 
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Les quantités et la qualité du matériel et de l’équipement prévues par le titulaire du marché pour 
exécuter la prestation, devront être en adéquation avec la nature et l’importance des sites. 
 
Le matériel présenté doit permettre l’optimisation de la prestation tout en respectant la sécurité du 
personnel et des usagers. 
 
La liste et les quantités du matériel sont tenues à jour et fournies à chaque responsable de site. 
Les fiches techniques et de sécurité seront mises à la disposition du client et soumises à son 
approbation. 
 
L’hôpital Henri MONDOR exige dans son parc de matériel un ou plusieurs appareils vapeur 
compatible pour l’entretien de certaines zones ou revêtements (service restauration, bloc 
opératoire). 
NB : tout le matériel du bloc opératoire est uniquement dédié à ce service. Idem pour le service de 
restauration et de stérilisation. 
Pour tous les sites du GH :  L’appareil à vapeur peut être utilisé pour certaines prestations 
spécifiques à la demande de l’EOH. 
Dans le cas de travaux en hauteur, le titulaire du marché doit analyser les risques liés à ces 
tâches et mettre à disposition de son personnel tous les équipements individuels adaptés 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
A chaque prise de service, le personnel d ‘entretien devra disposer d’un chariot comportant tous 
les éléments nécessaires à la bonne réalisation de la prestation de la zone qu’il a à traiter. 
Ce matériel devra être fourni en quantité, en parfait état de fonctionnement, adapté et propre. 
Il sera utilisé selon les protocoles définis. 
 
Les chariots et les matériels devront être vidés, nettoyés et désinfectés après chaque 
usage, puis rangés dans les locaux prévus à cet effet. 
 
Lors d’un entretien des radiateurs avec un aspirateur, celui devra être silencieux et équipé d’un 
filtre HEPA. 
 
Lors de travaux de nettoyage en hauteur 2 à 3 m maximum, prévoir un matériel sécurisé. 
 
Aucun matériel, outillage ne devra être abandonné en dehors de l’emplacement autorisé sous 
peine d’évacuation sans préavis. 

 
La direction de l’hôpital : 

 Se réserve le droit d’interdire des produits dont l’utilisation est susceptible de provoquer 
des dégradations, ou d’avoir un impact négatif sur l’environnement. 

 Pourra demander au titulaire du marché de remplacer tel ou tel produit par un autre sur la 
base d’un document écrit et motivé. Le titulaire devra communiquer à la direction de 
l’hôpital, les fiches de sécurité des produits de remplacement. 
 

3) Protection des installations et des biens 
 

 Le titulaire doit éviter toute obstruction ou dégradation des canalisations d’évacuation.  
 Le titulaire est tenu de prendre toutes les dispositions nécessaires pour protéger les 

installations existantes des salissures et détériorations. 
 Le titulaire informe son personnel que les portes et fenêtres des locaux doivent être fermées 

(à clé à certains horaires) après la prestation de nettoyage. 
 Aucune clé de l’établissement ne doit rester en possession des agents. Les clés seront 

prises au poste de sécurité à Henri MONDOR, ou à la loge à Albert CHENEVIER, à 
Emile ROUX et à JOFFRE DUPUYTREN, Georges Clémenceau après émargement. En cas 
de perte ou de vol le titulaire avisera sans délai l’administration. Il sera financièrement 
responsable des pertes. 

 Le titulaire assure l’entretien régulier des locaux qui lui sont attribués. Des contrôles 
ponctuels pourront être faits par des représentants de l’hôpital. Des sanctions en cas 
de dégradation pourront être appliquées En cas de dégradations reconnues, les 
remises en état seront à la charge du titulaire. 

 Prestation exceptionnelle : intervention sous 24h à la demande du site, pour le retrait, 
de banderole, affiche, graffiti, autocollants, … 
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4) Le personnel 
 
 L’encadrement (chef de site et chefs d’équipe) devra maîtriser les outils informatiques et les 

logiciels métiers. 
 Le titulaire devra gérer son personnel en fonction des activités de l’hôpital. Il devra également 

s’assurer du respect des consignes de sécurité de l’établissement, et qu’aucun équipement 
(chariot ou autre) ne soit déposé dans les circulations. 

 Le personnel devra ranger son matériel dans les locaux qui lui seront indiqués par les 
personnes compétentes de l’établissement. 

 Le titulaire doit fournir à son personnel autant de vêtements que nécessaire, en respectant 
une fréquence quotidienne de change au minimum correspondant à une tenue complète (haut 
et bas). 

 Le personnel de la société ne devra en aucun cas s’approvisionner de divers produits ou 
matériels à l’intérieur des services (détergents, désinfectants, gants divers…) sous peine de 
pénalité, hors recommandations spécifiques de l’EOH. 

 Les agents devront impérativement respecter les consignes d’hygiène en vigueur dans 
l’établissement (respects des consignes d’isolement des patients, hygiène des mains), et 
utiliser les Equipement de Protection Individuels - E.P.I - demandés. 

 Une traçabilité quotidienne du travail effectué pour les secteurs d’hospitalisation (chambres, 
poste de soins, local à déchets, office alimentaire…), devra être mise en place de façon 
individuelle sur chaque chariot de bionettoyage. 

 
5)  La formation 
 

- L’ensemble du personnel doit être formé aux bonnes pratiques d’hygiène hospitalière et aux 
techniques d’entretien des locaux. 
 

- Une formation spécifique des référents sera réalisée par l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène et 
devra être relayée par ces référents au sein des équipes opérationnelles du prestataire.  

 
- Pour l’ensemble des sites, une formation incendie annuelle interne à l’hôpital devra être réalisée 

auprès du personnel de la société prestataire. 
 
 

ARTICLE 13 : FILIERE DECHETS ET ENVIRONNEMENT 
 

 Le titulaire du marché devra se conformer aux différentes filières d’élimination des déchets, en 
particulier l’organisation du pré tri (carton, papier, plastique, etc…). 

 
 Le prestataire collecte les ordures ménagères et les déchets d’activité de soins 

assimilables aux ordures ménagères, ainsi que le papier. Pour cela, il devra s’équiper de 
préférence de matériels adaptés pour certains secteurs (chariot double collecteur, sacherie 
adaptée…), dont les fiches techniques devront être jointes au dossier technique. 

 
 Aucun sac ne devra être déposé de façon sauvage dans les parties communes, mais déposé 

dans les conteneurs adaptés à la filière concernée. 
 

 En aucun cas le prestataire n’intervient dans la filière des déchets d’activité de soin 
présentant un risque infectieux (DASRI) 

 
 Le puisage de l’eau s’effectue impérativement au niveau des vidoirs, ainsi que l’évacuation 

des eaux sales. 
 

 Le personnel d’entretien devra éviter tout gaspillage d’eau au cours des tâches d’entretien.  
 

 Les seaux sont vidés dans les vidoirs eux-mêmes entretenus, après chaque usage. En cas 
d’absence de vidoir, possibilité d’utiliser les WC. 

 
 Le titulaire devra mettre tous les moyens qu’il jugera nécessaire pour éviter toute pollution 

sonore. 
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 Des propositions en matière d’environnement pourront être communiquées au client par le 
titulaire. 

 
 

ARTICLE 14 : OBLIGATIONS DE L’HOPITAL 
 

 L’hôpital devra communiquer au prestataire toutes les informations utiles et nécessaires à 
la réalisation des travaux d’entretien. En particulier le détail des surfaces par zone et par 
bâtiment sera remis au titulaire à l’attribution du marché, ainsi que le planning des plages 
horaires d’intervention et spécificités. 

 
 L’hôpital devra s’assurer de l’accessibilité des locaux devant être traités par le titulaire du 

marché. 
 

 Il devra mettre à disposition du prestataire des locaux adaptés : 
 

 local de rangements (hors meublants),  
 local de bureau (hors meublants), 
 local permettant la mise en place de lave-linge et sèche-linge, 
 locaux pour les vestiaires du personnel (vestiaires hommes et femmes - hors 

meublants - douches, sanitaires hommes et femmes),  
 le personnel titulaire peut disposer des installations sanitaires publiques de 

l’établissement, à la condition de respecter les règles d’hygiène et de sécurité,  
 local pour pause du personnel. Les pauses du personnel seront à organiser en 

fonction de la surface attribuée. 
 

 La responsabilité de l’hôpital n’est pas engagée en cas de vol ou de dégradation. 
 

 
 

ARTICLE 15 : SPECIFICITES 
 
 
 

 
 
 
 
 

Le bloc opératoire comprend 21 salles et de nombreuses annexes 
 
OBJECTIF : 

 La prestation du bloc opératoire et de la salle de réveil sera biquotidienne. 
 Le seuil d’acceptabilité est de 95 %. 
 Des prestations supplémentaires pourront être demandées en fonctions des 

activités, dont salle de déchoquage en cas d’infection majeur. 
 Une traçabilité devra être mise en place pour chaque secteur et pour chaque 

intervention (biquotidienne et mensuelle). 
 

MATERIEL : 

 Le matériel restera stocké dans le local du bloc réservé à cet usage. Il ne doit en 
aucun cas être utilisé pour un autre secteur 

 Il doit avoir à disposition : 
 1 auto laveuse de petite taille 
 1 chariot complet 
 1 mono brosse avec aspiration 
 1 appareil vapeur 

 

BLOC OPERATOIRE ET SALLE DE REVEIL 
Henri MONDOR - Zone 4 
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QUAND QUOI COMMENT 

BI QUOTIDIEN • Salle de réveil 
• Circulations 
• Accueils patients 
• Local à déchets (E1) 
• Sanitaires 
• Salle de détente (2 passages 

avant 8h, et à 19h) 

Autolaveuse pour les 
circulations 

QUOTIDIENNE • Bureaux       
• Vestiaires 
• Chambres de garde 
• Portes 

 

BI HEBDOMADAIRE • Plinthes coins Avec frotteur 

HEBDOMADAIRE • Murs 
• Vitres internes 
• Murs des circulations (y compris 

couloir stérile et couloir central) 
• Locaux d’utilité 
• Locaux à déchets 

Décontamination 

MENSUEL 

de 19h à 21h 
(10 à 12 interventions 
par mois à planifier avec 
les cadres des salles de 
bloc) 

• Dessus des vestiaires 

• Sols, plafonds, murs 

Après le changement des filtres des salles 
d’opération par les services techniques 

• Nettoyage des circulations E1 
(plafonds murs plinthes rampes 
selon un planning établi) 

Sous réserve que les 
surfaces soient libérées de 
tout objet 
 
Décontamination complète 
Utilisation du nettoyeur 
vapeur de type « sanivap » 
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OBLIGATIONS :  
 

• Former le personnel ou le remplacement à l’approche des malades en chambres stériles. 
• Motiver le personnel sur l’importance de l’hygiène. 
• Tenues spécifiques. 
• Commencer son service par ce secteur. 
• Avoir du matériel réservé sur place pour ces secteurs. 
• Mettre du matériel à usage unique par chambre. 
• Balayage à plat à usage unique. 
• Dépoussiérage humide du palier ascenseurs bleus. 
• Autolaveuse 1/7 (avec autolaveuse spécifique au service). 

 
 

(Horaire à définir avec le service) : 14/7 
- SAS d’entrée de l’unité 
- SAS entrée (2e passage) 
- SAS propre matériels 
- Douches 
- Couloir intérieur 
- Couloir (2e passage) 
- Couloir extérieur, secteur visiteurs 
- Bureaux médicaux et infirmiers 
- Pièces annexes (réserves, pharmacie, toilettes intérieures) 
- Office alimentaire 
- Local à déchets extérieur 
- Vestiaire 
- Salle de détente 
- Toilettes et pièces diverses  
- Chambres + SAS 
- Poste de soins 
- Chambre de garde 
- Circulation 
Suivi régulier : 
- Plinthes  
- Négatoscopes 
- Boites électriques 
- Vitres intérieures 
- Murs + rampes 
- Vitres des portes chambres 
Décontamination : 
- des chambres sur demande à la sortie du patient 
- circulation sur demande 
- 1 x par semaine : du couloir + SAS propre / visiteur 
- dessus des placards sur demande. 
 
 
 
 
 
 
 

HEMATOLOGIE (10ème étage) 
HEMATOLOGIE MYELOÏDE (11ème étage) 

Henri MONDOR – Zone 4 
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DIALYSE (15ème étage) 
Henri MONDOR – Zone 4 

 
 

OBJECTIF : 

 La prestation sera tri-quotidienne  
 Le seuil d’acceptabilité est de 95 %. 
 Des prestations supplémentaires pourront être demandées en fonctions des 

activités. 
 Une traçabilité devra être mise en place. 
 

MATERIEL : 

 Le matériel restera stocké dans le local du bloc réservé à cet usage. Il ne doit en 
aucun cas être utilisé pour un autre secteur 

 Il doit avoir à disposition : 
 1 auto laveuse de petite taille 
 1 chariot complet 

 
 

QUAND QUOI COMMENT 

TRI QUOTIDIENNE 
5h30 
12h30 / 13h 
19h00 

• Circulations 
• Box 
• Salle de Dialyse 
 

Autolaveuse 

BI QUOTIDIENNE • Office alimentaire 
• Salle de détente 
• Sanitaires patients 

 

QUOTIDIENNE • Pièces annexes  
• Vestiaire 
• Rebord fenêtre 

 

HEBDOMADAIRE • Plinthes  
• Réserves  

HEBDOMADAIRE • Murs 
• Portes 
• Vitres internes 
• Locaux d’utilité 
• Locaux à déchets 

Décontamination 

SEMESTRIELLE • Remise en état 
• Dessus des vestiaires (sous 

réserve que les surfaces soient 
libérées de tout objet) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Hôpitaux Universitaires 

Henri Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 69/138 

 

Secteurs Interventionnels 
Henri MONDOR – Zone 4 

 
OBLIGATIONS : 
 
- Mise en place traçabilité 
- Chariots complets dédié à chaque secteur 
- Utilisation usages uniques 
- Tenues spécifiques 
  

NEURORADIOLOGIE 

QUOTIDIENNE - Sols 
- Murs 
- Portes 
- Salles annexes 
- SAS patients 

 

HEBDOMADAIRE - Local déchets Décontamination 

MENSUELLE - Salles d’intervention 
- Bras mobiles 
- Murs 
- Plafonds 
- Sols  
- Portes 

Décontamination 

CARDIOLOGIE INTERVENTIONELLE 

QUOTIDIENNE - Sols 
- Murs 
- Portes 
- Salles annexes 
- SAS patients 

 

HEBDOMADAIRE - Local déchets Décontamination 

MENSUELLE - 4 salles d’intervention (1 tous 
les dimanches) 

- Bras mobiles 
- Murs 
- Plafonds 
- Sols  
- Portes  

Décontamination 

VASCULAIRE 

BI QUOTIDIENNE - Sols 
- Murs 
- Portes 
- Salles annexes 
- SAS patients 

 

HEBDOMADAIRE - Local à déchets Décontamination 

MENSUELLE - 2 Salles d’intervention 
- Bras mobile  
- Murs 
- Plafond  
- Sols  
- Portes  

Décontamination 
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LE SERVICE DE RESTAURATION 
 

Henri MONDOR 

 Valider les enregistrements de nettoyage dans les différents secteurs après avoir 
effectué les prestations. 

 Tenue et hygiène corporelles à respecter en fonction des secteurs. 
 Respecter la chronologie des tâches en fonctions des zones. 
 Approvisionnement de tous les consommables sanitaires (savon, papier absorbant, 

papier toilette). Remplacement des sacs poubelles. 
 Toiles d’araignées. Tuyauteries.  

                                                                    Type de sol : carrelage + béton 

• Quai de déchargement (Porte 17) et quai de réception (Porte 18) 

                                             Type de sol : carrelage 
                                                                   

• Bureaux : encadrement, logistique, pain, PCR, cuisine centrale, diététique (petits-
déjeuners). 

• Vestiaires agents, encadrement, salle de détente. 
• 2 monte-charges d’accès magasin et accès services de soins. 
• Ascenseur logistique gris. 
• Couloirs circulations (horizontales/verticales). 
• Escalier reliant le RdC Bas et l’Entresol 2 (accès direct magasin). 

                                                          Type de sol : carrelage + résine 
 

• Sanitaires agents, encadrement, PCR. 
• Chambres froides (sol et parois), cellule de refroidissement, réserves diététique (petits-

déjeuners). 
• Pièces de stockage : UU – matériel. 
• Laveries (chariots, vaisselle, batterie, bacs, plateaux). 
• Local à déchets. 
• Self médecins et sanitaires. 

(1 fois par an) 
• SELF : nettoyage des surfaces verticales uniquement (y compris carrelages production 

chaude – hors hottes) + dépoussiérage des faux plafonds. 

                                                                    Type de sol : carrelage + résine  
  

• Production chaude. 
• Pièces de préparations culinaires (diététique, hors d’œuvres), et de déconditionnement, 

lavage fruits et légumes 

                                                                             Type de sol : résine 

• Salle spécialisée. 

 
 
 

ZONE 0 

ZONE 1 

ZONE 2 

ZONE 3 

ZONE 4 
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Albert CHENEVIER 

                                                  Type de revêtement : peinture / faux plafonds 
                           (1 fois par an) 

• SELF : nettoyage des surfaces verticales uniquement (hors hottes et carrelages 
production chaude) + dépoussiérage des faux plafonds. 

• Couloir (coté production uniquement) : nettoyage des surfaces verticales uniquement. 

                                                     Type de sol : carrelage 
                (3 fois par an) 

• Récurage du sol > distribution (chaîne plateaux), plonge, circulation. 

 
Nettoyage dans le service restauration  

 
 

Local Type de sol Type de plafond Type de mur 

couloirs administratifs résine lisse peint 

vestiaires encadrements carrelé poreux peint 
sanitaires encadrements carrelé lisse carrelé+peint 

bureaux encadrement n°1 carrelé poreux peint 
bureau du chef de service carrelé poreux peint 

bureaux encadrement n°3 carrelé poreux peint 

logistique carrelé poreux peint 
salle de détente carrelé poreux peint 

vestiaires femmes + sanitaires carrelé poreux peint 
vestiaires hommes + sanitaires carrelé poreux peint 

    

laverie bacs carrelé lisse carrelé 
quai expédition 2ème sous sol carrelé lisse carrelé 

CF distribution CFE 11 carrelé lisse lisse 

CF distribution CFE 10 carrelé lisse lisse 
CF distribution CFE 17 carrelé lisse lisse 

CF distribution CFE 16 carrelé lisse lisse 
chaîne plateaux carrelé lisse carrelé 

zone stockage chariots carrelé lisse carrelé 
laverie plateaux/chariots carrelé lisse carrelé 

cellules de refroidissement résine tôle vitre 

MM 19 + pallier résine tôle tôle 
bureau SRD + sanitaires carrelé poreux peint 

    

bureau production résine spéciale lisse peint 
local poubelle production résine spéciale lisse peint 

laverie production résine spéciale lisse peint 
CF production CF8 résine spéciale lisse peint 

préparation froide résine spéciale lisse peint 

lavage fruit résine spéciale lisse peint 
déconditionnement résine spéciale lisse peint 

ZONE 2 

ZONE 3 
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décartonnage résine spéciale lisse peint 

SAS entrée cuisine résine spéciale lisse peint 
production chaude résine spéciale lisse peint 

salle spécialisée résine spéciale lisse peint 
vestiaires salle spécialisée résine spéciale lisse peint 

CF salle spécialisée CF9 résine spéciale lisse peint 
réserve salle spécialisée  C résine spéciale lisse peint 

réserve salle spécialisée  D résine spéciale lisse peint 
 
 

Local Type de sol Type de plafond Type de mur 

escalier self résine lisse peint 
salle à manger  self résine+moquette lisse peint 

salle de réunion Résine lisse peint 

sanitaires self médecins Carrelé lisse peint 
salle de réunion Résine lisse peint 

 salle à manger du centre de loisir Résine lisse peint 
sanitaires centre de loisirs Carrelé lisse peint 

laverie self Résine lisse peint 

remise en température self Résine lisse peint 
préparation hors d'œuvre self Résine lisse peint 

préparation desserts self Résine lisse peint 
CF self CFE 18 Résine lisse peint 

zone à déchets self Résine lisse peint 
réserve self      

    

Congélateur magasin CFE3 résine tôle peint 

Congélateur magasin CFE4 résine tôle peint 
CF magasin CFE1 résine tôle peint 

CF magasin CFE2 résine tôle peint 
CF magasin CFE5 résine tôle peint 

CF magasin CFE6 résine tôle peint 
CF magasin CFE12 résine tôle peint 

extérieur quai 3ème sous sol carrelé   peint 

bureau réception carrelé poreux peint 
ascenseur résine tôle peint 

escalier magasin 3ème et 2ème sous sol résine+carrelage lisse peint 
sanitaires 3ème sous sol carrelé poreux peint 

épicerie 3ème sous sol carrelé poreux peint 

usage unique 3ème sous sol carrelé poreux peint 
CF légumes CF 19 résine tôle peint 

Congélateur 3ème sous sol CFE 1 résine tôle peint 
zone à déchets3ème sous sol carrelé lisse peint 

CF local broyeur CFE 20 résine tôle peint 
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LISTES DES ANNEXES  
AU CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 

 
 

Annexe N°1 : Procédure de contrôle 
 

Annexe N°2 : Grille de contrôle ZONE 0 
 

Annexe N°3 : Grille de contrôle ZONE 1 
 

Annexe N°4 : Grille de contrôle ZONE 2 
 

Annexe N°5 : Grille de contrôle ZONE 3 
 

Annexe N°6 : Grille de contrôle ZONE 4 
 

Annexe N°7 : Surfaces par zone et par bâtiment - Henri MONDOR 

Annexe N°8 : Récapitulatif des escaliers à Henri MONDOR 

Annexe N°9 : Surfaces par zone en projet - Henri MONDOR 

Annexe N°10 : Surfaces par zone et par bâtiment - Albert CHENEVIER 

Annexe N°11 : Surfaces par zone et par bâtiment - Emile ROUX 

Annexe N°12 : Surfaces par zone et par bâtiment – DUPUYTREN 

Annexe N°13 : Surfaces par zone et par bâtiment-Georges CLEMENCEAU 
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ANNEXE 1 : PROCEDURES DE CONTROLE 

 
Les activités, le type de patient ou le type d’acte médical effectué influencent les 
exigences du nettoyage et du bio nettoyage.  
La classification des surfaces par zone permet d’adapter la technique de nettoyage et 
de bio nettoyage des locaux suivant le niveau de risque de contamination pour le 
patient. 
 
• Zone 0 : absence de risque (les extérieurs) 
• Zone 1 : absence de risque (secteur administratif et logistique) 
• Zone 2 : risques faibles (secteur de patients non fragilisés) 
• Zone 3 : risques importants (secteur de patients fragilisés) 
• Zone 4 : risques élevés (secteur de patients très fragilisés) 
 
Ces contrôles s’appliquent quel que soit le prestataire (équipe interne ou prestataire extérieur) 
 

1.1. Contrôle contradictoire prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement. 
1.2. Contrôle contradictoire prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement / 

responsable du service. 
1.3. Contrôle contradictoire prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement / 

responsable du service et EOH 
1.4. Contrôle individuel du responsable bio nettoyage de l’établissement. 
1.5. Contrôle visuel permanent. 
1.6. Contrôle par l’entreprise de bio nettoyage. 

 
1. Les fréquences des contrôles 
 
Toutes les zones feront l’objet d’un contrôle, ainsi la totalité des locaux et surfaces sera 
contrôlée au moins une fois par an... 
 
La fréquence minimum des contrôles contradictoires par zone et pour un même lieu sera de : 
• Zone 0 : 3 fois par an 
• Zone 1 : 1 fois par an (sauf Hall/Toilettes Publiques : 6 fois par an) 
• Zone 2, 3 et 4 : 1 fois par mois 
 
Les zones à contrôler seront décidées par tirage au sort effectué le jour du contrôle. 
Ce tirage au sort consiste à déterminer aléatoirement la ou les zones qui devront être 
contrôlées dans la journée. 
  
2. Définitions des critères de contrôle 
 

2.1. poussières 
2.2. déchets 
2.3. tâches 
2.4. coulures sèches 
2.5. traces de doigts 
2.6. traces résiduelles de lavage 
2.7. traces de tartre 
2.8. brillance 
2.9. bonnes pratiques d’hygiène par l’agent (connaissances procédures) 
2.10. traçabilité 

3.  Les types de contrôles  
 

3.1. Contrôles contradictoires prestataire / responsable bio nettoyage de 
l’établissement 
 Modalités générales 
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3.1.1.   Un ou plusieurs secteurs (choix du nombre par le responsable du bionettoyage de 
l’établissement. 

3.1.2. Les contrôles contradictoires peuvent être effectués sur la totalité de la plage horaire 
d’intervention des équipes. 

3.1.3. Les contrôles pourront porter sur des prestations quotidiennes ou des prestations 
périodiques. 

3.1.4. Le contrôle pourra porter sur 1 seule zone du service ou bien sur la totalité des 
zones du service. Le choix de la zone ou des zones contrôlées sera à l’initiative du 
responsable nettoyage de l’établissement qui en informera le prestataire avant de 
partir contrôler. 

3.1.5. Un contrôle mensuel sera effectué en zone 2, 3 et 4 
3.1.6. En l’absence du prestataire, le tirage au sort et les contrôles seront effectués par le 

seul responsable nettoyage de l’établissement, sans contestation possible des 
résultats des contrôles. 

3.1.7. Un contrôle sera effectué dans des zones qui auront été déclarées non conformes 
lors d’un contrôle précédent pour vérifier la remise en conformité demandée. Ces 
contrôles seront effectués en fonction des délais définis par type de zone : 

• zone 0, 1, 2 : jusqu’à 48 Heures 
• zone 3, 4 : le jour même dans les délais demandés 

3.1.8. Les grilles de contrôle utilisées seront celles du site indiqué dans le CCAP. 
3.1.9. Une copie des contrôles sera transmise au prestataire. 

 
 

3.2. Contrôles contradictoires prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement / 
responsable du service 

3.2.1.  Chaque service clinique devra être contrôlé au moins 1 fois par an. 
3.2.2. Le responsable nettoyage de l’établissement prendra rendez-vous avec le responsable 

du service avant le jour du contrôle 
3.2.3. Le prestataire sera averti à l’avance du jour et de l’heure du contrôle et le lieu sera 

indiqué le jour même 
3.2.4. En l’absence du prestataire, les contrôles seront effectués par le responsable bio 

nettoyage de l’établissement et le responsable du service, sans contestation possible 
des résultats des contrôles 

3.2.5. En cas de défaut constaté, la remise en conformité devra être faite dans les délais 
demandés, 48h maximum en Zones 0, 1 et 2 
En Zones 3, 4, le défaut devra être corrigé le jour même dans les délais demandés 

3.2.6. Les grilles de contrôle utilisées seront celles du site indiqué dans le CCAP 
3.2.7. Les résultats seront enregistrés sur les grilles de contrôle 
3.2.8. Les résultats du contrôle compteront dans l’évaluation mensuelle de la prestation 
3.2.9. Un contrôle sera effectué dans des zones qui auront été déclarées non conformes lors 

d’un contrôle précédent pour vérifier la remise en conformité demandée. Ces contrôles 
seront effectués en fonction des délais définis par type de zone : 

zone 0, 1, 2 : jusqu’à 48 Heures 
zone 3, 4 : le jour même dans les délais demandés 

 
3.2.10. Une copie des contrôles sera transmise au prestataire et au service concerné 

 
3.3. Contrôles individuels du responsable nettoyage de l’établissement  

3.3.1. Le responsable nettoyage de l’établissement et son équipe de contrôle pourra faire 
seul des contrôles 

3.3.2. Les contrôles pourront porter sur des prestations quotidiennes ou des prestations 
périodiques 

3.3.3. Les grilles de contrôle utilisées seront celles su sites indiqués dans le CCAP. 
3.3.4. En cas de défaut constaté, la remise en conformité devra être faite dans les délais 

demandés, 48 h maximum en Zones 0,1 et 2. 
En Zones 3, 4, le défaut devra être corrigé le jour même 

3.3.5. Les résultats du contrôle compteront dans l’évaluation mensuelle de la prestation 
3.3.6. Une copie des contrôles sera transmise au prestataire 

 
3.4. Contrôles visuels permanents 

3.4.1. Le responsable nettoyage de l’établissement pourra faire des contrôles visuels autant 
qu’il le souhaite 
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3.4.2. les défauts constatés lors de ces contrôles seront transmis par écrit et téléphone (mail, 
fax …) au responsable du site du prestataire. 

3.4.3. la remise en conformité devra être faite dans les délais demandés, 48h maximums en 
zone 0,1 et 2.  
En zone 4, le défaut devra être corrigé le jour même dans les délais demandés 

3.4.4. Les résultats du contrôle ne compteront pas dans l’évaluation mensuelle de la 
prestation. Sauf si la remise en conformité n’intervient pas dans les délais exiges 
 

3.5. Contrôles par l’entreprise de nettoyage 
3.5.1. L’entreprise doit fournir un plan de contrôles et ses procédures de contrôle. 
3.5.2. L’entreprise doit fournir une copie des contrôles mensuels effectués. 
3.5.3. L’entreprise doit effectuer quotidiennement des contrôles et transmettre les résultats 

mensuels à l’hôpital. 
 Le non-respect de ces dispositions entraînera des pénalités. 

 
4. Procédures de notation 

4.1. Les grilles de contrôle utilisées seront celles du site indiqué dans le CCAP 
4.2. Les résultats seront enregistrés sur les grilles de contrôle 
4.3. Les contrôles qui compteront dans la synthèse mensuelle seront : 

• les contrôles contradictoires prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement 
• les contrôles contradictoires prestataire / responsable bio nettoyage de l’établissement/ 

responsable du service 
• les contrôles individuels du responsable bio nettoyage de l’établissement  

 
5. Seuil d’acceptabilité 

 
•  Zone 0 : 75 % 
•  Zone 1 : 80 % 
•  Zone 2 : 85 % 
•  Zone 3 : 90 % 
•  Zone 4 : 95 % 

  
6. Critères d’acceptabilité du lot ou de refus du lot 

 
6.1. La synthèse des contrôles sera établie pour chaque zone contrôlée mais pourra aussi 

être établie par service ou par critère contrôlé. 
6.2. Les défauts observés lors du contrôle devront être rectifiés dans les délais demandés, 

48h maximum dans les zones 0,1 et 2.  
En zone 4, le défaut devra être corrigé le jour même dans les délais demandés. 
Le responsable nettoyage de l’établissement fera un contrôle écrit pour constater la 
remise en conformité. 

6.3. En fin de mois le résultat en pourcentage par zone de tous les contrôles réalisés sera 
comparé aux seuils d’acceptabilité contractuels. 

6.4. Si les remises en conformité demandées n’ont pas été réalisées dans les délais 
impartis ou si les défauts sont constatés dans une même zone dans un même secteur 
plus de 2 fois et de façon récurrente, des pénalités seront appliquées telles que 
prévues pour les résultats des contrôles contradictoires. 

 
Les pénalités s’appliqueront à l’ensemble de la zone d’après les résultats des contrôles 
contradictoires effectués. 
 

 
7. Diffusion des résultats des contrôles  

 
7.1. Les résultats seront mis à disposition mensuellement sur l’intranet de l’établissement 

- par zone pour l’ensemble de l’établissement 
- par zone pour le pôle 
- par zone pour les services contrôlés 
- par équipe prestataire 

 
7.2. Une synthèse des contrôles sera transmise annuellement à l’ensemble des acteurs 

concernés. 
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ANNEXE 2 : GRILLES DE CONTROLE ZONE 0 

  Fiche d'évaluation de l'entretien zone 0   
  accès extérieur, voieries, quai, cours, terrasse …   
         

Date         
Secteur     Evaluateur   
Etage         
Heure         

n° pièce         

         
Entretien du prestataire / agent logistique Note Coef Observations 

Tenue de l'agent + Port des gants 1 2  
Approvisionnement (sacherie, produits spécifiques) 1 3  

Etat du matériel 1 4  
Receptable déchet propre (lavage 1/7) 1 3  

Sols 1 5  
Cendrier propres (lavage 1/7) 1 3  

Trottoirs et caniveaux 1 5  
Sous total Prestataire 25 25   

         
         
         

  Prestataire 25 100 %   

         
         
       Conforme : 1 

       Non conforme : 0 

       Seuil d'acceptabilité 75% 
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ANNEXE 3 : GRILLE DE CONTROLE ZONE 1 

 

  Fiche d'évaluation de l'entretien zone 1    
 circulations, halls, secteur administratif, logistique, vestiaire   
         
Date           
Service      Evaluateur     
Etage       Cadre présent    
Heure          
n° pièce          
         

Entretien du prestataire / agent logistique Note Coef Observations 
Tenue de l'agent + Port des gants 1 5   

Approvisionnement / Etat du matériel 1 3   
Présence et respect des protocoles 1 5   

Remplissage traçabilité 1 5   
Réceptacle déchet 1 2   

Accessoires : essuie-mains, porte savon … 1 1   
Main courante 1 5   

Elément chauffant, tuyauterie, aération 1 2   
Plinthes, coins 1 3   
Murs à hauteur 1 2   

Point de contact (porte, poignées de porte, interrupteur) 1 5   
Rebords divers 1 1   
Parties hautes 1 1   

Sols 1 4   
Vitrerie intérieur 1 1   

Escaliers 1 2   
Ascenseurs 1 3   

Sous total Prestataire 50 50   
  Prestataire 50 100 %   

       Conforme : 1 
       Non conforme : 0 
DASEL - HMN/ACH     Seuil d'acceptabilité 85% 
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ANNEXE 4 : GRILLE DE CONTROLE ZONE 2 

 

  Fiche d'évaluation de l'entretien zone 2    
 circulations, box, réserves, offices, déchets, sanitaires …   
Date           
Service      Evaluateur     
Etage       Cadre présent    
Heure          
n° pièce          

Entretien du prestataire / agent logistique Note Coef Observations 
Tenue de l'agent + Port des gants 1 5   

Approvisionnement / Etat du matériel 1 3   
Présence et respect des protocoles 1 5   

Remplissage traçabilité 1 5   
Bloc toilette (cuvette, pot, balayette) 1 5   

Receptable déchet 1 2   
Miroirs, essuies-mains, porte savon, distributeur papier WC 1 1   

Rampe lumineuse (salle de bain) 1 1   
Faïence, lavabo, bac de douche, robinetterie 1 4   

Element chauffant, tuyauterie  1 2   
Plinthes, coins 1 3   
Murs à hauteur 1 2   

Point de contact (porte, poignées de porte, interrupteur) 1 5   
Rebords divers, cadres, signalétiques 1 1   

Parties hautes 1 1   
Sols 1 4   

Vitrerie intérieur 1 1   
Escaliers 1 2   

Mains-courantes 1 4   
Ascenseurs 1 3  

Sous total Prestataire 59 59   
  Prestataire 59 100 %   

       Conforme : 1 
       Non conforme : 0 
DASEL - HMN/ACH     Seuil d'acceptabilité 85% 
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ANNEXE 5 : GRILLE DE CONTROLE ZONE 3 

 
Fiche d'évaluation de l'entretien des chambres 

       
 Etablissement :   

Service : Étage :   N° chambre : 
seuil acceptabilité zone 3 : 90% 

Date :                           Heure : évaluateur : 
Agents Présents : Cadre 

Présent : 

    

Entretien agent de Bionettoyage 
note coef note 

pondérée Observations 

Remplissage traçabilité 
 

5 0  

Affichage du récapitulatif liste produits entretien et leur 
utilisation  5 0 

 
tenue de l'agent, lavage des mains  5 0  

Respect port du gant à usage unique ou gant fixe + 
tablier blanc 

 5 0  

présence des bons produits (liste, emballage, bouchon,…)  5 0  

Respect des procédures  5 0  

réceptacle déchet (vidée, sac renouvelé, propreté)  2 0  

bloc toilette (cuvette, pot, balayette, barre de maintien)  5 0  

miroirs, essuie-mains, porte savon, distributeur papier 
WC, luminaire (salle de bain), armoire 

 1 0  

approvisionnement  3 0  

faïence, lavabo, bac à douche, siphon, robinetterie  4 0  

élément chauffant  2 0  

plinthes-coins  3 0  

murs à hauteur  2 0  

points de contact : porte, poignées de portes/fenêtre, 
interrupteur 

 5 0  

rebords divers, cadres, signalétiques,  1 0  

vitrerie intérieure à hauteur  1 0  

état du matériel, propre et vétusté (chariot, balai, seau,)  3 0  

sols  4 0  

sous Total hôteliers : 38 0 66 0 0,00%  
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Mode de cotation     
 

1 : Jugé satisfaisant lors du contrôle     NE : non évalué 
0 : Jugé insatisfaisant lors du contrôle     NA : Non applicable 
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ANNEXE 6 : GRILLE DE CONTROLE ZONE 4 

 Fiche d'évaluation de l'entretien des chambres zone 4  
         
Date           
Service      Evaluateur     
Etage       Cadre présent    
Heure          
n° chambre          
         

Entretien du prestataire / agent logistique Note Coef Observations 
Tenue de l'agent + Port des gants 1 5   

Approvisionnement / Etat du matériel 1 3   
Présence et respect des protocoles 1 5   

Remplissage traçabilité 1 5   
Bloc toilette (cuvette, pot, balayette) 1 5   

Réceptacle déchet 1 2   
Miroirs, essuie-mains, porte savon, distributeur papier WC 1 1   

Rampe lumineuse (salle de bain) 1 1   
Faïence, lavabo, bac de douche, robinetterie 1 4   

Elément chauffant, tuyauterie  1 2   
Plinthes, coins 1 3   
Murs à hauteur 1 2   

Point de contact (porte, poignées de porte, interrupteur) 1 5   
Rebords divers, cadres, signalétiques 1 1   

Parties hautes 1 1   
Sols 1 4   

Vitrerie intérieur 1 1   
Sous total Prestataire 50 50   

 Total Prestataire 50 100 %   
       Conforme : 1 

       Non conforme : 0 
DASEL - HMN/ACH     Seuil d'acceptabilité 95% 
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ANNEXE 7 : SURFACES PAR ZONE ET PAR BATIMENT 

 
ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 TOTAL 

Surfaces Extérieures 39 529         39 529 

Bâtiment A 801 5 017 157 764 40 6 779 

Bâtiment C     566 49   615 

Bâtiment E   3 875 3 477 731 84 8 167 

Bâtiment H   15 766 22 935 9 418 2 364 50 483 

Bâtiment I   588 0     588 

Bâtiment ING   697 8     705 

Bâtiment IRM   135 60     195 

Bâtiment L 300 2 437 1 356     4 093 

Bâtiment LD 60 187 6     253 

Bâtiment M 1 570 472 21     2 063 

Bâtiment NC   186 913     1 099 

Bâtiment O   3 351 3 594 2 506 1 501 10 952 

Bâtiment P   602 1 304 208   2 114 

Bâtiment R   4 818 903 2 007 145 7 873 

Bâtiment REINE 35 994 3 315 0 3 978 8 322 

Bâtiment S   990 83     1 073 

Bâtiment SA   825 69     894 

Bâtiment U   1 676 2 857 877 244 5 654 

Bâtiment UR   368 972 922   2 262 
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CENTRE INTERVENTIONNEL (RBI 2) :  OUVERTURE 2026 POUR 3 514 M2 

       

  OUVERTURE PLATEFORME BIOLOGIQUE EN 2027 POUR 12 153 M2 
        

 
 

 
 
 
 
 
 
 

batiment UPC    84 336 217 288 925 

Batiment BULLE    210 20     230 

TOTAL 42 295 43 277 42 953 17 700 8 644 154 869 



 

Hôpitaux Universitaires Henri 

Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 

 

 

ANNEXE 8 : RECAPITULATIF DES ESCALIERS HENRI MONDOR 

 
 

 Surface (m²) 

Bâtiment A 82 

Bâtiment E 79 

Bâtiment I 46 

Bâtiment ING - 

Bâtiment IRM 22 

Bâtiment L 576 

Bâtiment LD 109 

Bâtiment M - 

Bâtiment NC - 

Bâtiment O 63 

Bâtiment P 133 

Bâtiment R 170 

Bâtiment 
REINE 

260 

Bâtiment U 27 

Bâtiment UR - 

Bâtiment S 12 

Bâtiment SA 272 

Bâtiment H 2 876 

TOTAL 4 727 
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ANNEXE 9 : SURFACES FERMEES PAR ZONE : HENRI MONDOR 

 
 

(Futur RBI 2) 
 

ETAGES SERVICES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4

1er Sous-Sol ANCIEN BLOC 1 356 858 640 2 854

1er étage ANCIENNE REANIMATION MEDICALE 413 413

1er étage ANCIENNE REANIMATION CHIRURGICALE 194 116 203 513

4ème étage ANCIENNE REANIMATION DIGESTIVE 38 417 196 651

11ème étage ANCIENNE REANIMATION CARDIAQUE 113 113

TOTAL 0 38 1 967 1 283 1 256 4 544

Total 
Superficie

Fréquences

Zone à risques 
importants

Zone à risques 
élevés

Zone à risques 
faibles

Zone à absence 
de risque

Zone à absence 
de risque
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ANNEXE 10 : SURFACES PAR ZONE ET PAR BATIMENT : ALBERT CHENEVIER 

 
 

 Zone 0 Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4 Total 
Surfaces Extérieures 10 300         10 300 
ACHARD/ FIESSINGER 231 764 1 714 816   3 525 
ALGECOS   282 12     294 
ANDERSEN 238 146 750     1 134 
BOURGUIGNON 508 977 2 912 455   4 851 
CALMETTE   1 008 1 931 1 174   4 113 
CHAPTAL   773 18     791 
CHEVRIER / WURTZ 403 860 1 825 276   3 363 

CLOVIS / VINCENT RAVAUT 613 1 177 1 065 626   3 481 

DAVENNE   317 15     333 
H.A. D   200 11     211 
FOIX / PAGNIEZ 303 1 040 1 374 1 082   3 799 
FRAGONNARD   103 0     103 
LAVERAN   166 2     168 
LEONARD DE VINCI 127 265 467     858 
RIST / HARTMANN 134 1 366 869 23   2 392 
SERGENT / CHIRAY 290 1 021 1 242 1 378   3 931 
CMP BOISSY   102 220     322 
CMP OLOF PALME   344 219     563 

TOTAL GENERAL 13 146 10 913 14 644 5 829 0 44 532 
 

 
 

 
 



 

Hôpitaux Universitaires Henri 

Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 88/138 

 

ANNEXE 11 : SURFACES PAR ZONE ET PAR BATIMENT : EMILE ROUX 

 
 

 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés 

Total 
Superficie 

BATIMENT ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  

CRUVEILHIER   3183.66 2466.49 2306.96   7957.11 

CALMETTE   2779.9 4445.68 3165.43   10391.01 

BEAUVOIR  2791.61 4364 4 952  12147.61 

LOUIS 
DUVELLE  1040.06 27.72   1067.78 

TOTAL   9795.23 11303.89 10424.39  31563.51 
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ANNEXE 12 : SURFACES PAR ZONE ET PAR BATIMENT : DUPUYTREN 

 
 
 

Hôpital 
DUPUYTREN 

Zone à absence 
de risque 

Zone à 
absence de 

risque 

Zone à risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Total Superficie M2 

BATIMENTS ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 

Voiries – Espaces Verts 28 953       28 953,00 

SEINE   1 016,21 3 080,71 3 673,85 7 770,77 

SENART   1 276,34 2 836,11 3 916,84 8 029,29 

Consultations   87,98 294,61 117,62 500,21 

Rééducation   261,84 197,68 41 500,52 

Crèche   756,9 137,87 0 894,77 

Hôpital de Jour   183,63 116,38 0 300,01 

Chambre mortuaire     133   133,00 

Centre d'Activités   674,17 29,89   704,06 

TOTAL 28 953,00 4 257,07 6 826,25 7 749,31 47 785,63 
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   BÂTIMENT SEINE 
   

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Etages Services Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

5ème 
étage 

SUD 

1 Sanitaire     4,58     7j / 7 4,58 

518,13 

11 Chambres patients 
et sanitaires       297,21   7j / 7 297,21 

1 Bureau   20,11       1j / 7 20,11 

Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

Réserve ergothérapie   4,45       2j / 7 4,45 

Réserve   12,03       2j / 7 12,03 

Salle à manger     30,76     7j / 7 30,76 

Poste de soins     39,10     7j / 7 39,10 

NORD 

11 Chambres patients 
et sanitaires       298,29   7j / 7 298,29 

550,66 

2 Sanitaires     8,85     7j / 7 8,85 

Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

Salle de détente     11,12     7j / 7 11,12 

Local déchets     13,72     7j / 7 13,72 

Réserve LMB   8,95       2j / 7 8,95 

Poste de soins     38,73     7j / 7 38,73 

Réserve (Ex.Salle de bain)     14,31     2j / 7 14,31 

Local lave-bassins     4,16     7j / 7 4,16 

Salle à manger     31,00     7j / 7 31,00 

CENTRE 
Circulation     54,58     7j / 7 54,58 

131,10 
4 Bureaux   65,22       1j / 7 65,22 



 

Hôpitaux Universitaires Henri 

Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 91/138 

 

Espace d'attente     8,42     7j / 7 8,42 

1 Sanitaire     2,88     7j / 7 2,88 

4ème 
étage 

SUD 

1 Sanitaire     4,58     7j / 7 4,58 

527,15 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      297,21   7j / 7 297,21 

1 Bureau   20,11       1j / 7 20,11 

Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

Local fauteuils veilleurs     9,02     1j / 7 9,02 

Réserve hôtelière   4,45       2j / 7 4,45 

Local bionettoyage     12,03     7j / 7 12,03 

Salle à manger     30,76     7j / 7 30,76 

Poste de soins     39,10     7j / 7 39,10 

NORD 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      298,30   7j / 7 298,30 

554,91 

3 Sanitaires     13,09     7j / 7 13,09 

Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

Salle de détente     11,12     7j / 7 11,12 

Local déchets     13,72     7j / 7 13,72 

Réserve LMB   8,95       2j / 7 8,95 

Poste de soins     38,73     7j / 7 38,73 

Réserve (ex. Salle de bain)     14,31     2j / 7 14,31 

Local lave bassins     4,16     7j / 7 4,16 

Salle à manger     31,00     7j / 7 31,00 

CENTRE 

Circulation     54,58     7j / 7 54,58 

160,16 2 Bureaux   36,99       1j / 7 36,99 

Gymnase     68,59     5j / 7 68,59 

3ème 
étage 

SUD 
1 Sanitaire     4,58     7j / 7 4,58 

506,93 11 Chambres patients 
et sanitaires 

      297,10   7j / 7 297,10 
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Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

Réserve Biomédicale   9,02       2j / 7 9,02 

Local archives   4,45       1j / 7 4,45 

Local bionettoyage     12,03     7j / 7 12,03 

Salle à manger     30,76     7j / 7 30,76 

Poste de soins     39,10     7j / 7 39,10 

NORD 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      298,14   7j / 7 298,14 

550,51 

2 Sanitaires     8,85     7j / 7 8,85 

Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

Salle de détente     11,12     7j / 7 11,12 

Local déchets     13,72     7j / 7 13,72 

Réserve LMB   8,95       2j / 7 8,95 

Poste de soins     38,73     7j / 7 38,73 

Réserve (ex. Salle de bain)     14,31     2j / 7 14,31 

Local lave-bassins     4,16     7j / 7 4,16 

Salle à manger     31,00     7j / 7 31,00 

CENTRE 

Circulation     54,58     7j / 7 54,58 

162,08 
6 Bureaux   87,70       1j / 7 87,70 

Espace d'attente     14,60     7j / 7 14,60 

2 Sanitaires     5,2     7j / 7 5,20 

2ème 
étage 

SUD 

1 Sanitaire     4,58     7j / 7 4,58 

527,04 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      297,10   7j / 7 297,10 

1 Bureau   20,11       1j / 7 20,11 

Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

Local planning     4,45     1j / 7 4,45 

Réserve DMS   12,03       2j / 7 12,03 
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Local fauteuils veilleurs     9,02     1j / 7 9,02 

Salle à manger     30,76     7j / 7 30,76 

Poste de soins     39,10     7j / 7 39,10 

NORD 

11 Chambres patients et 
sanitaires 

      298,15   7j / 7 298,15 

550,54 

2 Sanitaires     8,87     7j / 7 8,87 

Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

Salle de détente     11,12     7j / 7 11,12 

Local déchets     13,72     7j / 7 13,72 

Réserve LMB   8,95       2j / 7 8,95 

Poste de soins     38,73     7j / 7 38,73 

Réserve (ex. Salle de bain)     14,31     2j / 7 14,31 

Local lave-bassins     4,16     7j / 7 4,16 

Salle à manger     31,00     7j / 7 31,00 

CENTRE 

Circulation     54,58     7j / 7 54,58 

161,71 
6 Bureaux   87,32       1j / 7 87,32 

Espace d'attente     14,60     7j / 7 14,60 

2 Sanitaires     5,21     7j / 7 5,21 

1er étage SUD 

1 Sanitaire     4,58     7j / 7 4,58 

527,19 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      297,25   7j / 7 297,25 

1 Bureau   20,11       1j / 7 20,11 

Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

Local archives   4,45       1j / 7 4,45 

Réserve équipements   12,03       2j / 7 12,03 

Réserve fermée   9,02       2j / 7 9,02 

Salle à manger     30,76     7j / 7 30,76 

Poste de soins     39,10     7j / 7 39,10 
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NORD 

11 Chambres patients et 
sanitaires 

      298,25   7j / 7 298,25 

550,62 

2 Sanitaires     8,85     7j / 7 8,85 

Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

Salle de détente     11,12     7j / 7 11,12 

Local déchets     13,72     7j / 7 13,72 

Réserve LMB   8,95       2j / 7 8,95 

Poste de soins     38,73     7j / 7 38,73 

Réserve (ex. Salle de bain)     14,31     2j / 7 14,31 

Local lave-bassins     4,16     7j / 7 4,16 

Salle à manger     31,00     7j / 7 31,00 

CENTRE 

Circulation     53,33     7j / 7 53,33 

159,44 

4 Bureaux   62,02       1j / 7 62,02 

Espace d'attente     5,78     7j / 7 5,78 

1 Sanitaire     3,95     7j / 7 3,95 

Circulation rangement     3,19     7j / 7 3,19 

Salle de réunion     31,17     1j / 7 31,17 

Rdc 
SUD 

13 chambres patients 
et sanitaires       276,04   7j / 7 276,04 

516,99 

1 salle de stimulation       38,51   7j / 7 38,51 

1 bureau    12,67       1j / 7 12,67 

1 rangement activité    9,75       1j / 7 9,75 

1 cuisine pédagogique     10,08     7j / 7 10,08 

1 salle de détente     9,58     7j / 7 9,58 

1 rangement chariots       11,48   7j / 7 11,48 

1 rangement   9,02       1j / 7 9,02 

1 salle à manger     29,97     7j / 7 29,97 

Circulation     109,89     7j / 7 109,89 

NORD 17 chambres patients       342,82   7 / 7 342,82 565,52 
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et sanitaires 

1 salle de bain Snoezelen       15,13   7j / 7 15,13 

1 rangement valises   9,65       1j /7 9,65 

1 réserve linge propre   7,12       2j / 7 7,12 

1 traitement sale       12,87   7j / 7 12,87 

1 bureau   8,95       1j /7 8,95 

1 salle à manger     34,98     7j / 7 34,98 

Toilette 1     4,90     7j / 7 4,90 

Toilette 2     1,63     7j / 7 1,63 

Sanitaire     5,94     7j / 7 5,94 

  Circulation     121,53     7j / 7 121,53 

CENTRE 

1 bureau polyvalent   17,5       1j / 7 17,50 

124,64 

1 salon salle d'activité     17,93     7j/ 7 17,93 

1 salle d'activité     9,38     7j/ 7 9,38 

1 poste de soin     26,50     7j/ 7 26,50 

Circulation      53,33     7j/ 7 53,33 

Escaliers 
Ascenseurs 

Seine 
Sud Ascenseur     5,16     7j / 7 5,16 

142,98 
Seine 
Sud Escaliers secours   137,82       4 fois/an 137,82 

Seine 
Nord Ascenseur     5,14     7j / 7 5,14 

143,56 
Seine 
Nord Escaliers secours   138,42       4 fois/an 138,42 

Seine 
Centre 3 ascenseurs     9,97     7j / 7 9,97 

138,91 
Seine 
Centre Escaliers   128,94       7j / 7 128,94 

    TOTAL   1016,21 3080,71 3673,85     7770,77 7770,77 
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   BÂTIMENT SENART 

   
Zone à 

absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Etages Services Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

6ème 
étage 

SUD 

1 Sanitaire     5,52     7j / 7 5,52 

549,74 

11 Chambres patients 
et sanitaires       275,23   7j / 7 275,23 

2 Bureaux   29,40       1j / 7 29,40 

Circulation      106,95     7j / 7 106,95 

Local accès toit     8,05     A la demande 8,05 

Local bionettoyage     13,18     7j / 7 13,18 

Local lave-bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

Salle à manger 
et espace détente     98,13     7j / 7 98,13 

NORD 

1 Sanitaire     4,53     7j / 7 4,53 

541,69 

14 Chambres patients 
et sanitaires       365,15   7j / 7 365,15 

Centrale de lavage     10,73     7j / 7 10,73 

Circulation      109,80     7j / 7 109,80 

Local accès toit     8,61     A la demande 8,61 

Local archives   10,69       1j / 7 10,69 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     14,19     7j / 7 14,19 

Salle de détente     13,14     7j / 7 13,14 

CENTRE 2 Sanitaires     5,68     7j / 7 5,68 159,03 
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4 Bureaux   50,38       1j / 7 50,38 

Circulation      50,35     7j / 7 50,35 

Poste de soins     39,44     7j / 7 39,44 

SAS     13,18     5j / 7 13,18 

5ème 
étage 

SUD 

1 Sanitaire     5,52     7j / 7 5,52 

549,42 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      274,96   7j / 7 274,96 

2 Bureaux   29,40       1j / 7 29,40 

Circulation      106,96     7j / 7 106,96 

Local fauteuils veilleurs   13,12       1j / 7 13,12 

Local lave-bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Réserve hôtelière   8,05       2j / 7 8,05 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

Salle à manger 
et espace détente 

    98,13     7j / 7 98,13 

NORD 

14 Chambres patients 
et sanitaires 

      365,14   7j / 7 365,14 

579,50 

2 Bureaux   29,61       1j / 7 29,61 

2 Sanitaires     6,69     7j / 7 6,69 

Circulation      109,81     7j / 7 109,81 

Espace d'attente     5,28     7j / 7 5,28 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     14,13     7j / 7 14,13 

Réserve Biomédicale   8,61       2j / 7 8,61 

Réserve fermée   10,69       2j / 7 10,69 

Réserve (ex. Salle de bain)   10,73       2j / 7 10,73 

Salle de détente     13,96     7j / 7 13,96 

CENTRE Circulation      45,73     7j / 7 45,73 116,87 
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Poste de soins     39,44     7j / 7 39,44 

Salle de réunion   31,70       1j / 7 31,70 

4ème 
étage 

SUD 

12 Chambres patients et 
sanitaires 

      285,36   7j / 7 285,36 

544,67 

2 Bureaux   29,43       1j / 7 29,43 

Circulation      106,96     7j / 7 106,96 

Gymnase et sanitaire       88,53   5j / 7 88,53 

Local fauteuils veilleurs   7,99       1j / 7 7,99 

Local lave-bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Réserve ergothérapie   13,12       2j / 7 13,12 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

NORD 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      260,33   7j / 7 260,33 

563,84 

3 Sanitaires     12,25     7j / 7 12,25 

4 Bureaux   69,20       1j / 7 69,20 

Circulation      109,80     7j / 7 109,80 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     14,19     7j / 7 14,19 

Réserve   8,61       2j / 7 8,61 

Réserve linge patients   10,66       2j / 7 10,66 

Salle de détente     13,32     7j / 7 13,32 

Salle de staff     30,24     1j / 7 30,24 

Salon familles     30,39     7j / 7 30,39 

CENTRE 

Circulation      50,35     7j / 7 50,35 

171,93 
Poste de soins     39,44     7j / 7 39,44 

Salle à manger     48,47     7j / 7 48,47 

Salle d'ergothérapie     33,67     5j / 7 33,67 
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3ème 
étage 

SUD 

1 Bureau   10,49       1j / 7 10,49 

530,43 

1 Sanitaire     5,52     7j / 7 5,52 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      274,98   14j / 7 274,98 

Circulation      106,96     7j / 7 106,96 

Local lave-bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Local bionettoyage     13,12     7j / 7 13,12 

Réserve DMS   7,99       2j / 7 7,99 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

Salle à manger 
et espace détente 

    98,09     7j / 7 98,09 

NORD 

1 Bureau   10,69       1j / 7 10,69 

541,80 

1 Sanitaire     4,39     7j / 7 4,39 

14 Chambres patients 
et sanitaires 

      365,14   14j / 7 365,14 

Centrale de lavage     10,73     7j / 7 10,73 

Circulation      109,88     7j / 7 109,88 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     14,19     7j / 7 14,19 

Réserve   8,61       2j / 7 8,61 

Salle de détente     13,32     7j / 7 13,32 

CENTRE 

2 Sanitaires     5,66     7j / 7 5,66 

192,76 

4 Bureaux   50,36       1j / 7 50,36 

Circulation      50,27     7j / 7 50,27 

Espace d'attente     13,21     7j / 7 13,21 

Poste de soins     39,44     7j / 7 39,44 

Salle de réunion   33,82       1j / 7 33,82 

2ème SUD 1 Sanitaire     5,52     7j / 7 5,52 550,52 
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étage 11 Chambres patients et 
sanitaires 

      274,99   7j / 7 274,99 

2 Bureaux   30,50       1j / 7 30,50 

Circulation     106,96     7j / 7 106,96 

Local lave bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Réserve DMS   13,12       2j / 7 13,12 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

Réserve papeterie   8,05       2j / 7 8,05 

Salle à manger 
et espace détente 

    98,10     7j / 7 98,10 

NORD 

1 Bureau   10,69       1j / 7 10,69 

541,71 

1 Sanitaire     4,39     7j / 7 4,39 

14 Chambres patients 
et sanitaires 

      365,13   7j / 7 365,13 

Circulation      109,80     7j / 7 109,80 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     14,19     7j / 7 14,19 

Réserve Biomédicale   8,61       2j / 7 8,61 

Réserve (Ex. Salle de bain)   10,73       2j / 7 10,73 

Salle de détente     13,32     7j / 7 13,32 

CENTRE 

2 Sanitaires     5,66     7j / 7 5,66 

154,41 

4 Bureaux   50,40       1j / 7 50,40 

Circulation      45,73     7j / 7 45,73 

Espace d'attente     13,18     7j / 7 13,18 

Poste de soins     39,44     7j / 7 39,44 

1er 
étage 

SUD 

11 Chambres patients 
et sanitaires 

      289,35   7j / 7 289,35 

547,30 
2 Bureaux   29,40       1j / 7 29,40 

Circulation      106,96     7j / 7 106,96 

Gymnase et sanitaire       87,14   5j / 7 87,14 
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Local fauteuils veilleurs   8,05       1j / 7 8,05 

Local lave-bassins     2,76     7j / 7 2,76 

Réserve Kinésithérapie   13,12       2j / 7 13,12 

Réserve LMB   10,52       2j / 7 10,52 

NORD 

1 Bureau   19,85       1j / 7 19,85 

535,47 

1 Sanitaire     4,57     7j / 7 4,57 

13 Chambres patients 
et sanitaires 

      345,41   7j / 7 345,41 

Centrale de lavage     10,69     7j / 7 10,69 

Circulation      109,80     7j / 7 109,80 

Local bout d'aile   4,85       1j / 7 4,85 

Local déchets     8,56     7j / 7 8,56 

Réserve Linge   10,69       2j / 7 10,69 

Salle de détente     13,72     7j / 7 13,72 

SAS     7,33     5j / 7 7,33 

CENTRE 

1 Sanitaire     3,83     7j / 7 3,83 

188,20 

2 Bureaux   23,47       1j / 7 23,47 

Circulation      50,35     7j / 7 50,35 

Espace d'attente     5,85     7j / 7 5,85 

Poste de soins     39,68     7j / 7 39,68 

Salle à manger et espace 
détente 

    30,22     7j / 7 30,22 

Salle de staff     34,80     1j / 7 34,80 

Ascenseurs 
+ escaliers 

Sénart 
Sud Ascenseur     3,19     7j / 7 3,19 

161,39 
Sénart 

Sud Escaliers secours   158,20       4 fois/an 158,20 

Sénart 
Nord Ascenseur     3,18     7j / 7 3,18 160,54 
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Sénart 
Nord Escaliers secours   157,36       4 fois/an 157,36 

Sénart 
Centre 3 ascenseurs     9,54     7j / 7 9,54 

148,07 
Sénart 
Centre Escaliers   138,53       7j / 7 138,53 

    TOTAL   1276,34 2836,11 3916,84     8029,29 8029,29 

 
 
 

  CONSULTATIONS 
  

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

Rdc 

Salle plaies et cicatrisation       24,03   5j / 7 24,03 

500,21 

Salle d'échographie + sanitaire       35,31   5j / 7 35,31 

Salle d'ORL       17,61   5j / 7 17,61 

Salle de pédicurie       21,54   5j / 7 21,54 

Salle de stomatologie       19,13   5j / 7 19,13 

Salle de soins     24,71     5j / 7 24,71 

Salle de radiologie 1     31,16     5j / 7 31,16 

Salle de radiologie 2     30,07     5j / 7 30,07 

Chambre développement radio     21,9     5j / 7 21,9 

6 bureaux   72,08       1j / 7 72,08 

SAS d'entrée     15,16     5j / 7 15,16 

Salle de détente   15,9       5j / 7 15,9 

Circulation     154,25     5j / 7 154,25 
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Espace sanitaires     17,36     5j / 7 17,36 

  TOTAL   87,98 294,61 117,62     500,21 500,21 

 
 

 
 
 

  REEDUCATION 
  

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 
ZONE 

4 

Rdc 

Gymnase     181,88     5j / 7 181,88 

500,52 

Salle urodynamique       41,00   5j / 7 41,00 

Espace sanitaire     15,8     5j/ 7 15,80 

bureaux médicaux   66,42       1j / 7 66,42 

salle détente   10,00       5j / 7 10,00 

salle d'appareillage   35,62       1j / 7 35,62 

Circulation   149,8       5j / 7 149,8 

  TOTAL   261,84 197,68 41,00     500,52 500,52 

 
 
 
 
 
 
 

 

  CRECHE 
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Zone à 

absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 
ZONE 

4 

Rdc 

Section 1   46,65       7j / 7 46,65 

894,77 

Section 2   48,41       7j / 7 48,41 

Section 3   42,66       7j / 7 42,66 

Section 4   43,47       7j / 7 43,47 

Véranda 1   35,61       7j / 7 35,61 

Véranda 2   32,80       7j / 7 32,8 

Véranda 3   36,17       7j / 7 36,17 

Véranda 4   36,17       7j / 7 36,17 

Salle de change 1     9,29     7j / 7 9,29 

Salle de change 2     7,57     7j / 7 7,57 

Salle de change 3     12,1     7j / 7 12,10 

Salle de change 4     15,72     7j / 7 15,72 

Dortoir 1   18,46       7j / 7 18,46 

Dortoir 2   18,46       7j / 7 18,46 

Dortoir 3   11,85       7j / 7 11,85 

Dortoir 4   23,64       7j / 7 23,64 

Dortoir 5   37,40       7j / 7 37,4 

salle d'allaitement     11,85     7j / 7 11,85 

Vestiaire 1   5,09       7j / 7 5,09 

Vestiaire 2   8,42       7j / 7 8,42 
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Vestiaire 3   3,98       7j / 7 3,98 

Vestiaire 4   11,00       7j / 7 11 

Vestiaire 5   4,63       7j / 7 4,63 

Biberonnerie     12,6     7j / 7 12,6 

Salle d'activités   14,78       7j / 7 14,78 

Espace sanitaire     6,41     7j / 7 6,41 

Bureaux   61,14       1j / 7 61,14 

Salle détente   12,66       7j / 7 12,66 

Vestiaires homme et femme   52,52       7j / 7 52,52 

Local déchets     12,00     7j / 7 12 

Réserves   26,20       2j / 7 26,2 

Circulation   110,11       7j / 7 110,11 

Local poussette   14,62       7j / 7 14,62 

Salle de repas 1     13,22     7j / 7 13,22 

Salle de repas 2     12,91     7j / 7 12,91 

Salle de repas 3     12,10     7j / 7 12,1 

Salle de repas 4     12,10     7j / 7 12,1 

  TOTAL   756,90 137,87 0,00     894,77 894,77 
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  HÔPITAL DE JOUR 
  

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 
4 

Rdc 

Salle à manger      53,19     5j / 7 53,19 

300,01 

Salle de détente    8,54       5j / 7 8,54 

Salle d'activités     19,9     5j / 7 19,90 

Secrétariat    21,28       1j / 7 21,28 

Réserves    20,25       2j / 7 20,25 

Sanitaires     12,95     5j / 7 12,95 

Bureaux   25,03       1j / 7 25,03 

Reproduction   2,74       1j / 7 2,74 

Chambre     16,08     5j / 7 16,08 

Salle d'attente   17,27       5j / 7 17,27 

Poste de soins     14,26     5j / 7 14,26 

Circulation   88,52       5j / 7 88,52 

  TOTAL   183,63 116,38 0,00     300,01 300,01 
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  CHAMBRE MORTUAIRE 
  

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 
ZONE 

4 

Rdc 

Salles de départ     42,02     7j / 7 42,02 

133,38 

Espace d'attente     26,80     7j / 7 26,80 

Salle de reconnaissance     17,52     7j / 7 17,52 

Bureau     11,08     1j / 7 11,08 

Sanitaire     5,54     7j / 7 5,54 

Circulation (interrupteurs)     30,42     7j / 7 30,42 

  TOTAL     133,38       133,38 133,38 
 
 
 
 
 

  CENTRE D’ACTIVITES 
  

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
absence  
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à 
risques 

importants 

Zone à 
risques 
élevés FREQUENCES 

Sous-total 
Superficie 

Total 
Superficie 

Niveau Pièces ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

  
5 Sanitaires     29,89     7j / 7 29,89 

704,06 
Circulation CAT jusqu’au self   674,17       7j / 7 674,17 

  TOTAL   674,17 29,89       704,06 704,06 
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ANNEXE 13 : SURFACES PAR ZONE ET PAR BATIMENT : GEORGES CLEMENCEAU 

 
 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 TOTAL 

Bâtiment Raymond Grumbach 2056,98 2052,53 1731,12 5840,63 

  Bâtiment Raymonde Dechelotte 897,62 2292,78 1607,99 4798.39 

Bâtiment Michel de Montaigne 995,74 2652,38 1471,78 5119.90 

Bâtiment Auguste Escoffier 457,20 0 0 457.20 

Agora - Salle Jean Rigaux 87,55 250,25 0 337.80 

Jean de La Fontaine  286,86   286.26 

Victor Hugo 98,24   98.24 

TOTAL 3418,82 7711,91 6254,19 16939.02 
 
 

RECAPITULATIF DES ESCALIERS  
 

 Surface (m²) 

Bâtiment Raymond Grumbach 474,60 

Bâtiment Raymonde Dechelotte 347,18 

Bâtiment Michel de Montaigne 292,77 

Bâtiment Auguste Escoffier 0 

TOTAL 1114,55 
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Bâtiment : Michel de Montaigne 
                  

    

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à risques 
élevés FREQUENCES 

Total 
Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

SOUS-
SOL 

CIRCULATIONS   234,86       7/7 

523,80 

ESCALIER NORD   4,99       7/7 
PALIER NORD   11,25       7/7 
PALIER SUD   26,69       7/7 

ESCALIER SUD   5,5       7/7 
LOCAL RÉSERVE 

MATÉRIEL n°1 
  18,94       7/7 

LOCAL RÉSERVE 
MATÉRIEL n°2   12,4       7/7 

LOCAL RÉSERVE 
NOVASOL   13,29       7/7 

VESTIAIRE FEMMES   98,09       5/7 
SANITAIRES + 

DOUCHES VESTIAIRE 
FEMMES 

  34,45       7/7 

VESTIAIRE HOMMES   38,97       5/7 
SANITAIRES + 

DOUCHES VESTIAIRE 
HOMMES 

  24,37       7/7 

                  

RDC 

ASCENSEUR NORD   2,99       7/7 

1327,35 

ASCENSEUR SUD   3,44       7/7 
ASCENSEUR SUD 

TECHNIQUE 
  2,99       7/7 

BUREAU ACCUEIL 
MONTAIGNE 

    13,76     5/7 

BUREAU CADRE 
CENTRE 

    10,66     5/7 
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BUREAU CADRE DE 
SANTÉ 

    8,19     5/7 

BUREAU HDJ     9,29     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°1     12,61     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°2     13,05     5/7 

BUREAU 
NEUROPSYCHOLOGUE     8,18     5/7 

CHAMBRES (16)       341,4   7/7 
CIRCULATIONS     371,11     7/7 

MARCHES BUREAUX     2,24     7/7 
ESCALIER NORD   4,24       7/7 

PALIER NORD   11,25       7/7 
PALIER SOUS-SOL 

NORD   2,72       7/7 

SOUS PALIER SUD   15,77       7/7 
PALIER SUD   6,41       7/7 

ESCALIER SOUS-SOL 
NORD   6,18       7/7 

SOUS PALIER NORD   12,14       7/7 
ESCALIER SUD   3,26       7/7 

ESCALIER SOUS-SOL 
SUD   9,22       7/7 

PALIER SECOURS   4,72       7/7 
ESCALIER SECOURS   11,05       7/7 
JARDINS D'HIVER (4)   36,88       1/30 

LOCAL CHARIOTS 
CHAUDS MONTAIGNE 

    36,64     7/7 

LOCAL DÉCHETS     3,09     7/7 
LOCAL LAVE-BASSINS 

VIDOIR     3,06     7/7 

LOCAL LINGE 
FAMILLES     1,36     7/7 

LOCAL LINGE SALE     7,63     7/7 
LOCAL MÉNAGE     3,62     7/7 
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LOCAL RÉSERVE 
LINGERIE 1/2 

    17,4     5/7 

LOCAL RÉSERVE 
LINGERIE 2/2 

    10,45     5/7 

SALLE RÉUNION HDJ     13,13     5/7 
POSTE DE SOINS     16,18     7/7 
SALLE A MANGER 

CENTRE 
    51,27     1/7 sous 

condition 

SALLE A MANGER HDJ     37,6     1/7 sous 
condition 

SALLE D'ACTIVITÉS     14,6     7/7 
SALLE DE BAIN     9,57     7/7 

SALLE DE BAINS SUD     12,29     7/7 
SALON CENTRE     28,89     7/7 

SALON HDJ     30,53     7/7 
NICHES (8)   16,78       1/7 

SANITAIRES 
CHAMBRES (16) 

      67,88   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (6) 

    21,63     7/7 

                  

1er 
Étage 

BUREAU ACCUEIL SUD     8,05     5/7 

1042,43 

BUREAU CADRE NORD     8,98     5/7 
BUREAU 

CONSULTATIONS 1     17,06     5/7 

BUREAU 
CONSULTATIONS 2     17,06     5/7 

BUREAU INFIRMIÈRE 
NORD     6,05     5/7 

BUREAU MÉDECIN n°1     17,7     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°2     13,53     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°3     9,45     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°4     10,29     5/7 

BUREAU     9,19     5/7 
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PSYCHOLOGUE 
BUREAU 

PSYCHOLOGUE – 
CONSULTATION 

    13,3     5/7 

BUREAU 
PSYCHOLOGUE 

CLINICIENNE 
    11,04     5/7 

BUREAU 
PSYCHOMOTRICIENS     8,56     5/7 

SALLE 
PSYCHOMOTRICITÉ     41,05     5/7 

BUREAU 
SECRETARIAT 

CONSULTATIONS 
    18,02     5/7 

CHAMBRES (13)       243,82   7/7 
CIRCULATIONS     220,1     7/7 

ESCALIER NORD   15,93       7/7 
ESCALIER PALIER SUD   22,73       7/7 

PALIER NORD   11,04       7/7 
PALIER SECOURS   7,92       7/7 

ESCALIER SECOURS   8,46       7/7 
JARDINS D'HIVER (3)   22,21       1/30 

LOCAL DÉCHETS     5,46     7/7 
LOCAL MENAGE SUD     5,16     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
LINGERIE 

    8,94     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
MATÉRIEL     7,64     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
MÉNAGE     2,05     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
NORD     2,15     7/7 

SALLE DÉTENTE SUD 
n°1 

    8,87     7/7 

SALLE DÉTENTE SUD 
n°2 

    11,72     7/7 
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VESTIAIRE     2,41     5/7 
POSTES DE SOIN     10,76     7/7 
SALLE A MANGER 

NORD     27,02     
1/7 sous 
condition 

SALLE D'ACTIVITES     12,41     7/7 
SALLE DE BAINS SUD     11,77     7/7 
SALLE DE L'HOPITAL 

DE JOUR     42,72     7/7 

SALLE DE L'HOPITAL 
JOUR NORD 

    32,63     7/7 

SALLE DE REUNION 
SUD 

    13,08     7/7 

SALON D'ACTIVITES     12,91     7/7 
NICHES (8)   9,55       1/7 

SANITAIRES 
CHAMBRES (13) 

      46,15   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (3) 

    7,49     7/7 

                  

2ème 
Étage 

BUREAU ACCUEIL SUD     8,05     5/7 

1107,21 

BUREAU CADRE NORD     8,98     5/7 
BUREAU CADRE SUD     8,84     5/7 

BUREAU 
ERGOTHERAPIE NORD 

    15,99     5/7 

BUREAU MEDECIN 
NORD 

    9,92     5/7 

BUREAU NORD     6,05     5/7 
CHAMBRES (23)       390,18   7/7 
CIRCULATIONS     244,79     7/7 

ESCALIER NORD   15,93       7/7 
PALIER SECOURS   7,97       7/7 

PALIER NORD   10,89       7/7 
ESCALIER PALIER SUD   22,58       7/7 
ESCALIER SECOURS   8,43       7/7 
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JARDINS D'HIVER (4)   30,15       1/30 
LOCAL DECHETS SUD     5,46     7/7 

LOCAL LINGE SALE 
SUD     9,07     7/7 

LOCAL MENAGE SUD     5,15     7/7 
LOCAL RESERVE 

MENAGE SUD     2,05     7/7 

LOCAL RESERVE SUD     11,72     7/7 
PHARMACIE SUD   11,04       5/7 

SALLE DE REUNION 
SUD     13,08     5/7 

POSTE DE SOIN     10,76     7/7 
SALLE A MANGER 

NORD 
    109,39     1/7 sous 

condition 
SALLE DE BAINS NORD     6,77     7/7 
SALLE DE BAINS SUD     11,78     7/7 

SALON NORD     28,82     7/7 
NICHES (12)   14,54       1/7 
SANITAIRES 

CHAMBRES (23)       67,75   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (2) 

    11,08     7/7 

                  

3ème 
Étage 

BUREAU BÉNÉVOLE   11,01       5/7 

1 119,11 

BUREAU CADRE DE 
SANTÉ 

    9,76     5/7 

BUREAU CHEF DE 
SERVICE 

    19,84     5/7 

BUREAU EMSP     15,92     5/7 
BUREAU MÉDECIN     18,21     5/7 

BUREAU MÉDECIN n°1     12,53     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°2     11,21     5/7 

BUREAU 
PHOTOCOPIEUR 

    5,02     5/7 
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BUREAU PMSI     18,78     5/7 
BUREAU 

PSYCHOLOGUE     14,7     5/7 

BUREAU 
SECRETARIAT     23,33     5/7 

BUREAU 
SECRETARIAT FILIÈRE 

GÉRIATRIQUE 
    11,78     5/7 

BUREAU TUTELLES     13,32     5/7 
SAS BUREAU NORD     16,17     5/7 

CHAMBRES (15)       243,91   7/7 
CHAMBRES 

ACCOMPAGNEMENT 
(2) 

      17,06   7/7 

CIRCULATIONS     309,4     7/7 
PALIER SECOURS   7,97       7/7 

PALIER NORD   10,89       7/7 
PALIER SUD   6,43       7/7 

ESCALIER SECOURS   8,43       7/7 
ESCALIER SUD   15,93       7/7 

ESCALIER NORD   15,93       7/7 
JARDINS D'HIVER (2)   14,99       1/30 

LOCAL DÉCHETS     5,45     7/7 
LOCAL RESERVE     5,15     7/7 
LOCAL RÉSERVE 

LINGERIE     8,97     7/7 

LOCAL RESERVE SUD     15,09     7/7 
LOCAL VIDOIR NORD     1,24     7/7 
SALLE DE RÉUNION 

BIBLIOTHEQUE     19,76     5/7 

SALLE MACHINE A 
GLACONS     4,35     5/7 

VESTIAIRE NORD     3,36     5/7 
POSTES DE SOIN     19,92     7/7 
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NORD 

POSTES DE SOIN SUD     20,71     7/7 
SALLE A MANGER 

ACCOMPAGNEMENT     25,04     
1/7 sous 
condition 

SALLE A MANGER 
NORD 

    37,1     1/7 sous 
condition 

SALLE DE BAINS 
ACCOMPAGNEMENT 

    5,47     7/7 

SALLE DE BAINS SUD     13,9     7/7 
SALLE OFFICE 

ACCOMPAGNEMENT     6,91     7/7 

NICHES (10)   10,95       1/7 
SANITAIRES 

CHAMBRES (15) 
      53,63   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (4)     9,59     7/7 

TOTAL 0 995,74 2652,38 1471,78 0   5119,90 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Montaigne 

                5119,90 
 
 

 

Bâtiment : Raymond Dechelotte 
 

         

    

Zone à 
absence 

de 
risque 

Zone à 
absence 

de 
risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES 

Total 
Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

SOUS 
SOL 

CIRCULATIONS   123,66       7/7 

359,52 

ESCALIERS   37,02       7/7 
LOCAL CASIERS LINGE 

PROPRE 
  27,7       7/7 

VESTIAIRE FEMMES   80,23       5/7 
SANITAIRES +   19,61       7/7 
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DOUCHES VESTIAIRE 
FEMMES 

VESTIAIRE HOMMES   51,69       5/7 
SANITAIRES + 

DOUCHES VESTIAIRE 
HOMMES 

  19,61       7/7 

                  

RDC 

ASCENSEUR NORD   3,26       7/7 

1192,59 

ASCENSEUR SUD   3,26       7/7 
BUREAU ACCUEIL 

DECHELOTTE   18,12       5/7 

BUREAU ASSISTANTE 
SOCIALE   12,93       5/7 

BUREAU ASSISTANTE 
SOCIALE DU 
PERSONNEL 

  12,95       5/7 

BUREAU CADRE DE 
RÉÉDUCATION 

  12,77       5/7 

BUREAU CADRE RH 
DMU GÉRIATRIE 

  12,8       5/7 

BUREAU CADRE 
SUPÉRIEURE DE SANTÉ 
SECTEUR 

  18,75       5/7 

BUREAU CHEF DE 
SERVICE SUD   25,34       5/7 

SALLE ERGOTHÉRAPIE   76,4       5/7 
BUREAU GESTIME / 
PRÉLÈVEMENT PMR 

  12,63       5/7 

BUREAU 
NEUROPSYCHOLOGUE 

  13,67       5/7 

BUREAU NOVASOL   19,46       5/7 
BUREAU 

PHOTOCOPIEUR NORD   4,13       5/7 

BUREAU 
PHOTOCOPIEUR SUD   3,36       5/7 

BUREAU   16,22       5/7 
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PSYCHOLOGUE 
CLINICIENNE 

BUREAU 
PSYCHOLOGUE DU 

PERSONNEL 
  12,79       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
MÉDICAL n°1 

  19,63       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
MÉDICAL n°2   19,38       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
SOCIAL n°1   12,98       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
SOCIAL n°2   20,72       5/7 

CIRCULATIONS     209,62     7/7 
ESCALIER NORD     26,83     7/7 
ESCALIER SUD     29,26     7/7 
LOCAL ATELIER 

FAUTEUILS ROULANTS 
  14,18       7/7 

LOCAL LAVAGE 
CHARIOTS 

  20,49       7/7 

LOCAL LINGE SALE 
NORD   22,28       7/7 

LOCAL RESERVE SUD   7,89       7/7 
MÉDECINE DU TRAVAIL       72,73   1/7 
CHAMBRE DE GARDE   26,94       7/7 
BUREAU MAISON DES 

USAGERS   23,16       5/7 

SALLE DE GARDE   39,41       7/7 
SALLE ACTIVITÉS 

PHYSIQUES     135,32     7/7 

SALLE BOX ACTIVITÉS 
PHYSIQUES     3,93     7/7 

SALLE LOCAL 
PSYCHOMOTRICITÉ     27,13     7/7 

SALLE REEDUCATION 
SUD     149,68     7/7 
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SANITAIRES     32,19     7/7 

  
 
   

              

1er 
Étage 

BUREAU CADRE DE 
SANTÉ     11,85     5/7 

1 069,38 

BUREAU CADRE 
SUPÉRIEUR DE NUIT     12,69     5/7 

BUREAU DES 
PLANNINGS 

    9,07     5/7 

BUREAU MÉDICAL n°1     10,53     5/7 
BUREAU MÉDICAL n°2     11,84     5/7 
BUREAU MÉDICAL n°3     10,35     5/7 

CHAMBRES (18)       357,49   7/7 
CIRCULATIONS     228,87     7/7 

ESCALIER NORD     26,95     7/7 
ESCALIER SECOURS     23,9     7/7 

ESCALIER SUD     33,84     7/7 
LOCAL CASIER 
FAMILLES SUD 

    3,03     7/7 

LOCAL CASIERS DU 
PERSONNEL     2,62     7/7 

LOCAL DÉCHETS     13,92     7/7 
LOCAL DOSSIERS 

MÉDICAUX 
    3,8     7/7 

LOCAL LAVE-BASSINS 
VIDOIR NORD 

    7,56     7/7 

LOCAL LAVE-BASSINS 
VIDOIR SUD     7,88     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
CENTRE     7,96     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
FAUTEUILS DE NUIT     3,6     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
LINGERIE     14,99     7/7 

LOCAL RÉSERVE     15,66     7/7 



 

Hôpitaux Universitaires Henri 

Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 120/138 

 

MATÉRIEL MÉDICAL 

LOCAL RÉSERVE SUD     20,8     7/7 
SALLE DE DÉTENTE     11,92     7/7 
SALLE DE RÉUNION     29,92     5/7 

POSTE DE SOIN     16,35     7/7 
SALLE A MANGER     53,35     1/7 sous condition 

SALLE DE BAINS NORD     11,76     7/7 
SANITAIRES CHAMBRES 

(18) 
      94,36   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (3) 

    12,52     7/7 

                  

2ème 
Étage 

BUREAU CADRE DE 
SANTÉ     11,68     5/7 

1 067,39 

BUREAU MÉDECIN n°1     13,21     5/7 
BUREAU MÉDECIN n°2     12,07     5/7 

CHAMBRES (23)       435,7   7/7 
CIRCULATIONS     182,49     7/7 

ESCALIER NORD     26,95     7/7 
ESCALIER SECOURS     23,9     7/7 

ESCALIER SUD     33,84     7/7 
LOCAL CASIER 
FAMILLES SUD     3,03     7/7 

LOCAL CASIERS DU 
PERSONNEL     2,62     7/7 

LOCAL CHARIOT 
D'URGENCE 

    3,8     7/7 

LOCAL DÉCHETS     13,92     7/7 
LOCAL DÉPÔT SUD     4,91     7/7 

LOCAL LAVE-BASSINS 
VIDOIR NORD 

    7,56     7/7 

LOCAL LAVE-BASSINS 
VIDOIR SUD 

    7,88     7/7 

LOCAL RÉSERVE     3,8     7/7 
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CENTRE 
LOCAL RÉSERVE 

FAUTEUILS DE NUIT     3,6     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
HOTELIÈRE     3,89     7/7 

LOCAL RÉSERVE 
LINGERIE     8,18     7/7 

PHARMACIE   16,1       7/7 
SALLE DE DÉTENTE     13,16     7/7 

POSTE DE SOIN     19,86     7/7 
SALLE A MANGER     71,34     1/7 sous condition 

SALLE DE BAINS NORD     11,76     7/7 
SANITAIRES CHAMBRES 

(23) 
      120,25   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (3) 

    11,89     7/7 

                  

3ème 
Étage 

BUREAU CENTRE N°1     12,07     5/7 

1 109,51 

BUREAU CENTRE N°2     11,68     5/7 
BUREAU CENTRE N°3     13,21     5/7 
SALLE DE RÉUNION     29,8     5/7 

CHAMBRES (22)       411,65   7/7 
CIRCULATIONS     224,87     7/7 

ESCALIER NORD     26,95     7/7 
ESCALIER SECOURS     23,9     7/7 

ESCALIER SUD     33,84     7/7 
LINGE PROPRE SUD     3,89     7/7 

LOCAL DÉCHETS     16,81     7/7 
LAVE-BASSINS VIDOIR 

NORD 
    7,56     7/7 

LAVE-BASSINS VIDOIR 
SUD     7,88     7/7 

RÉSERVE CENTRE     3,8     7/7 
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DEPOT SUD     4,91     7/7 
DOSSIERS MÉDICAUX     3,8     7/7 
RÉSERVE FAUTEUILS     3,6     7/7 

PHARMACIE   16,1       7/7 
RÉSERVE MATELAS     8,18     7/7 

RÉSERVE     4,19     7/7 
SALON DES FAMILLES     13,16     7/7 

POSTE DE SOINS     36,06     7/7 
SALLE A MANGER     33,1     1/7 sous condition 
SALON CENTRE     19,13     7/7 

LINGERIE     11,76     7/7 
SANITAIRES CHAMBRES 

(22)       115,81   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (3)     11,8     7/7 

  TOTAL 0 897,62 2292,78 1607,99 0   4798,39 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Dechelotte 

                4798,39 
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Bâtiment : Raymonde Grumbach  

    

Zone à 
absence 

de 
risque 

Zone à 
absence 

de 
risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES Total 

Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

SOUS 
SOL 

CIRCULATIONS   287,44       7/7 

727,00 

ESCALIER OUEST (-2)   2,1       7/7 
PALIER OUEST (-2)   19,88       7/7 

ESCALIER CENTRAL   2,08       7/7 
ESCALIER OUEST   10,72       7/7 

PALIER BAS OUEST   6,48       7/7 
PALIER CENTRAL   17,5       7/7 

PALIER HAUT OUEST   4,69       7/7 
LOCAL DRAPS   16,48       1/7 

CASIER LINGE PROPRE   25,01       1/7 
LAVERIE 1/2   31,45       1/7 
LAVERIE 2/2   32,15       1/7 

GUICHET LINGERIE   37,67       1/7 
RÉSERVE LINGERIE   39,6       1/7 
LOCAL NOVASOL -

MÉNAGE-   39,86       7/7 

LOCAL NOVASOL -
DÉTENTE- 

  14,43       7/7 

VESTIAIRE -GRAND- 
FEMMES 

  71,26       5/7 

SANITAIRES + 
DOUCHES V. GRAND 

FEMMES 
  8,37       7/7 

VESTIAIRE -GRAND- 
HOMMES 

  18,91       5/7 

SANITAIRES + 
DOUCHES V. GRAND 

HOMMES 
  2,76       7/7 
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VESTIAIRE -PETIT- 
FEMMES   16,02       5/7 

SANITAIRES + 
DOUCHES V. PETIT  

FEMMES 
  2,94       7/7 

VESTIAIRE -PETIT- 
HOMMES 

  16,17       5/7 

SANITAIRES + 
DOUCHES V. PETIT 

HOMMES 
  3,03       7/7 

                  

RDC A 
ouest 

ASCENSEUR n°1 *   3,3       7/7 

918,11 

ASCENSEUR n°2 *   3,3       7/7 
ASCENSEUR n°3 *   1,6       7/7 
ASCENSEUR n°4 *   1,6       7/7 
BUREAU ACCUEIL 

GRUMBACH 
  15,64       5/7 

BUREAU 
CONSULTATION 1   15,78       5/7 

BUREAU 
CONSULTATION 2   16,08       5/7 

BUREAU 
CONSULTATION 3   20,1       5/7 

CONSULTATION 
URODYNAMIQUE     20,17     5/7 

BUREAU 
COORDINATRICE 

SECRET. MÉD. 
  13,77       5/7 

BUREAU MÉDECIN 
CONSULTATIONS 

  13,04       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
CONSULTATIONS 

  16,45       5/7 

BUREAU 
URODYNAMIQUE   18,51       5/7 

CIRCULATION A NORD     32,87     7/7 
CIRCULATION HALL     112,35     7/7 



 

Hôpitaux Universitaires Henri 

Mondor 
Cahier des clauses techniques particulières n°HMN25A06SRV du 14/04/2025 125/138 

 

SUD 
CIRCULATION HALL 

ENTREE SUD     16,04     7/7 

CIRCULATION OUEST     45,22     7/7 
ESCALIER NORD     15,18     7/7 
ESCALIER OUEST     15,41     7/7 
PALIER CENTRAL     2,01     7/7 

PALIER NORD     5,52     7/7 
PALIER OUEST     6,86     7/7 

ESCALIER CENTRAL     14,78     7/7 
BUREAU ACCUEIL 
CONSULTATION   13,04       5/7 

BUREAU MÉDECIN 
NORD n°1   21,96       5/7 

BUREAU MÉDECIN 
NORD n°2   13,46       5/7 

BUREAU MÉDECIN n°3   24,84       5/7 
BUREAU MÉDICAL n°1   15,74       5/7 
BUREAU MÉDICAL n°2   15,79       5/7 

BUREAU 
PSYCHOMOTRICITÉ 

  15,93       5/7 

BUREAU CHARGÉ 
LOGISTIQUE 

  16,17       5/7 

BUREAU CHEF DE 
SERVICE   22,56       5/7 

CONSULTATIONS 
INTERNES 

STOMATOLOGUE 
    29,55     5/7 

PHOTOCOPIEUR   4,13       5/7 
BUEAU PSYCHOLOGUE   22,53       5/7 
PSYCHOMOTRICIENNES   16,45       5/7 
PSYCHOMOTRICIENNES 

-RÉSERVE 
  11,69       5/7 

PSYCHOMOTRICIENNES 
-SANITAIRE 

  3,87       5/7 
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RÉSERVE 
DÉSINFECTION n°1 

  2,12       5/7 

RÉSERVE 
DÉSINFECTION n°2 

  1,92       5/7 

SALLE D'ATTENTE 
CONSULTATION 

    15,72     5/7 

SALLE DE 
DÉSINFECTION     22,17     5/7 

SANITAIRE 
CONSULTATION     3,18     7/7 

BUREAU SECRETARIAT 
MÉDICAL n°1   15,93       5/7 

BUREAU SECRETARIAT 
MÉDICAL n°2 

  16,86       5/7 

BUREAU RADIOLOGIE   15,04       5/7 
RADIOLOGIE - SALLE 

CLIMATISÉE   13,14       5/7 

SALLE D'ATTENTE 
RADIO     16,46     5/7 

SALLE D'ÉCHOGRAPHIE     27,48     5/7 
SALLE D'ÉCHOGRAPHIE 

- WC 
    3,42     5/7 

SALLE DE RADIOLOGUE     38,16     5/7 
SALLE DE RADIOLOGUE 

- DESHABILLOIR     2,61     5/7 

SALLE DE RADIOLOGUE 
- SAS 

    2,29     5/7 

SALLE DE RADIOLOGUE 
- WC 

    2,19     5/7 

SALLE DES 
BRANCARDIERS 

  15,93       5/7 

SALLE DÉTENTE RADIO   13,4       5/7 
SALLE DÉTENTE RADIO 

- MÉNAGE   2,44       5/7 

SALLE DÉTENTE RADIO 
- ONDULEUR 

  2,05       5/7 
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SALLE DÉTENTE RADIO 
- RÉSERVE 

  6,38       5/7 

SANITAIRE NORD     2,4     7/7 
SANITAIRE 

URODYNAMIQUE     3,53     5/7 

                  

RDC B 
est 

BUREAU ASSISTANTE 
SOCIALE n°1&2 

  32,56       5/7 

778,77 

BUREAU ASSISTANTE 
SOCIALE n°3 

  16,44       5/7 

BUREAU ASSISTANTE 
SOCIALE n°4 

  15,77       5/7 

BUREAU & SALLE 
PSYCHOMOTRICIENNE 

  32,23       5/7 

BUREAU S.A.M.   14,55       5/7 
BUREAU S.A.M. - 

ENTRÉE 
  7,72       5/7 

CENTRE DE TRI   56,09       5/7 
BCRV   20,82       5/7 

DOUCHE CENTRE DE 
TRI 

  1,5       5/7 

GUICHET CENTRE DE 
TRI 

  7,43       5/7 

SANITAIRE BCRV   9,25       5/7 
SAS CENTRE DE TRI   2,85       5/7 

CIRCULATION EST 1/2     32,39     7/7 
CIRCULATION EST 2/2     50,6     7/7 
CIRCULATION HALL 

ENTREE NORD     14,92     7/7 

ESCALIER EST     3,11     7/7 
PALIER EST     19,35     7/7 
PALIER SUD     17,52     7/7 

ESCALIER SUD     3,11     7/7 
BUREAU CENTRE DE 

TRI   31,79       5/7 
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BUREAU CADRE 
PHARMACIE 

  13,96       2/7 

CIRCULATION GUICHET 
PHARMACIE 

  25,67       2/7 

CIRCULATION 
PHARMACIE NORD 

  14,1       2/7 

CIRCULATION 
PHARMACIE OUEST   15,18       2/7 

CIRCULATION 
PHARMACIE SUD   8,42       2/7 

SALLE DE 
CONDITONNEMENT   7,57       2/7 

DJIN   43,81       2/7 
DOUCHE PHARMACIE   1,5       2/7 

ESPACE BUREAU 
PHARMACIE n°1   36,02       2/7 

ESPACE BUREAU 
PHARMACIE n°2 

  45,6       2/7 

ESPACE DÉTENTE 
PHARMACIE 

  9,84       2/7 

GUICHET PHARMACIE   11,67       2/7 
RÉSERVE MAGASIN 

PHARMACIE   43,63       2/7 

RÉSERVE SUD 
PHARMACIE   2,01       2/7 

RÉSERVE UU 
PHARMACIE 

  21,31       2/7 

RESPONSABLE 
PHARMACIE 

  14       2/7 

VESTIAIRE PHARMACIE 
- NORD 

  7,11       2/7 

VESTIAIRE PHARMACIE 
- SUD 

  8,32       2/7 

WC PHARMACIE   1,33       2/7 
WC PHARMACIE SUD   2,07       2/7 
SALLE DE REUNION   48,68       5/7 
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EST 
SANITAIRE HALL NORD 

(réserve)   3,79       5/7 

SANITAIRE WC HALL 
NORD n°1 (réserve)   1,6       5/7 

SANITAIRE WC HALL 
NORD n°2 (réserve)   1,58       5/7 

                  

1er 
Étage 

A 
ouest 

BUREAU CADRE DE 
SANTÉ 

    13,28     5/7 

910,17 

CHAMBRES (25)       348,35   7/7 
CIRCULATIONS     201,68     7/7 

ESCALIER CENTRAL   13,5       7/7 
ESCALIER NORD   15,18       7/7 
ESCALIER OUEST   15,41       7/7 
PALIER CENTRAL   6,02       7/7 
ESCALIER PALIER 

OUEST 
  6,41       7/7 

ESCALIER PALIER 
NORD 

  5,56       7/7 

LAVE-BASSINS VIDOIR     5,53     7/7 
RÉSERVE LINGERIE     9,8     7/7 

LOCAL MÉNAGE     7,14     7/7 
LOCAL DISPOSITIFS 

MÉDICAUX     4,71     7/7 

LOCAL DÉCHETS     7,59     7/7 
RÉSERVE DISPOSITIFS 

MÉDICAUX 
    7,69     7/7 

SALLE DÉTENTE     11,92     7/7 
POSTE DE SOINS 

OUEST     24,68     7/7 

SALLE A MANGER A 
NORD     49,57     1/7 sous condition 

SALLE A MANGER A 
OUEST 

    46,08     1/7 sous condition 
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SALLE DE BAINS     12,01     7/7 
SANITAIRES CHAMBRES 

(25)       91,23   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (2)     6,83     7/7 

                  

1er 
Étage 
B est 

CHAMBRES (18)       301   7/7 

808,52 

CIRCULATIONS     149,91     7/7 
ESCALIER EST   15,41       7/7 

PALIER EST   6,41       7/7 
PALIER SUD   5,55       7/7 

ESCALIER SUD   15,18       7/7 
LAVE-BASSINS VIDOIR     8,45     7/7 

RÉSERVE LINGERIE     9,63     7/7 
LOCAL RESERVE     6     7/7 
SALLE DÉTENTE     13,69     7/7 
POSTE DE SOINS     18,1     7/7 
SALLE A MANGER     80,44     1/7 sous condition 

SALLE D'ACTIVITÉS     32,13     7/7 
RÉSERVE SALLE 

D'ACTIVITÉS     7,33     7/7 

SALLE DE BAINS     17,76     7/7 
SALON     32,35     7/7 

SANITAIRES CHAMBRES 
(18)       76,86   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (3)     12,32     7/7 

                  

2ème 
Étage 

A 
ouest 

BUREAU CADRE DE 
SANTÉ 

    14,61     5/7 

903,36 CHAMBRES (26)       373,8   7/7 
CIRCULATIONS     203,83     7/7 

ESCALIER CENTRAL   13,57       7/7 
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ESCALIER NORD   15,18       7/7 
ESCALIER OUEST   15,41       7/7 
PALIER A NORD   5,56       7/7 

PALIER CENTRAL   5,85       7/7 
PALIER OUEST   6,41       7/7 

LOCAL DÉCHETS     8,75     7/7 
LOCAL LAVE-BASSINS 

VIDOIR     5,53     7/7 

RÉSERVE DISPOSITIFS 
MÉDICAUX     7,52     7/7 

RÉSERVE LINGERIE     9,81     7/7 
LOCAL MÉNAGE     7,14     7/7 
SALLE DÉTENTE     20,71     7/7 

PHARMACIE   15,75       7/7 
POSTE DE SOINS     24,73     7/7 
SALLE A MANGER     46,08     1/7 sous condition 

SALLE DE BAIN     12,01     7/7 
SANITAIRES CHAMBRES 

(26)       84,28   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (2) 

    6,83     7/7 

         

  
 
        

2ème 
Étage 
B est 

SALLE PLANNINGS     9,5     5/7 

794,70 

CHAMBRES (26)       373,97   7/7 
CIRCULATIONS     164,29     7/7 
ESCALIER EST   15,41       7/7 

PALIER EST   6,41       7/7 
PALIER SUD   5,56       7/7 

ESCALIER SUD   15,18       7/7 
LAVE-BASSINS VIDOIR     5,54     7/7 

RÉSERVE LINGERIE     9,66     7/7 
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RÉSERVE PHARMACIE   4,75       7/7 
POSTE DE SOINS     24,78     7/7 
SALLE A MANGER     38,81     1/7 sous condition 

SALLE DE BAIN     11,99     7/7 
SALON     20,15     7/7 

SANITAIRES CHAMBRES 
(26) 

      81,63   7/7 

SANITAIRES HORS 
CHAMBRES (2) 

    7,07     7/7 

  TOTAL 0 2056,98 2052,53 1731,12 0   5 840,63 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Grumbach 

                 
          

 
 
 

 

Bâtiment : Agora (salle Jean Rigaux) 
 

    

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES Total 

Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

RdC 

BUREAU REGIE 
TECHNIQUE 

  5,64       5/7 

337,80 

LOCAL RESERVE   19,16       5/7 
SALLE DE 

SPECTACLE     234,73     5/7 

ESCALIER 
ESTRADE   2,99       5/7 

ESTRADE   38,37       5/7 
RAMPE SCENE   4,08       5/7 

OFFICE   17,31       5/7 
SANITAIRE 

CENTRAL FACE 
    1,34     7/7 
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CHAPELLE 
SANITAIRE EST     7,09     7/7 

SANITAIRE OUEST     7,09     7/7 
TOTAL 0 87,55 250,25 0 0   337,80 

  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Jean Rigaux 

  
    

  
 
            
Bâtiment : Auguste Escoffier (cuisine) 

                  

    

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES Total 

Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

RdC 

BUREAU n°1   13,51       5/7 

457,20 

BUREAU n°2   13,51       5/7 
BUREAU n°3   15,42       5/7 
BUREAU n°4   15,34       5/7 

CIRCULATION 
VESTIAIRES 

  8,06       5/7 

CIRCULATION SAS   7,45       5/7 
LOCAL LINGE SALE   5,03       5/7 

OFFICE   21,22       5/7 
REFECTOIRE   174,61       5/7 

SANITAIRE PMR   14,55       5/7 
SALLE A MANGER 

MINIMAX 
  44,43       5/7 

SANITAIRE 
MINIMAX 

  5,42       5/7 

CIRCULATION 
MINIMAX   6,40       5/7 

SALLE DE 
DÉTENTE   23,01       5/7 
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SALLE DE REUNION   20,64       5/7 
SANITAIRE SALLE 

DE DÉTENTE 
  6,67       5/7 

DOUCHE FEMMES 
n°1   1,44       5/7 

DOUCHE FEMMES 
n°2   1,44       5/7 

DOUCHE HOMMES 
n°1   1,53       5/7 

DOUCHE HOMMES 
n°2   1,51       5/7 

SANITAIRE 
VESTIAIRES 

FEMMES 
  4,66       5/7 

SANITAIRE 
VESTIAIRES 

HOMMES 
  10,32       5/7 

WC FEMMES n°1   1,61       5/7 
WC FEMMES n°2   1,61       5/7 

WC HOMMES   1,44       5/7 
WC n°1 SALLE DE 

DÉTENTE   1,41       5/7 

WC n°2 SALLE DE 
DÉTENTE   1,55       5/7 

VESTIAIRE 
FEMMES   13,10       5/7 

VESTIAIRE 
HOMMES 

  20,31       5/7 

TOTAL 0 457,2 0 0 0   457,20 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Escoffier 

                  
 
 
 

Bâtiment : Jean de la Fontaine (centre de loisir) 
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Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES Total 

Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

RdC 

DORTOIR     30,23     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

286,86 

SALLE DE JEUX 
PETITS     61,7     

mercredi et 
vacances 
scolaires 

SANITAIRE 
ADULTES     4,34     

mercredi et 
vacances 
scolaires 

SALLE DE 
DÉTENTE 

    7,5     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

LAVERIE     3,2     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

SANITAIRE 
ENFANTS 

    7,18     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

WC ENFANTS 1     0,86     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

WC ENFANTS 2     0,84     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

WC ENFANTS 3     0,84     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

WC ENFANTS 4     0,87     
mercredi et 
vacances 
scolaires 
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BUREAU     9,4     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

INFIRMERIE     9,21     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

OFFICE     9,54     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

RÉSERVE     9,54     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

CIRCULATION     13,71     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

CIRCULATION     11,54     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

PERRON     3,8     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

SALLE DE JEUX 
GRANDS 

    102,56     
mercredi et 
vacances 
scolaires 

TOTAL 0 0 286,86 0 0   286,86 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Jdl Fontaine 

  

   
  
  

  
 
 
 
 
 
 
 
  

  
 
 
 
        

Bâtiment : Victor Hugo (centre de loisir) 
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Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés FREQUENCES 

Total 
Superficie 

Étages SURFACES ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

RdC 

SALLE DE JEUX 1     44     
vacances 
scolaires 

98,24 
SALLE DE JEUX 2     37     vacances 

scolaires 

WC GARÇON     7,5     vacances 
scolaires 

WC FILLE     9,74     vacances 
scolaires 

TOTAL 0 0 98,24 0 0   98,24 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  Victor Hugo 

  
      

  
          

TOTAL SITE GEORGES CLEMENCEAU 
                  

    

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
absence 
de risque 

Zone à 
risques 
faibles 

Zone à risques 
importants 

Zone à 
risques élevés 

  

Total 
Superficie 

  BATIMENT ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4 

  
MICHEL DE 

MONTAIGNE 0 995,74 2652,38 1471,78 0 

16 939,02 

  
RAYMOND 

DECHELOTTE 0 897,62 2292,78 1607,99 0 

  
RAYMONDE 
GRUMBACH 0 2056,98 2052,53 1731,12 0 

  AGORA 0 87,55 250,25 0 0 

  
AUGUSTE 

ESCOFFIER 
0 457,2 0 0 0 

  
JEAN DE LA 
FONTAINE 0 0 286,86 0 0 

  VICTOR HUGO 0 0 98,24 0 0 
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  TOTAL 0 4495,09 7633,04 4810,89 0   16 939,02 
  ZONE 0 ZONE 1 ZONE 2 ZONE 3 ZONE 4  GCL 

                  
                  
    ZONES     

    
% 

Zone 0 
% 

Zone 1 
% 

Zone 2 
% 

Zone 3 
% 

Zone 4     
    0,00% 26,54% 45,06% 28,40% 0,00%     
        Total GCL 100,00%     

 
 


